










PREFECTURE DE L’AVEYRON
COmmUNAUTé DE COmmUNEs

 DE COmTAL LOT ET TRUYèRE

PLU
PLAN LOCAL D’URBANIsmE DE LA 

COmmUNE D’EsPALION 

Plan Local d’Urbanisme

Approuvé le :

19 Juillet 2016

VISA

Date : 
      

Le Président,
Nicolas BESSIERE

Modifications  -  Révisions 
allégées -  Mises à jour 

Plan Local d’Urbanisme ap-
prouvé le

19 Juillet 2016

Modification n°1 approuvée 
le 12 Octobre 2020

Révision allégée n°1 arrêtée 
le 11 décembre 2023

Révision allégée n°1

contact@octeha.fr

à Rodez :
31 Avenue de la Gineste 

Tél.: 05 65 73 65 76
www.octeha.fr

Révision allégée n°1



  
COMMUNAUTE DE COMMUNES COMTAL LOT ET TRUYERE 

 
COMPOSITION DU DOSSIER 

 
 

Pièce N°0 – PIECES ADMINISTRATIVES 
Pièce N°0.1 – Délibérations  
Pièce N°0.2 – Bilan de la concertation 
Pièce N°0.3 – Avis des PPA 

 
 

Pièce N°1 – RAPPORT DE PRESENTATION  
Pièce N°1.1 – Rapport de présentation  
Pièce N°1.2 – Examen au cas par cas 

 
 

Pièce N°3 – REGLEMENT  
Pièce N°3.1 – Règlement écrit 
Pièce N°3.2 – Règlement graphique 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

PLU 
REVISION ALLEGEE N°1 DU PLAN LOCAL 

D'URBANISME DE LA COMMUNE D’ESPALION 



PREFECTURE DE L’AVEYRON
COmmUNAUTé DE COmmUNEs

 DE COmTAL LOT ET TRUYèRE

PLU
PLAN LOCAL D’URBANIsmE DE LA 

COmmUNE D’EsPALION 

Plan Local d’Urbanisme

Approuvé le :

19 Juillet 2016

VISA

Date : 
      

Le Président,
Nicolas BESSIERE

Modifications  -  Révisions 
allégées -  Mises à jour 

Plan Local d’Urbanisme ap-
prouvé le

19 Juillet 2016

Modification n°1 approuvée 
le 12 Octobre 2020

Révision allégée n°1 arrêtée 
le 11 décembre 2023

Révsion allégée n°1

contact@octeha.fr

à Rodez :
31 Avenue de la Gineste 

Tél.: 05 65 73 65 76
www.octeha.fr

Pièces administratives 0



PREFECTURE DE L’AVEYRON
COmmUNAUTé DE COmmUNEs

 DE COmTAL LOT ET TRUYèRE

PLU
PLAN LOCAL D’URBANIsmE DE LA 

COmmUNE D’EsPALION 

Plan Local d’Urbanisme

Approuvé le :

19 Juillet 2016

VISA

Date : 
      

Le Président,
Nicolas BESSIERE

Modifications  -  Révisions 
allégées -  Mises à jour 

Plan Local d’Urbanisme ap-
prouvé le

19 Juillet 2016

Modification n°1 approuvée 
le 12 Octobre 2020

Révision allégée n°1 arrêtée 
le 11 décembre 2023

0.1

Révision Allégée n°1

Délibération de prescription 

contact@octeha.fr

à Rodez :
31 Avenue de la Gineste 

Tél.: 05 65 73 65 76
www.octeha.fr



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20220411-20220411_D430-DE
Reçu le 13/04/2022



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20220411-20220411_D430-DE
Reçu le 13/04/2022



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20220411-20220411_D430-DE
Reçu le 13/04/2022



PREFECTURE DE L’AVEYRON
COmmUNAUTé DE COmmUNEs DE COmTAL LOT ET TRUYèRE

PLU
PLAN LOCAL D’URBANIsmE DE LA COmmUNE D’EsPALION 

Plan Local d’Urbanisme

Approuvé le :

19 Juillet 2016

VISA

Date : 
      

Le Président,
Nicolas BESSIERE

Modifications  -  Révisions allégées 
-  Mises à jour 

Plan Local d’Urbanisme approuvé 
le

19 Juillet 2016

Modification n°1 approuvée le 12 
Octobre 2020

Révision allégée n°1 arrêtée le 11 
décembre 2023

0.2

Révision allégée n°1

Bilan de la concertation

contact@octeha.fr

à Rodez :
31 Avenue de la Gineste 

Tél.: 05 65 73 65 76
www.octeha.fr



PLU d’ESPALIoN - REVISIoN ALLÉGÉE N°1 2

B
ila

n 
de

 la
 C

on
ce

rt
at

io
n 

Sommaire

1 - Modalités de la concertation 3

2 - Déroulement de la concertation 4

3 - Bilan de la concertation 4

4 - Conclusion 4

5 - Annexes 5



PLU d’ESPALIoN - REVISIoN ALLÉGÉE N°1 �

B
ila

n 
de

 la
 C

on
ce

rt
at

io
n 

1 - Modalités de la concertation

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la com-
mune d’Espalion a été approuvé par délibéra-
tion du 19 juillet 2016.

Depuis le 15 avril 2019, la Communauté de 
Communes Comtal Lot et Truyère est compé-
tente en matière de « plan local d’urbanisme, 
document en tenant lieu et carte communa-
le  ».
 
Par délibération en date du 11 avril 2022, le 
Conseil communautaire a prescrit la révision 
allégée n°1 du PLU d’Espalion.

objet de la révision allégée n°1 du PLU 
d’Espalion
Cette procédure d’évolution du PLU vise à 
modifier le zonage de la parcelle B 897 au 
lieu dit Flaujac actuellement en zone agricole 
protégée en secteur Nx correspondant à des 
terrains recevant des activités artisanales en 
zone naturelle afin de permettre le développe-
ment d’une activité économique.

Modalités de concertation
De ce fait, le Conseil communautaire a défini 
les modalités d’une concertation qui figure 
comme l’un des points forts de la loi SRU, et 
qui a pour but d’informer les habitants tout au 
long de la procédure de révision allégée du 
PLU. 

Les modalités de concertation retenues par la 
délibération prescrivant la révision allégée du 
PLU ont été les suivantes : 

Information du public via le site internet de 
la Communauté de Communes (https://
comtal-lot-truyere.fr/),
Mise à disposition d’un registre destiné à 
recueillir toutes les observations du public 
qui sera mis à disposition du public à la 
Communauté de Communes et à la mai-
rie d’Espalion aux jours et heures d’ouver-
ture,
Possibilité d’adresser les observations à 
Monsieur le Président par :

Courrier à l’adresse suivante :
Révision allégée ou Modification n°2 
PLU Espalion
Communauté de Communes Comtal 
Lot Truyère
18 bis Avenue Marcel Lautard
12500 ESPALION
courriel à l’adresse suivante : 
urbanisme@3clt.fr

•

•

•

-

-
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Conjointement aux procédures d’évolutions du PLU d’Espalion, la Communuauté de communes a entrepris l’élaboration de son PLUi. A ce 
titre, une concertation est également mise en oeuvre. Cela peut expliquer certaines confusions en termes de concertation entre les procédu-
res d’évolutions du PLU d’Espalion et de l’élaboration du PLUi. Aussi, une analyse fine de l’ensemble des demandes de concertation pouvant 
concerner la commune d’Espalion a été réalisée. En conclusion, en date du 29/11/2023, 10 demandes concernant la commune d’Espalion 
ont été formulées.  Aucune de ces dernières ne concerne les objets des procédures d’évolutions du PLU d’Espalion. En revanche, elles feront 
d’une analyse dans le cadre de l’élaboration du PLUi. 

2      - Déroulement de la concertation

La Communauté de Communes a mis en place les moyens définis dans la délibération pendant toute la période d’études et de réflexion menant 
à l’arrêt du projet de révision allégée n°1 du PLU.

Elle a notamment :

fait paraître un avis d’information au public sur le site de la Communauté de Communes ;

mis en place un registre de concertation en mairie et en Communauté de Communes;

créé une adresse dédiée à l’urbanisme.

•

•

•

3   - Bilan de la concertation

4   - Conclusion

Les modalités de concertation ont donc bien été mises en oeuvre. Celle-ci se poursuivra dans le cadre de l’élaboration du PLUi.
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5   - Annexes

Information sur le site internet de la Communauté de Communes

 

 

Impression d’écran le 13/05/2022 

Impression d’écran le 13/05/2022
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Information sur le site un journal local Registres de concertation mis à disposition en 
Mairie et en Communauté de Communes 

Extrait de la page des annonces légales de l’édition 
du 12 mai 2022 du journal le bulletin d’Espalion
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OCCITANIE

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 1/2

N°Saisine : 2023-011738

N°MRAe : 2023ACO91

Avis émis le 16 juin 2023

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,

sur la 1ère révision allégée du PLU d’ESPALION (12) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale
de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 11 août 2020, 21 septembre 2020, 23 novembre 2021,  24 décembre
2021,  24  mars  2022  et  28  septembre  2022  portant  nomination  des  membres  des  missions
régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier
suivant :

• n° 2023 - 011738 ;

• 1ère révision allégée du PLU d’ESPALION (12) ; 

• déposée  par  la  personne  publique  responsable,  la  communauté  de  communes
Comtal, Lot et Truyère ;

• reçue le 20 avril 2023 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé et de la direction départementale des territoires
(DDT) de l’Aveyron en date du 25 avril 2023 ; vu la réponse de la DDT en date du 13 juin 2023 ; 

Considérant  qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des
enjeux connus par la MRAe, le projet  n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27
juin  2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de 1ère révision allégée du PLU d’ESPALION (12), objet de la demande n°2023 - 011738,
ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté en collégialité électronique conformément aux règles de délégation interne à la
MRAe (décision du 07 janvier 2022). 

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 2/2

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/examen-au-cas-par-cas-et-autres-decisions-r100.html
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Préambule

La commune d’Espalion est dotée d’un 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé 
par délibération du conseil municipal en 
date du 19 juillet 2016. Par délibération en 
date du 19 décembre 2017, la commune 
a décidé d’engager la procédure de 1ère 
modification de son PLU afin de faire évo-
luer son document d’urbanisme et prin-
cipalement, d’ouvrir à l’urbanisation une 
zone à vocation touristique anciennement 
classée en zone à urbaniser fermée AUt2.

Le 15 avril 2019, la Communauté de Com-
munes Comtal, Lot et Truyère a approuvé 
ses nouveaux statuts et ainsi pris la compé-
tence « Aménagement de l’espace pour 
la conduite d’actions d’intérêt commu-
nautaire, schéma de cohérence territoria-
le et schéma de secteur, plan local d’ur-
banisme, document en tenant lieu et carte 
communale ». Le dossier de modification 
du PLU a donc été transféré à la Commu-
nauté de Communes Comtal, Lot et Truyè-
re suite à sa prise de compétence « plan 
local d’urbanisme, document d’urbanisme 
en tenant lieu et carte communale ».

La première modification (M1) a ainsi été 
approuvée par délibération du conseil 
communautaire du 12 Octobre 2020. Cel-
le-ci a permis l’ajustement des orientations 
d’aménagement et de Programmation 

(OAP), de prendre en compte les évolu-
tions de la stratégie communale et faciliter 
la réalisation de projet urbain. 

Conformément à l’article L. 153-34 du code 
de l’urbanisme, le PLU fait l’objet d’une ré-
vision allégée lorsque le projet «a unique-
ment pour objet de réduire un espace boi-
sé classé, une zone agricole ou une zone 
naturelle et forestière, une protection édic-
tée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des mi-
lieux naturels, ou est de nature à induire de 
graves risques de nuisance, sans qu’il soit 
porté atteinte aux orientations définies par 
le plan d’aménagement et de développe-
ment durables».

Le PLU est un document évolutif qui doit 
s’adapter aux modifications des textes lé-
gislatifs et réglementaires, ainsi qu’aux pro-
jets d’aménagements et de constructions 
que souhaite développer la commune afin 
de mettre en œuvre son projet de territoire. 
L’enjeu de cette révision est de permettre 
le développement d’un activité économi-
que, déjà existante sur le secteur, qui parti-
cipe à l’attractivité du territoire.  

La révision allégée n°1 du PLU d’Espalion 
vise donc à modifier le zonage de la par-
celle B 897 au lieu dit Flaujac actuellement 

en zone agricole protégée en secteur Nx 
correspondant à des terrains recevant des 
activités artisanales en zone naturelle.
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1 .�Rappel�de�la�procédure

1.1 - La révision «aLLégée» 
La procédure de révision est régie par les 
articles suivants du Code de l’urbanisme : 

Article L. 153-31 du Code de l’Urbanisme

Le plan local d’urbanisme est révisé lorsque 
l’établissement public de coopération in-
tercommunale ou la commune décide :

1° Soit de changer les orientations définies 
par le projet d’aménagement et de déve-
loppement durables ;

2° Soit de réduire un espace boisé classé, 
une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ;

3° Soit de réduire une protection édictée 
en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des mi-
lieux naturels, ou d’une évolution de nature 
à induire de graves risques de nuisance.

4° Soit d’ouvrir à l’urbanisation une zone 
à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa 
création, n’a pas été ouverte à l’urbani-
sation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions 
foncières significatives de la part de la 
commune ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent, 

directement ou par l’intermédiaire d’un 
opérateur foncier.

5° Soit de créer des orientations d’aména-
gement et de programmation de secteur 
d’aménagement valant création d’une 
zone d’aménagement concerté. 

Article L. 153-32 du Code de l’Urbanisme

La révision est prescrite par délibération de 
l’organe délibérant de l’établissement pu-
blic de coopération intercommunale ou 
du conseil municipal.

Article L. 153-33 du Code de l’Urbanisme

La révision est effectuée selon les modali-
tés définies par la section 3 du présent cha-
pitre relative à l’élaboration du plan local 
d’urbanisme.
Toutefois, le débat sur les orientations du 
projet d’aménagement et de développe-
ment durables prévu par l’article L. 153-12 
peut avoir lieu lors de la mise en révision du 
plan local d’urbanisme.
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis 
aux communes intéressées par la révision.

Article L. 153-34 du Code de l’Urbanisme

Dans le cadre de la révision du plan local 

d’urbanisme, le projet de révision arrêté 
fait l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, 
de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la com-
mune et des personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-
9 lorsque, sans qu’il soit porté atteinte aux 
orientations définies par le plan d’aména-
gement et de développement durables :

1° La révision a uniquement pour objet de 
réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestiè-
re  ;

2° La révision a uniquement pour objet de 
réduire une protection édictée en raison 
des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux natu-
rels  ;

3° La révision a uniquement pour objet de 
créer des orientations d’aménagement et 
de programmation valant création d’une 
zone d’aménagement concerté ;

4° La révision est de nature à induire de 
graves risques de nuisance.

Le maire de la ou des communes intéres-
sées par la révision est invité à participer à 
cet examen conjoint.
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Le présent projet vise à réduire une zone 
naturelle et forestière, sans porter atteinte 
aux orientations définies par le PADD.

En outre les champs d’application de l’éva-
luation environnementale sont régis par les 
articles suivants du Code de l’urbanisme : 

Article R. 104-11 du code de l’urbanisme

I.-Les plans locaux d’urbanisme font l’ob-
jet d’une évaluation environnementale à 
l’occasion :

1° De leur élaboration ;

2° De leur révision :

A) Lorsqu’elle permet la réalisation de tra-
vaux, aménagements, ouvrages ou instal-
lations susceptibles d’affecter de manière 
significative un site Natura 2000 ;

B) Lorsque l’établissement public de coo-
pération intercommunale compétent ou la 
commune décide de changer les orienta-
tions définies par le projet d’aménagement 
et de développement durables ;

C) Dans tous les autres cas où une révision 
est requise en application de l’article L.  153-
31, sous réserve des dispositions du  II.

II.-Par dérogation aux dispositions du C du 
2° du I, les plans locaux d’urbanisme font 
l’objet, à l’occasion de leur révision, d’une 
évaluation environnementale après un 
examen au cas par cas réalisé dans les 
conditions définies aux articles R. 104-33 à 
R. 104-37, s’il est établi que cette révision est 
susceptible d’avoir des incidences nota-
bles sur l’environnement au regard des cri-
tères de l’annexe II de la directive 2001/42/ 
CE du Parlement européen et du Conseil 
du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et program-
mes sur l’environnement, lorsque :

1° L’incidence de la révision porte sur une 
ou plusieurs aires comprises dans le terri-
toire couvert par le plan local d’urbanisme 
concerné, pour une superficie totale infé-
rieure ou égale à un millième (1 ‰) de ce 
territoire, dans la limite de cinq hectares (5 
ha) ;

2° L’incidence de la révision porte sur une 
ou plusieurs aires comprises dans le territoire 
couvert par le plan local d’urbanisme inter-
communal concerné, pour une superficie 
totale inférieure ou égale à un dix-millième 
(0,1 ‰) de ce territoire, dans la limite de 
cinq hectares (5 ha).

La Révision Allégée n°1 du PLU de la com-

mune d’Espalion concerne 0.78 ha, soit 
0.00021‰ de la surface communale. La 
surface impactée par la procédure est 
donc inférieure à 5 Ha et inférieure à 1‰ 
du territoire communal. 

1.2 - avis de L’autorité environne-
mentaLe (mrae)
Un examen au cas par cas a été réalisé 
par la personne publique responsable en 
application aux articles R. 104-33 à R. 104-
37 du code de l’urbanisme. Celle-ci a émit 
une décision de dispense d’évaluation en-
vironnementale le 16 juin 2023, la Commu-
nauté de Communes n’a pas souhaité réa-
liser une évaluation environnementale.
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1.3 - Avis du préfet pour lA demAnde 
de dérogAtion Au l142-4 du Cu
Selon l’article L. 142-4 du code de l’urba-
nisme,  pour les communes non couvertes 
par un SCOT comme c’est le cas dans la 
commune d’Espalion :

1°) Les zones à urbaniser délimitées après 
le 1er juillet 2002 ainsi que les zones naturel-
les, agricoles ou forestières d’un plan local 
d’urbanisme ou d’un document en tenant 
lieu ne peuvent être ouvertes à l’urbanisa-
tion à l’occasion de l’élaboration ou d’une 
procédure d’évolution d’un document 
d’urbanisme. 

Peut être dérogé à l’article L. 142-4 avec 
l’accord de l’autorité administrative com-
pétente de l’Etat après avis de la commis-
sion départementale de la préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers 
prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et 
de la pêche maritime et, le cas échéant, 
de l’établissement public prévu à l’article 
L. 143-16. 

La dérogation ne peut être accordée que 
si : 

L’urbanisation envisagée ne nuit pas à 
la protection des espaces naturels, agri-
coles et forestiers ou à la préservation et 

•

à la remise en bon état des continuités 
écologiques;
Ne conduit pas à une consommation 
excessive de l’espace;
Ne génère pas d’impact excessif sur les 
flux de déplacements;
Et ne nuit pas à une répartition équili-
brée entre emploi, habitat, commerces 
et services.

•

•

•

1.4- Avis de lA CdpenAf 
En référence à l’article L. 112-1 du code ru-
ral et de la pêche maritime, lorsqu’un pro-
jet d’élaboration, de modification ou de 
révision d’un plan local d’urbanisme, d’un 
document d’urbanisme en tenant lieu ou 
d’une carte communale a pour consé-
quence, dans des conditions définies par 
décret, une réduction substantielle des sur-
faces affectées à des productions bénéfi-
ciant d’une appellation d’origine protégée 
ou une atteinte substantielle aux conditions 
de production de l’appellation, l’autorité 
compétente de l’Etat saisit la commission 
départementale de la préservation des es-
paces naturels, agricoles et forestiers du pro-
jet. Celui-ci ne peut être adopté qu’après 
avis conforme de cette commission. Dans 
le cadre de cette procédure, l’avis de la 
CDPENAF est obligatoire conformément à 
l’article L. 153-16 du Code de l’urbanisme.

Article L. 153-16 du code de l’urbanisme

Le projet de plan arrêté est soumis pour 
avis : 

1° Aux personnes publiques associées à 
son élaboration mentionnées aux articles 
L.  132-7 et L. 132-9 ;
2° A la commission départementale de la 
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préservation des espaces naturels, agrico-
les et forestiers prévue à l’article L. 112-1- 1 
du code rural et de la pêche maritime lors-
que le projet de plan local d’urbanisme 
couvre une commune ou un établissement 
public de coopération intercommunale si-
tués en dehors du périmètre d’un schéma 
de cohérence territoriale approuvé et a 
pour conséquence une réduction des sur-
faces des espaces naturels, agricoles et fo-
restiers ;

3° Au comité régional de l’habitat et de 
l’hébergement prévu à l’article L. 364-1 du 
code de la construction et de l’habitation 
lorsque le projet de plan local d’urbanisme 
tient lieu de programme local de l’habitat;

4° A la formation spécialisée de la com-
mission départementale de la nature, des 
paysages et des sites, lorsque le projet de 
plan local d’urbanisme prévoit la réalisa-
tion d’une ou plusieurs unités touristiques 
nouvelles locales dans les conditions pré-
vues au II de l’article L. 151-7 du présent 
code. L’avis porte uniquement sur les uni-
tés touristiques locales.

La présente révision allégée vise à élargir 
un Secteur de Taille et de Capacité d’Ac-
cueil Limitée (STECAL), aussi d’après l’arti-
cle L. 151-13 du Code de l’Urbanisme : 

Article L. 151-13 du code de l’Urbanisme :

Le règlement peut, à titre exceptionnel, 
délimiter dans les zones naturelles, agrico-
les ou forestières des secteurs de taille et de 
capacité d’accueil limitées dans lesquels 
peuvent être autorisés :

1° Des constructions;

2° Des aires d’accueil et des terrains fami-
liaux locatifs destinés à l’habitat des gens 
du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 
5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habi-
tat des gens du voyage ;
3° Des résidences démontables constituant 
l’habitat permanent de leurs utilisateurs.

Il précise les conditions de hauteur, d’im-
plantation et de densité des constructions, 
permettant d’assurer leur insertion dans 
l’environnement et leur compatibilité avec 
le maintien du caractère naturel, agricole 
ou forestier de la zone.

Il fixe les conditions relatives aux raccor-
dements aux réseaux publics, ainsi que les 
conditions relatives à l’hygiène et à la sé-
curité auxquelles les constructions, les ré-
sidences démontables ou les résidences 
mobiles doivent satisfaire.

Ces secteurs sont délimités après avis de 
la commission départementale de la pré-
servation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers prévue à l’article L. 112-1-1 du 
code rural et de la pêche maritime.

Leur caractère exceptionnel s’apprécie, 
entre autres critères, en fonction des ca-
ractéristiques du territoire, du type d’urba-
nisation du secteur, de la distance entre les 
constructions ou de la desserte par les ré-
seaux ou par les équipements collectifs.
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2 .�Contexte

2.1 - situAtion géogrAphique de lA 
Commune

La commune d’Espalion est située dans le 
Nord Est du département de l’Aveyron. Elle 
se trouve à 30 km au Nord-Est de l’agglo-
mération de Rodez, et y connectée par les 
routes départementales D-988 et D-920. Le 
bassin de vie d’Espalion est un territoire ru-
ral du Haut-Rouergue ancré dans le bassin 
versant de la vallée du Lot dont l’identité 
réside dans la variété de ses paysages et 
de son relief de monts et plateaux.

Située au centre du triangle Toulouse, 
Clermont-Ferrand, Montpellier, la ville d’Es-
palion bénéficie d’une situation privilégiée 
dans le Nord-Aveyron.Elle est entourée des 
communes de Saint-Côme-d’Olt, Coubi-
sou, Bessuejouls, Bozouls, Gabriac et Las-
souts.

Principale cité-carrefour du Nord Aveyron, 
Espalion est le passage incontournable de 
nombreux touristes et aveyronnais souhai-
tant rejoindre la vallée du Lot ou accéder 
au plateau de l’Aubrac. Sa superficie est 
de 37 Km2, elle accueille 4 601 habitants 
selon le dernier recensement officiel de 
l’INSEE de 2019. 

LocaLisation de La commune à L’écheLLe des entités supra communaux
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2.2 - Contexte supra CommunaL 
La commune d’Espalion s’articule avec les instances supra-
communales suivantes :

La Communauté de communes Comtal Lot et Truyère (21 
communes et 20 000 habitants) : 
Le SMAEP de La Viadène pour la gestion de l’eau potable 
;
Le PETR du Haut-Rouergue qui regroupe  deux Communau-
tés de communes à savoir la Communauté de communes 
des Causses à Aubrac et la Communauté de communes 
de Comtal Lot et Truyère. Créé en 2015, il regroupait 34 083 
habitants en 2019 répartis sur 38 communes. La commu-
nauté de commune et la commune ne sont inscrits dans 
un périmètre de SCOT. Cependant, il est dans les objectifs 
du PETR d’engager une étude d’opportunité pour la créa-
tion d’un SCOT.  
Le SMLD (Syndicat Mixte Lot Dourdou porte la compéten-
ce GEMAPI (Gestion de l’Eau et des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations sur le bassin du Lot amont et 
du Dourdou de Conques, il regroupe 14 EPCI dont la Com-
munauté de Communes Comtal Lot Truyère.

•

•

•

•

LocaLisation de La commune à L’écheLLe du petr du haut rouergue

Source : https://www.petr-hautrouergue.fr/le-petr/

Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère

Communauté de Communes des Causses à l’Aubrac
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La commune constitue un pôle de service 
rural dynamique tant sur le plan démogra-
phique, économique et de ses équipe-
ments. Elle est le centre du bassin de vie 
qu’elle dessert. Ce pôle constitue un ter-
ritoire «intermédiaire» avant l’arrivée sur 
le pôle urbain de Rodez à 30 km au Sud. 
Chef-lieu de canton, Espalion est un pôle 
relais offrant des services de proximité indis-
pensables aux habitants du Nord Aveyron, 
espace enrichi d’un patrimoine culturel et 
rural fort. En 2022, l’INSEE recense 564 éta-
blissements (hors exploitations agricoles) 
sur la commune d’Espalion.

Ces 564 établissements, se répartissent dans 
9 catégories  dans lesquelles le graphique 
de répartition ci-après, permet de distin-

3.1 L’activité économique

3 .�Evolution�de�la�situation�communale
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Espalion - Part des établissements par secteur 
d'activité 

LocaLisation de La commune d’espaLion au sein du bassin de vie d’espaLion 

Source : INSEE 2019

guer que 29,8% exercent dans le secteur d’activité du «commerce de gros et de détail, 
transports, hébergement et restauration», ensuite 15,1% dans le secteur de « l’administra-
tion publique, enseignement, santé humaine et action sociale», et 13,8% dans le secteur 
de la construction. Les secteurs d’activité les moins représentés sont «l’information et la 
communication» et les «activités immobilières» avec respectivement 2.1% et 4.3%.

Source : INSEE COG 2022
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L’indice de la concentration de l’emploi 
est élevé (127,9 en 2019), soit 127,9 emplois 
pour 100 actifs ayant un emploi dans la 
zone. Il souligne bien que le nombre d’em-
plois proposés localement est plus impor-
tant que le nombre d’actifs qui résident sur 
la commune et qui ont un emploi. L’objectif 
de la commune est de soutenir et dévelop-
per l’activité économique du territoire pour 
conforter son rôle de polarité pourvoyeuse 
d’emplois. 

Ainsi, 2 289 emplois sont proposés sur la 
commune, et 1 790 actifs ayant un emploi 
résident sur la commune. De par sa situa-
tion géographique et ses nombreuses ac-
tivités commerciales, la commune d’Espa-
lion est  très attractive. L’emploi est réparti 
selon plusieurs secteurs comme l’illustre le 
graphique suivant.

Cette répartition permet de constater une 
très grande part de personnes employées 
dans les secteurs des commerces, du trans-
port et des services et divers avec plus de 
la moitié de ses actifs (67.7%).
Viennent ensuite les secteurs de l’admi-
nistration publique, de l’enseignement, 
la santé et l’action sociale (12.2 %), de la 
construction (10.5%), puis de l’industrie 
(7.3%). Enfin, la commune enregistre une 
très faible représentation du secteur d’acti-
vité de l’agriculture, sylviculture et pêche.

67,9

12,2

10,5

7,3 2,1

Répartition des établissements actifs employeurs par 
secteur d'activité agrégé en fin 2019

Commerce, transports, services
divers

Administration publique,
enseignement, santé, action
sociale

Construction

Industrie

Agriculture, sylviculture et
pêche

Le graphique, ci-dessus, de l’évolution de 
l’emploi par secteur d’activité,  illustre deux 
grandes tendances. Les secteurs d’activi-
tés suivants enregistrent une forte hausse 
de l’emploi depuis 2008 : 
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• Les professions intermédiaires : + 2.8% en-
tre 2008 et 2019; 
• Les cadres et professions intellectuelles 
supérieures : +2.7% entre 2008 et 2019 avec 
une phase de décroissance entre 2008 et 
2013 (- 1.9%); 

A l’inverse, les secteurs suivants enregistrent 
une baisse substantielle du nombre d’em-
plois :

• Les employés en décroissance constante 
depuis 2008 : -3.8 % entre 2008 et 2019;  
• Les artisans commerçants et chef d’en-
treprise , un secteurs qui décroît de - 1.7% 
depuis 2019; 
• Les agriculteurs exploitants avec une 
baisse de -0.4 % entre 2008 et 2019, pour 
un nombre d’exploitant aujourd’hui égal à 
31.
Des secteurs d’activités de la commune 
sont ainsi confrontés à des baisses d’actifs 
ce qui peut générer dans le  long terme 
une fragilisation de l’activité économique 
locale. Dans le cadre de cette révision al-
légée numéro 1, l’accompagnement de 
l’activité artisanale est mis en avant. En 
outres de limiter cette décroissance du sec-
teur qui emploie de moins en moins d’actifs 
depuis 2019. Il faut soutenir le dynamisme 
de la Ville et permettre aux emplois de se 
maintenir sur la commune.Source : INSEE 2019

Source : INSEE 2019
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4 .�Le�projet�de�révision�allégée�du�PLU

Rappels des Objectifs et des Orientations du PADD d’Espalion
ORiEntAtiOn 1 : PRésERvER lEs RichEssEs nAtuREllEs Et lE gRAnD PAysAgE Du tERRitOiRE

	 Axe	1	:	Protéger	durablement	les	espaces	à	valeur	écologique	reconnue	constitutif	du	grand	paysage
	 Axe	2	:	Valoriser	et	étendre	les	richesses	de	la	«	nature	ordinaire	»

ORiEntAtiOn 2 : MAintEniR l’Activité AgRicOlE cOMME REssOuRcE écOnOMiquE Et PAysAgèRE Du tER-
RitOiRE

	 Axe	1	:	Protéger	durablement	le	territoire	agricole

ORiEntAtiOn 3 : PROjEtER un DévElOPPEMEnt uRbAin RAisOnné Et AnticiPAnt lEs MutAtiOns futu-
REs

	 Axe	1	:	Anticiper	le	renforcement	de	l’accessibilité	d’Espalion	(voie	de	contournement)
	 Axe	2	:	contenir	l’urbanisation	dans	une	ville	accessible	au	plus	grand	nombre
	 Axe	3	:	développer	le	noyau	urbain	de	façon	durable

ORiEntAtiOn 4 : PERMEttRE à chAquE EsPAcE DE sE DévElOPPER En cOhéREncE AvEc sA vOcAtiOn
	 Axe	1	:	déterminer	les	hameaux	en	capacité	d’accueillir	de	l’habitat	de	façon	qualitative
	 Axe	2	:	gérer	durablement	la	présence	de	l’activité	agricole	au	sein	des	ensembles	bâtis
	 Axe	3	:	préserver	les	espaces	naturels	et	patrimoniaux

ORiEntAtiOn 5 : MEttRE En AvAnt l’Activité écOnOMiquE lOcAlE Et sOn RAyOnnEMEnt suR lE nORD 
AvEyROn ORgAnisER lE DévElOPPEMEnt uRbAin MEsuRéE Et équilibRéE

	 Axe	1	:	Dynamiser	les	3	entrées	d’Espalion,	par	3	pôles	d’activités	desservis	par	la	voie	de	contournement
	 Axe	2	:	Soutenir	l’offre	commerciale	du	centre-ville
	 Axe	3	:	valoriser	économiquement	les	ressources	naturelles,	paysagères,	patrimoniales	et	culturelles

•

•

•

•

•
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4.1 - ajustement de La zone nx Com-
patibLe aveC Le padd 
Dans le cadre de la révision allégée du PLU, 
il s’agit de revoir la définition de la zone Nx 
(Naturelle) afin de tenir compte des évolu-
tions de l’activité économique sur le sec-
teur depuis l’approbation du PLU de la 
commune.

En l’espèce, l’objectif est de permettre la 
réalisation d’un projet économique dans 
le respect des caractéristiques de la zone 
Nx sur la commune. Il s’agit d’un projet de 
création d’un hangar de stockage de ma-
tériel pour développer l’activité d’un éta-
blissement artisanal.  La parcelle cadastrée 
B 897 est une ancienne bâtisse agricole 
porcine, qui a été repris par une entreprise 
antiquaire « Bon Débarras ». Cette entre-
prise compte un effectif de 3 à 4 salariés et 
porte un projet qui vise à étendre son ac-
tivité économique qui dans le même sens 
permet de consolider le tissu économique 
de la commune.

A ce jour, le projet est situé en zone Ap du 
règlement en vigueur, avec une prescrip-
tion surfacique permettant au groupe de 
bâtiments de changer de destination. 

Le règlement de la zone Ap du PLU actuel 

ne permet pas de donner une suite favo-
rable à la demande de création d’un han-
gar de stockage de matériel.

Il est ainsi proposé par la présente révision 
allégée n°1 de modifier le zonage de la 
parcelle classée en Ap, pour l’intégrer dans 
la zone Nx. 
 
Ainsi, le présent projet de Révision Allégée 
doit permettre de conforter l’activité éco-
nomique sur la commune. 

Le site de projet présente les atouts sui-
vants: 

Une parcelle à proximité des réseaux 
routiers existants, connectée aux ré-
seaux d’adduction en eau potable et 
assainissement;
Pas de contraintes liées à la topogra-
phie;
Une superficie permettant l’implanta-
tion d’un nouveau bâtiment.

Cette évolution répond aux enjeux du 
PADD dans le cadre du soutien aux acti-
vités existantes en référence notamment 
à l’orientation 5 : Mettre en avant l’activité 
économique locale et son rayonnement 
sur le Nord Aveyron. 

•

•

•

Le secteur Nx n’autorise actuellement que 
les extensions de construction à condition 
que celles-ci soient à vocation de com-
merces ou d’activités. Pour accueillir de 
nouvelles constructions, il est nécessaire de 
modifier le règlement écrit. 
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4.2 - modifiCation du pLan de zonage
Les cartes ci-dessous précisent les modifi-
cations à apporter au zonage du PLU pour 
le secteur de projet, ainsi que la surface im-
pactée.

La révision allégée n°1  permet le décou-
page de la zone agricole identifiée au PLU 
et la transformer en zone Nx. La parcelle 
B-897 se situe dans la limite Est de la com-
mune comme l’illustre la carte ci-après. 

Parcelle B-897

Localisation de la parcelle du projet
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4.3 - modifiCation du règLement du 
seCteur nx

Afin de permettre le développement de 
l’activité existante sur ce site (Flaujac), il est 
nécessaire d’adapter le règlement s’appli-
quant aux occupations et utilisations du sol 
en secteur Nx, afin de permettre les nouvel-
les constructions.

Il est également important de noter qu’il 
existe qu’un seul autre secteur Nx présent 
au PLU d’Espalion pour une surface totale 
de 2.18 ha; il comporte trois activités, il est 
entièrement bâti ou aménagé (parking). 
Par conséquent l’autorisation des nouvel-
les constructions en secteur Nx aura une 
incidence limitée au 0.17 hectares libres 
de construction dans le secteur Nx de Flau-
jac.

Cette procédure de révision va apporter 
les modifications suivantes dans le règle-
ment du PLU actuel : 

2.4. Dans le secteur Nx :

Rédaction actuelle: 

2.4.1. Les extensions de constructions 
existantes à vocation de commerces et      
d’activités.

Après la prise en compte de la présente révision, l’article 2.4. sera formulé de la manière 
suivante dans le règlement : 

2.4.1. Les nouvelles constructions ainsi que les extensions de constructions existantes à 
vocation de commerces et d’activités. 

2.4.2. Le changement de destination des bâtiments repérés par une étoile sur le docu-
ment graphique et sous condition que ces bâtiments soient desservis par les réseaux, la 
voirie et ne nuisent pas à l’activité agricole, ni à la qualité paysagère du site.

4.4 - biLan des surfaCes

Ci-après le tableau présentant les surfaces avant et après la première révision allégée 
du PLU. 
La présente révision fait l’objet d’une évolution de surface du secteur Ap et du secteur 
Nx. Le secteur Nx avant la révision avait une surface totale de 2.18 hectares, il passe à 
2.96 hectares après la révision soit un gain de +0.78 hectare. Il est à noter que cette évo-
lution génère environ 0.17 hectare d’espace libre.  Les modifications apportées affec-
tent les zones Ap et Nx et font évoluer les surfaces de la manière suivante : 

Le bilan des surfaces s’est basé sur le calcul des surfaces mesurées sur QGIS.  La surface 
donnée pour la commune d’Espalion est de 3660 ha ce qui donne une différence de 
19.84 hectares. 

Zones du PLU
Surfaces 

Avant 
Révisions

RA 1 Surfaces Après Révision 
Allégée n°1

Agricole 1774,89 1774,11
Ap 1665,57 -0,78 1664,79
Naturelle 1506,62 1507,40

Nx 2,18 0,78 2,96
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Tableau de recensement des surfaces avant/après révisions

Le tableau ci-dessus retrace les évolutions de surface induites par les 6 procédures  réalisées conjointement. 

Zones du PLU
PLU, avant 
évolutions

Révisions 
allégée n°1

Révisions 
allégée n°2

Révisions 
allégée n°3

Révisions 
allégée n°4

Révisions 
allégée n°5

Après Révisions 
allégée n°6

Surfaces Après 
Révisions

A 1774,89 1774,89
A 83,25 -0,02 83,23
Am 26,07 26,07
Ap 1665,57 -0,78 0,02 -0,24 -1,67 1662,90
AU 41,40 41,40
AU1 15,05 15,05
AUt1 14,59 14,59
AUx1 11,76 11,76
N 1506,62 1506,62
N 1485,25 -0,68 -0,25 1484,32
Nh 17,88 0,24 0,25 18,37
Nj 1,30 1,30
Nx 2,18 0,78 2,96
U 356,93 356,93
UA 5,81 5,81
UAa 25,07 0,18 25,25
UB 22,08 22,08
UC 201,01 1,67 0,5 203,18
UCa 6,25 6,25
Ut 16,70 16,70
UX 25,03 25,03
UXa 32,19 32,19
Uxc 22,79 22,79
Total 3679,84 3679,84
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4.5 - inCidenCe de La révision sur 
L’environnement 

Source : Cermeco 

Cartographie de localisation de la parcelle B 897 
par rapport aux Sites Natura 2000, PNR et ENS.

18
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LA ZONE NATURA 2000
 
La zone Natura 2000 concerne l’ensemble 
de sites naturels désignés par leur rareté et 
par la biodiversité qu’ils abritent. Au travers 
de la Directive Oiseaux et de la Directive 
Habitats-Faune-Flore, le réseau Natura 2000 
œuvre pour la préservation des espèces et 
des milieux naturels. 

Elles favorisent la conciliation des exigen-
ces en ce qui concerne les exigences sur 
l’habitat naturel, et les espèces les activi-
tés économiques, sociales et culturelles 
qui s’exercent sur les territoires et avec les 
particularités régionales et locales. Il s’agit 
donc de promouvoir une gestion concer-
tée et assumée par tous les acteurs interve-
nant sur les espaces naturels.  
La commune d’Espalion est concernée 
par Le site Natura 2000 «Haute vallée du 
Lot entre Espalion et Saint-Laurent-d’Olt et 
gorges de la Truyère, basse vallée du Lot et 
le Goul » (FR7300874). Cette zone présente 
des habitats et des espèces d’intérêt com-
munautaire inscrits à l’annexe 1 de la di-
rective habitat faune-flore. La localisation 
du projet faisant l’objet de cette présente 
révision n°1 ne se situe pas à proximité de 
cette zone.  Il n’y a donc pas d’incidence 
sur la Zone Natura 2000 dans le cadre de 
cette révision.

LES PARCS NATURELS ET ESPACES PROTEGES 

L’Union Internationale pour la Conserva-
tion de la Nature (UICN) définit les espaces 
protégés comme : « un espace protégé 
est « un espace géographique clairement 
défini, reconnu, consacré et géré, par tout 
moyen efficace, juridique ou autre, afin 
d’assurer à long terme la conservation de 
la nature ainsi que les services écosystémi-
ques et les valeurs culturelles qui lui sont as-
sociés » 

Les « espaces protégés » peuvent être pro-
tégés réglementairement, contractuelle-
ment, au titre d’engagements internatio-
naux ou Européens ou par maîtrise foncière. 
La classification en « parc naturel  » permet 
la protection contractuelle d’un site. Il exis-
te trois types de parcs naturels : parc natu-
rel national, régional et marin.

Le parc naturel régional de l’Aubrac se 
situe au nord de la commune d’Espalion. 
Par rapport à la parcelle B 897, le parc se 
situe à proximité immédiate.  

LES ZNIEFF (ZONES NATURELLES D’INTéRêT 
éCOLOGiqUE, fAUNiSTiqUE ET fLORiSTiqUE

L’inventaire des ZNIEFF été initié en 1982 
avec comme objectif l’identification et la  
description des secteurs présentant de for-
tes capacités biologiques et un bon état 
de conservation. 

On distingue deux types de ZNIEFF : 

Les ZNIEFF de type 1 : secteurs d’une 
superficie en général limitée, caracté-
risés par la présence d’espèces ou de 
milieux rares, remarquables ou caracté-
ristiques du patrimoine naturel national 
ou régional.
Les ZNIEFF de type 2 : grands ensem-
bles naturels riches et peu modifiés par 
l’homme ou qui offrent des potentialités 
biologiques importantes. Ces zones ont 
comme objectif la connaissance des 
milieux naturels pour une meilleure prise 
en compte des richesses de l’écosystè-
me dans les projets d’aménagement. 

La présente révision se situe à proximité 
d’une ZNIEFF de type I : « Boralde de Saint-
Chély d’Aubrac » (730014487) à 4 km de 
la parcelle B 897  et est incluse dans une 
ZNIEFF de type 2. 

•

•
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Concernant la ZNIEFF de type 1, la pré-
sente révision allégée présente une faible 
potentialité d’incidence au regard de la 
nature d’occupation de la parcelle. De 
même pour la ZNIEFF de type 2,  la révi-
sion allégée n’aura aucune incidence sur 
cette ZNIEFF. 

Source : Cermeco 
19

Cartographie de localisation de la parcelle B 897 
par rapport au réseau ZNIEFF de type 1.
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LES ZONES hUMIDES 

La commune recense de nombreuses zo-
nes humides particulièrement celle de 
l’Adasea d’Oc Antenne Aveyron. 

La notion de zone humide est définie par 
la loi française, qui vise à assurer une ges-
tion équilibrée de l’eau et la préservation 
des écosystèmes et des zones humides. 
«On entend par zone humide les terrains, 
exploités ou non, habituellement inondés 
ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâ-
tre de façon permanente ou temporaire; 
la végétation quand elle existe, y est domi-
née par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de l’année» (extrait de 
l’article 2 de la loi sur l’eau promulguée le 
3 Janvier 1992). 

Dans le cadre de cette présente révision 
allégée, la parcelle qui fait l’objet d’évolu-
tion ne se situe pas à proximité d’une zone 
humide ce qui ne découle pas d’inciden-
ce particulière sur cette zone. 

Source : Cermeco 

Cartographie de localisation de la parcelle B 897 
par rapport au réseau ZNIEFF de type 2.
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LA TRAME VERT BLEUE  

La trame verte et bleue est un dispositif qui 
vise à enrayer la perte de biodiversité, en 
préservant et en restaurant des réseaux de 
milieux naturels qui permettent aux espè-
ces de circuler et d’interagir. Ces réseaux 
d’échanges, appelés continuités écologi-
ques, sont constitués de réservoirs de biodi-
versité reliés les uns aux autres par des cor-
ridors écologiques.

La Trame verte comprend :

Tout ou partie des espaces naturels 
mentionnés aux livres III et IV du code 
de l’environnement ainsi que d’autres 
espaces naturels importants pour la pré-
servation de la biodiversité et identifiés 
comme tels au terme des procédures 
prévues aux articles L. 371-2 et L. 371-3 
du code de l’environnement ; 
Les corridors écologiques, constitués 
des espaces naturels ou semi-naturels 
ainsi que des formations végétales li-
néaires ou ponctuelles, permettant de 
relier les espaces mentionnés à l’alinéa 
précédent dès lors qu’ils sont identifiés 
comme tels au terme des procédures 
prévues aux articles L. 371-2 et L. 371-3 
du code de l’environnement; Les surfa-
ces en couvert environnemental per-

•

•

la commune. Une attention particulière a 
également été formulée quant à la préser-
vation des massifs boisés, des zones humi-
des et des haies bocagères dans un bon 
état de conservation écologique. 

manent mentionnées au I de l’article 
L.  211-14 du code de l’environnement.

La Trame bleue comprend :

Les cours d’eau, parties de cours d’eau 
ou canaux sur les listes prévues par l’ar-
ticle L. 214-17; 
 Tout ou une partie des zones humides 
sont la préservation ou la restauration 
contribue à la réalisations des objectifs 
évoqués dans la partie IV de l’article 
L.  212 -1;
 Les autres cours d’eau, parties de cours 
d’eau, canaux et zones humides iden-
tifiés comme important au termes des 
procédures prévues aux articles L. 371-2 
et L. 371-3. 

La parcelle B 897 qui abrite le projet de ré-
vision allégée n°1 est bordée à l’Est par un 
réservoir boisé de plaine correspondant à 
la ripisylve de la Boralde Flaujaguèse (cf. 
Cartographie ci-après.)

L’orientation 1 du PADD vise à préserver les 
richesses naturelles du territoire et le grand 
paysage. Il y est inscrit l’objectif de remet-
tre en bon état et de valoriser les continui-
tés écologiques identifiées au titre de la tra-
me verte et bleue et plus particulièrement 
les abords des principaux cours d’eau de 

•

•

•
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Cartographie de la parcelle B 897 par rapport au zonage  SRCE Midi-Pyrénées.

Source : Cermeco 
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Analyse Fine du site  

Description de la parcelle B-897 

Les deux tiers de la parcelle sont occupés par un site industriel constitué de bâtiments, 
de chemins et de friches présentant des espèces rudérales. L’autre tiers à l’est est une 
prairie mésophile à tendance hygrophile. Un fossé humide est présent au nord-est et 
rejoint le ruisseau en passant sous la route.

Source : Cermeco 

Photographie de la parcelle 

Analyse des enjeux identifiés 

Les seuls enjeux au niveau de cette par-
celle concerne la ripisylve à l’est, où ils sont 
déterminés comme forts. Ce secteur est 
d’ailleurs compris dans un réservoir boisé 
de plaine au SRCE-Midi-Pyrénées. Le reste 
de la parcelle possède des enjeux inférieurs 
ou égaux à faibles.

Préconisation de préservation de la biodi-
versité

Les seules préconisations à formuler pour 
cette parcelle concernent la préservation 
de la ripisylve à l’est.

Parcelle n°21 : B-897, Création d’un secteur Nx, Révision Allégée 1 (RA1)
Description Cartographie des habitats de végétation

Les deux tiers de la parcelle sont occupés par un site industriel constitué de bâtiments, de chemins et de 
friches présentant des espèces rudérales. L’autre tiers à l’est est une prairie mésophile à tendance hygrophile..
Un fossé humide est présent au nord est et rejoint le ruisseau en passant sous la route. 

Photographie

Analyse succincte des enjeux identifiés Cartographie des enjeux pressentis

Les seuls enjeux au niveau de cette parcelle concerne la ripisylve à l’est, où ils sont déterminés comme forts.
Ce secteur est d’ailleurs compris dans un réservoir boisé de plaine au SRCE-Midi-Pyrénées. Le reste de la 
parcelle possède des enjeux inférieurs ou égaux à faibles.    

Préconisations de préservation de la biodiversité

Les seules préconisations à formuler pour cette parcelle concernent la préservation de la ripisylve à l’est. 

39
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Source : Cermeco 

Cartographie des enjeux pressentis

Source : Cermeco 

Cartographie des habitats de végétation
Parcelle n°21 : B-897, Création d’un secteur Nx, Révision Allégée 1 (RA1)

Description Cartographie des habitats de végétation

Les deux tiers de la parcelle sont occupés par un site industriel constitué de bâtiments, de chemins et de 
friches présentant des espèces rudérales. L’autre tiers à l’est est une prairie mésophile à tendance hygrophile..
Un fossé humide est présent au nord est et rejoint le ruisseau en passant sous la route. 

Photographie

Analyse succincte des enjeux identifiés Cartographie des enjeux pressentis

Les seuls enjeux au niveau de cette parcelle concerne la ripisylve à l’est, où ils sont déterminés comme forts.
Ce secteur est d’ailleurs compris dans un réservoir boisé de plaine au SRCE-Midi-Pyrénées. Le reste de la 
parcelle possède des enjeux inférieurs ou égaux à faibles.    

Préconisations de préservation de la biodiversité

Les seules préconisations à formuler pour cette parcelle concernent la préservation de la ripisylve à l’est. 
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Parcelle n°21 : B-897, Création d’un secteur Nx, Révision Allégée 1 (RA1)
Description Cartographie des habitats de végétation

Les deux tiers de la parcelle sont occupés par un site industriel constitué de bâtiments, de chemins et de 
friches présentant des espèces rudérales. L’autre tiers à l’est est une prairie mésophile à tendance hygrophile..
Un fossé humide est présent au nord est et rejoint le ruisseau en passant sous la route. 

Photographie

Analyse succincte des enjeux identifiés Cartographie des enjeux pressentis

Les seuls enjeux au niveau de cette parcelle concerne la ripisylve à l’est, où ils sont déterminés comme forts.
Ce secteur est d’ailleurs compris dans un réservoir boisé de plaine au SRCE-Midi-Pyrénées. Le reste de la 
parcelle possède des enjeux inférieurs ou égaux à faibles.    

Préconisations de préservation de la biodiversité

Les seules préconisations à formuler pour cette parcelle concernent la préservation de la ripisylve à l’est. 
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4.6 - demande de dérogation à L’urbanisation hors sCot  

En l’absence de SCOT couvrant le territoire de la commune, l’article L.142-4 du Code de l’urbanisme limite strictement l’ouverture à 
l’urbanisation de nouvelles zones. 
L’article L.142-5 du même code prévoit une dérogation «avec l’accord de l’autorité administrative compétente de l’Etat après 
avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l’article L.112-1-1 du 
code rural et de la pêche maritime et, le cas échéant, de l’établissement public prévu à l’article L.143-16. La dérogation ne peut 
être accordée que si l’urbanisation envisagée... 

…ne nuit pas à la protec-
tion des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ou à 
la préservation des condui-

tes écologiques, 

Considérant la présente proposition d’évolution en dehors des enjeux forts relevés (tel que développé supra) 
la procédure n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. La réalisation du 
projet de révision allégée n°1 ne nuira pas à la protection desdits espaces.

ne conduit pas à une 
consommation excessive 

de l’espace, 

Taille de l’extension de la zone Nx au détriment de la zone Ap : 0,78 hectare. La zone Ap couvrait une super-
ficie de 1665,57 hectares avant évolution. Cela représente une diminution de 0,05% de la surface agricole 
protégée après évolution du projet de révision n°1.  La zone Nx couvrait quant à elle une superficie de 2,18 
hectares avant évolution et tient compte d’un espace libre d’environ 0,17 hectare. La superficie du secteur 
et le volume libre généré restent donc très limités. 

ne génère pas d’impacts 
excessif sur les flux de dé-
placements et ne nuit pas 
à une répartition équilibrée 
entre emploi, habitat, com-

merces et services 

Le projet vise à développer l’activité d’un établissement artisanal. L’extension visée permettra de répondre 
à un besoin de continuité de l’activité économique existante. Il ne générera pas de flux de déplacements 
supplémentaires hormis ceux qui sont déjà générés . Cela n’aura donc pas d’impacts sur les flux et ne néces-
sitera pas d’autres aménagements ou adaptations.

ne nuit pas à une réparti-
tion équilibrée entre em-
ploi, habitat, commerces 

et services 

Le projet vise à conforter un projet économique sur la commune tel qu’évoqué précédemment. Il s’ins-
crit dans le respect des caractéristiques des zones Nx. Compte tenu du contexte communal, concer-
nant les secteurs d’activités, le projet permettra de consolider le tissu économique. Il n’y aura donc 
pas d’impacts sur la répartition équilibrée entre les autres secteurs cités. 
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Parcelle Risques RPG
B-897 Retrait gonflement : aléa moyen 

Séisme :  faible 
Argile : exposition moyenne 
PPRI : proche d’une zone de risque fort
Radon : risque fort
2 industries à moins de 2 kilomètres 

•
•
•
•
•
•

Prairies Permanentes (environ 1430m² 
concernés par la création du STECAL, 
sur une partie de la Parcelle B-897)

•

Localisation de la parcelle par rapport au  
zonage du  PLU actuel 

Photo aérienne Registre Parcellaire Graphique  

Descriptif de la parcelle de projet
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Le SCOT
La Commune n’est couverte par aucun 
SCOT, d’où la demande de dérogation à 
l’urbanisation limitée imposée par les arti-
cles L. 142-4 et L. 142-5 du Code de l’urba-
nisme.

La loi Montagne 
La commune d’Espalion est une com-
mune de Montagne telle que définie par 
la loi Montagne n°85-30 en date du 9 jan-
vier 1985 relative au développement et à 
la protection de la montagne.
Rappel des orientations de la loi Monta-
gne:

Protection de l’agriculture: préserver 
les terres nécessaires au maintien et au 
développement des activités agricoles, 
pastorales et forestières (art. L. 122-10 
du CU), les espaces, paysages et mi-
lieux caractéristiques du patrimoine na-
turel et culturel montagnard (Art.L.122-9 
du  CU),
Appliquer le principe de l’urbanisation 
en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions tra-
ditionnelles ou d’habitations existants, 
sous réserve de l’adaptation, du chan-

•

•

gement de destination, de la réfection 
ou de l’extension limitée des construc-
tions existantes et de la réalisation d’ins-
tallations ou d’équipements publics 
incompatibles avec le voisinage des zo-
nes habitées (Art. L. 122-5 du CU),
Dans le cas de création d’Unités Touris-
tique Nouvelles (UTN), celle-ci doivent 
respecter la qualité des sites et des 
équilibres naturels montagnards. Elles 
peuvent être autorisées selon leur im-
portance. (Articles L. 122-15 à L. 122-23 
du CU)
Protéger les plans d’eau d’une superfi-
cie inférieure à 1000 ha sur une bande 
de 300 mètres par rapport à la rive: (Art. 
L.122-12 du CU).

Le projet de révision n°1 respecte ces prin-
cipes puisqu’il vise à conforter une activité 
existante située en continuité. 

Le Schéma Régionale Des Continuités Eco-
logiques SRCE 
Espalion est soumise au SRCE d’Occitanie 
et a présenté, dans son PLU les espaces dé-
limitant la TVB locale. Le SRCE sur Espalion 
met en avant des réservoirs de biodiversité 
des masses boisées et ripisylves, des milieux 
ouverts et semi-ouverts de plaine. La pré-
servation de ces espaces a bien été prise 
en compte dans ce projet. 

•

•

Le SDAGE Adour Garonne 
La commune d’Espalion est couverte par 
le SDAGE Adour Garonne 2022-2027 dont 
les objectifs sont : 

A : Créer les conditions de gouvernance 
favorables à l’atteinte des objectifs.
B : Réduire les pollutions.
C : Agir pour assurer l’équilibre quanti-
tatif.
D : Préserver et restaurer les fonctionna-
lités des milieux aquatique et humides

En cohérence avec les orientations fonda-
mentales du SDAGE, énoncées ci-dessus, 
et dans la limite des points pouvant être 
pris en considération dans un document 
d’urbanisme et notamment un PLU, la révi-
sion allégée intègre : 

Orientation B : En permettant une ex-
tension d’un site déjà occupé, l’évolu-
tion du PLU permet de limiter la pollution 
d’espaces vierges de toute urbanisa-
tion. 
Orientation D : L’analyse fine du site du 
projet respecte les enjeux environne-
mentaux avoisinants.

•

•
•

•

•

•

4.7 - CompatibiLité aveC Les normes 
supra-CommunaLes s’appLiquant sur La 
Commune 
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Prise en compte des Plans de Prévention 
des Risques 

La commune d’Espalion est couverte par 
le PPRi Lot Amont. Malgré la proximité de la 
parcelle B-897 d’une zone de risque fort, le 
projet de révision prend en compte le PPRi 
pour une meilleure prévention des inon-
dations. La parcelle n’est cependant pas 
concernée.

Prise en compte du SRADDET Occitanie 

Le SRADDET (Schéma Régional d’Aména-
gement, de Développement Durable et 
d’Égalité des Territoires) qui incarne le pro-
jet d’aménagement du territoire porté par 
la Région à l’horizon 2040 a été adopté le 
30 juin 2022. Il dessine un cadre de vie pour 
les générations futures, pour un avenir plus 
durable et solidaire.

La stratégie d’aménagement du schéma 
s’articule autour des deux grands axes ré-
gionaux :

Un rééquilibrage régional pour l’éga-
lité des territoires : favoriser le dévelop-
pement de l’offre de service pour tous 
(mobilité, habitat, services de proxi-
mité) ; accompagner les dynamiques 
de tous les territoires (des métropoles 

•

aux territoires ruraux en passant par les 
cœurs de ville et de village) ; renforcer 
le rayonnement national et mondial de 
la région au bénéfice de tous (notam-
ment autour de la Méditerranée).

Un nouveau modèle de développe-
ment, plus durable, pour répondre à 
l’urgence climatique : concilier dé-
veloppement et préservation des res-
sources (foncier, biodiversité, eau…) ; 
consommer moins d’énergie et en pro-
duire mieux (en devenant la première 
région à énergie positive en 2050, en 
réduisant la production de déchets et 
en favorisant leur valorisation) ; faire de 
l’Occitanie une région exemplaire face 
au changement climatique (notam-
ment sur le littoral).

Ces deux grands axes se déclinent dans les 
documents d’Occitanie 2040 autour de 3 
défis issus des grandes spécificités du terri-
toire régional (l’accueil de population, les 
interdépendances territoriales, l’ouverture 
du territoire) :

Le défi de l’attractivité (accueillir bien 
et durablement), pour faire de la région 
un territoire d’opportunités pour tous les 
habitants, et pour concilier l’accueil de 
populations et l’excellence environne-

•

•

mentale de notre territoire ;

Le défi des coopérations territoriales 
pour que les relations entre territoires 
s’organisent dans une logique d’enri-
chissement mutuel, garantissant équili-
bre et égalité des territoires ;

Le défi du rayonnement régional pour 
accroitre la cohésion et la visibilité de 
la région au niveau national et interna-
tional et en optimiser les retombées au 
niveau local.

La présente révision allégée s’insère en 
tout point au premier défi, un développe-
ment économique sans incidence environ-
nementale.

•

•
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5.�Résumé�non�technique

introduCtion

L’enjeu de cette révision est de soutenir 
l’activité économique du territoire.

La révision allégée n°1 du PLU d’Espalion 
vise à modifier le zonage de la parcelle 
B 897 au lieu dit Flaujac actuellement en 
zone agricole protégée en secteur Nx cor-
respondant à des terrains recevant des 
activités artisanales en zone naturelle pour 
permettre le développement économique 
de l’activité.

Coordonnées

Maître d’ouvrage

Le maître d’ouvrage est la Communauté 
de Communes Comtal Lot et Truyère :

Commune Comtal Lot et Truyère

18 bis, Avenue Marcel Lautard
12500 Espalion

Tel : 05.65.48.29.02
Mail : secretariat@3clt.fr 

Maître d’Oeuvre

Le présent dossier a été réalisé par le bu-
reau d’études OC’TEHA :

•

•

OC’TEHA
31 avenue de la Gineste

12000 Rodez
Mail : contact@octeha.fr

Tel : 05.65.73.65.76

Les évoLutions

Pour permettre la réalisation de ce projet 
il convient de modifier le zonage du sec-
teur en étendant créant une zone Nx sur la 
zone Ap, comme présenté si après :

Au total, la zone Nx est augmenté de 0.78 
ha depuis la zone Ap. 
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Le reglement écrit est aussi modifié afin de 
permettre le développement de l’activité 
existante sur ce site (Flaujac), il est néces-
saire d’adapter le règlement s’appliquant 
aux occupations et utilisations du sol en 
secteur Nx, afin de permettre les nouvelles 
constructions.

Rédaction actuelle: 

2.4.1. Les extensions de constructions 
existantes à vocation de commerces et      
d’activités.

Après la prise en compte de la présente 
révision, l’article 2.4. sera formulé de la ma-
nière suivante dans le règlement : 

2.4.1. Les nouvelles constructions ainsi que 
les extensions de constructions existantes à 
vocation de commerces et d’activités. 

2.4.2. Le changement de destination des 
bâtiments repérés par une étoile sur le do-
cument graphique et sous condition que 
ces bâtiments soient desservis par les ré-
seaux, la voirie et ne nuisent pas à l’activité 
agricole, ni à la qualité paysagère du site.

inCidenCes environnementaLes

Inventaires patrimoniaux et espaces proté-
gés
La localisation du projet faisant l’objet de 
cette présente révision n°1 ne se situe pas à 
proximité de cette zone.  Il n’y a donc pas 
d’incidence sur la Zone Natura 2000 dans 
le cadre de cette révision.
Le parc naturel régional de l’Aubrac se 
situe au nord de la commune d’Espalion. 
Par rapport à la parcelle B 897, le parc se 
situe à proximité immédiate.  
La présente révision se situe à proximité 
d’une ZNIEFF de type I : « Boralde de Saint-
Chély d’Aubrac » (730014487) à 4 km de 
la parcelle B 897  et est incluse dans une 
ZNIEFF de type 2. 
Dans le cadre de cette présente révision 
allégée, la parcelle qui fait l’objet d’évolu-
tion ne se situe pas à proximité d’une zone 
humide ce qui ne découle pas d’inciden-
ce particulière sur cette zone. 
La parcelle B 897 qui abrite le projet de ré-
vision allégée n°1 est bordée à l’Est par un 
réservoir boisé de plaine correspondant à 
la ripisylve de la Boralde Flaujaguèse

Parcelle n°21 : B-897, Création d’un secteur Nx, Révision Allégée 1 (RA1)
Description Cartographie des habitats de végétation

Les deux tiers de la parcelle sont occupés par un site industriel constitué de bâtiments, de chemins et de 
friches présentant des espèces rudérales. L’autre tiers à l’est est une prairie mésophile à tendance hygrophile..
Un fossé humide est présent au nord est et rejoint le ruisseau en passant sous la route. 

Photographie

Analyse succincte des enjeux identifiés Cartographie des enjeux pressentis

Les seuls enjeux au niveau de cette parcelle concerne la ripisylve à l’est, où ils sont déterminés comme forts.
Ce secteur est d’ailleurs compris dans un réservoir boisé de plaine au SRCE-Midi-Pyrénées. Le reste de la 
parcelle possède des enjeux inférieurs ou égaux à faibles.    

Préconisations de préservation de la biodiversité

Les seules préconisations à formuler pour cette parcelle concernent la préservation de la ripisylve à l’est. 

39

Incidences écologiques

Les seuls enjeux au niveau de cette par-
celle concerne la ripisylve à l’est, où ils sont 
déterminés comme forts. Ce secteur est 
d’ailleurs compris dans un réservoir boisé 
de plaine au SRCE-Midi-Pyrénées. Le reste 
de la parcelle possède des enjeux inférieurs 
ou égaux à faibles.
Les seules préconisations à formuler pour 
cette parcelle concernent la préservation 
de la ripisylve à l’est.
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Contenu du dossier

Pièce 1 : Pièces administratives
Sont intégrées dans cette pièce les déli-
bérations relatives à la procédure, ainsi les 
avis par les services consultés et les person-
nes publiques associées

Pièces 2 : Rapport de présentation et son 
annexe relative à l’évaluation environne-
mentale
Le rapport de présentation explique les 
choix retenus pour établir le présent projet, 
présente les projets motivant cette procé-
dure.

Il est établi en deux parties distinctes : la 
présentation du projet et de son intérêt 
pour la collectivité et les évolutions du PLU.
Il s’appuie sur un diagnostic de territoire, sur 
l’analyse des impacts du projet sur celui-ci.
Le rapport de présentation, dans la logique 
de l’article R.151-1 du Code de l’urbanis-
me :

Expose les principales conclusions du 
diagnostic sur lequel il s’appuie et com-
porte, en annexe, les études et les éva-
luations dont elles sont issues ;
Analyse l’état initial de l’environnement, 
expose la manière dont le plan prend 
en compte le souci de la préservation 

•

•

et de la mise en valeur de l’environne-
ment ainsi que les effets et incidences 
attendus de sa mise en oeuvre sur celui-
ci.

Le rapport de présentation comporte les 
justifications des évolutions du PLU, dans 
la logique de l’article R.151-2 du Code de 
l’urbanisme.

Le rapport de présentation au titre de 
l’évaluation environnementale est propor-
tionné à l’importance du plan local d’ur-
banisme, aux effets de sa mise en oeuvre 
ainsi qu’aux enjeux environnementaux de 
la zone considérée.

Le rapport de présentation (article R. 151-
4 du Code de l’Urbanisme) identifie éga-
lement les indicateurs nécessaires à l’ana-
lyse des résultats de l’application du plan 
mentionnée à l’article L. 153-27.
Ce rapport intègre aussi les deux études 
dérogatoire pour le projet de parc pho-
tovoltaique, dérogation à l’urbanisation 
limitée en l’absence de SCoT prévue par 
l’article L 142-5 et la dérogation à la Loi 
Montagne prévue par l’article L 122-7 du 
Code de l’Urbanisme.

Pièce 3 : Règlement graphique
Pièces opposables, à jour des évolutions 
entraînées par la mise en compatibilité.
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Saisine Autorité environnementale : Annexe 

au cas par cas par la personne publique 

responsable 
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Communauté de communes 

De Comtal Lot et Truyère 

PLU 
PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA 

COMMUNE D’ESPALION  

 

Approuvé le :  

 

19 Juillet 2016 

Date : 

 

 

 

 

  

 

Le président,  

Nicolas BESSIERE 

Révision allégée n°1 
Plan Local d’Urbanisme 

 

VISA 

Modification – Révisions allégées – 

Mises à jour 
 
 

Modification n°1 approuvée le 12 

Octobre 2020 
 

Révision allégée n°1 arrêtée le 11 

Décembre 2023 
 



2 

 

 

Examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable en 

application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme 

pour un plan local d’urbanisme 

 

Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence de 

nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

 

Articles  R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme 

 

En cas d’avis tacite, le formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

 

Votre attention est appelée sur le fait que les réponses apportées dans les cases de ce formulaire 

constituent des éléments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, mais ils ne 

constituent pas l’analyse qui est à développer (rubrique 6) 

 

 

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

Date de réception : Date de demande de pièces 

complémentaires : 

N° d’enregistrement 

Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

 

 

1. Identification de la personne publique responsable 

Dénomination  

Communauté de communes de Comtal Lot Truyère 

SIRET/SIREN  

200067478 

Coordonnées (adresse, téléphone, courriel)  

Comtal-lot-truyère.fr 

Nom, prénom et qualité de la personne physique habilitée à représenter la personne publique 

responsable 

Monsieur le Président, Nicolas BESSIERE 

Nom, prénom et qualité de la personne physique ressource (service technique, bureau d’étude, etc.) 

Laurence FAYRET (OC’TEHA)  

Coordonnées de la personne physique ressource (adresse, téléphone, courriel) 

31 Avenue de la Gineste 

12000 RODEZ 

2. Identification du PLU 

2.1 Type de document concerné (PLU, PLU(i)) 

PLU 



3 

 

2.2 Intitulé du document 

PLU DE LA COMMUNE D’ESPALION  

2.3 Le cas échéant, la date d’approbation et l’adresse du site Internet qui permet de prendre 

connaissance du document 

PLU Approuvé le 19 Juillet 2016 et modifié (Modification n°1) le 12 Octobre 2020 disponible sur: 

https://www.geoportail-

urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=2.761317&lat=44.520557999999994&zoom=13&mlon=2.76

1317&mlat=44.520558  

2.4  Territoire (commune(s) ou EPCI) couvert par le PLU  

Commune d’Espalion  

2.5 Secteurs du territoire concernés par la procédure de révision, de modification ou de mise en 

compatibilité du PLU (matérialiser la localisation sur un document graphique) 

 

 

3. Contexte de la planification 

3.1 Documents de rang supérieur et documents applicables  

Le territoire est-il couvert par un document de planification régionale (SAR, SDRIF, PADDUC, 

SRADDET) ? 

☒Oui  

☐Non   

Si oui, nom du document et date d’approbation : 

SRADDET- Occitanie adopté le 30 Juin 2022 puis approuvé le 14 Septembre 2022.  

Zoom sur la parcelle 

B 897 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=2.761317&lat=44.520557999999994&zoom=13&mlon=2.761317&mlat=44.520558
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=2.761317&lat=44.520557999999994&zoom=13&mlon=2.761317&mlat=44.520558
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=2.761317&lat=44.520557999999994&zoom=13&mlon=2.761317&mlat=44.520558
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Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

☐Oui  

☒Non 

Si oui, nom du SCoT et date d’approbation : 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Le territoire est-il couvert par d’autres types de documents exprimant une politique sectorielle 

(schéma d’aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des risques d’inondation, charte 

de parc naturel, PCAET, etc.) ? 

SDAGE Adour Garonne 2022-2027, SAGE Lot Amont, SCRAE, SRCE, PPRi Lot Amont 

 

3.2 Précédentes évaluations environnementales du PLU 

Le PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration     

☒Oui   

☐Non  

Si oui, préciser la date de l’avis de l’AE sur l’évaluation environnementale 

 

Le 30 Décembre 2015 

Si non, préciser, le cas échéant, la date de la décision issue de l’examen au cas par cas concluant à 

l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Si cette évaluation environnementale a été réalisée, a-t-elle été actualisée ?    

☒Oui  

☐Non  

Si oui, préciser la date de l’actualisation 

Actualisation de l’Evaluation environnementale réalisée dans le cadre de la Modification n°1 

approuvée le 12 Octobre 2020.  

Comment l’avis de l’autorité environnementale relatif à cette évaluation environnementale ou son 

actualisation a été pris en compte ? Expliquer les conséquences sur la procédure actuelle 

A l’issue de la démarche itérative engagée dans le cadre de l’évaluation environnementale, une 

analyse exhaustive en termes d’enjeux environnementaux a permis d’affiner les propositions 

d’évolution pour chaque procédure. 

Les choix d’évolutions ont limité autant que possible la consommation de l’espace, largement 

freinée depuis l’approbation du PLU en 2016.  

Cf. Mémoire en réponse 1-2 en annexe. 

Depuis l’évaluation environnementale initiale, ou sa dernière actualisation, le PLU a fait l’objet 

d’une procédure d’évolution qui n’a pas fait l’objet d’évaluation environnementale   

☐Oui  

☒Non 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Si oui, préciser sa date d’approbation et son objet 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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4. Type de procédure engagée et objectifs de la procédure donnant lieu à la saisine 

4.1 Type de procédure (révision, modification, mise en compatibilité) et fondement juridique 

Révision Allégée n°1 suivant les articles L151-31 à L 151-34 du code de l’Urbanisme.  Le présent 

projet vise à réduire un espace agricole, sans porter atteinte aux orientations définies par le PADD. 

 

4.2 Caractéristiques générales du territoire couvert par le PLU 

4.2.1 Population concernée par le document, d’après le dernier recensement de la population 

(données INSEE) 

4601 en 2019 

 

4.2.2 Caractéristiques spatiales 

Superficie totale 

(en hectares) 
3679.84 hectares  

Zones du PLU 

Actuellement Après évolution 

Superficie (en ha) 

Pourcentage de la 

superficie du 

territoire 

Superficie (en ha) 

Pourcentage de 

superficie du 

territoire 

Ap 1665.57 

45.26% 

 

 

1664.79 

45.24% 

 

 

Nx 2.18 

0.06% 

 

 

2.96 

 

 

 

0.08 % 

 

 
 

4.2.3 Rappel des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain fixés par le projet d’aménagement et de développement durables (PADD). 

Choix d’une croissance urbaine basée sur un scénario de modération de consommation spatiale 

(inspirée de l’évolution du parc de logement entre 2000 et 2010 : 365 logements créées en 9 ans) 

soit :  

• La production de 526 logements prenant en compte environ 30% de décohabitation,  

• La réhabilitation de 30% des logements vacants soit 145 logements environ,  

• Un potentiel d’extension urbaine dans le cadre du PLU autour de 15 ha environ. 

 

Au regard des orientations du projet de territoire …finalité à horizon 2025, afin de maitriser 

la cohérence d’ensemble, un choix de développement a été réfléchi, basé sur une croissance démo-

graphique dynamique mais raisonnée. 

Ce choix a été fait sur la base d’une augmentation sensible de la population qui s’est confirmée au 

recensement 2015, puisque la population officieuse qui n’est qu’indicative, se situe autour de 4547 

habitants, soit à priori une augmentation de 234 habitants en 4 ans (58 habitants de plus par an), 

alors que les recensements INSEE successifs n’avaient noté qu’une perte de population. 

Donc la commune a fait le choix de dynamiser son territoire, sur toutes les thématiques et 

plus particulièrement sur les objectifs de population. L’ensemble de la déclinaison du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable d’Espalion, est basé sur les éléments 

suivants : 
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• Le choix d’une croissance démographique dynamique avec pour objectif d’atteindre 5 000 

habitants à horizon 2025, (population INSEE 2011 : 4313 habitants – base de tous les calculs 

faits au niveau du PLU) soit un accroissement de 

16% environ, représentant 687 habitants, soit 68 habitants environ de plus par an. 

Au regard des 58 habitants de plus par an sur les 3 à 4 dernières années, et de la dynamique que 

souhaite impulser la commune, cet objectif pour les 10 années à venir semble réaliste. 

• Le choix d’une croissance urbaine basée sur un scénario de modération de consommation 

spatiale : la commune a souhaité rester sur un scénario inspiré de l’évolution du parc de logements 

entre 2000 et 2010 : 365 logements créés en 9 ans. Cela représente 405 logements sur 10 ans et en 

ajoutant 30% de décohabitation : 526 logements. 

 

Le PADD affiche donc : 

• La densification des zones U avec un potentiel de 200 logements environ, 

La prise en compte des dents creuses nombreuses dans les zones U et UC plus particulièrement, a 

fait apparaitre un potentiel constructible important qui vient combler une quantité du nombre de 

logements à réaliser pour accueillir une partie de la population attendue d’ici à 2025, 

 

• La réhabilitation de 30% des logements vacants soit 145 logements environ, 

La réhabilitation du logement vacant représente une grande difficulté pour une commune. En effet 

c’est un bâti qui est, soit en indivision, soit en très mauvais état et non adapté au mode d’habiter 

d’aujourd’hui, soit qui appartient à des propriétaires n’ayant pas la capacité financière pour les res-

taurer. La commune a souhaité cependant afficher une volonté forte sur ce point, en ciblant la réha-

bilitation de 14 à 15 logements par an, tout en envisageant que 2 logements vacants puissent n’en 

former qu’un une fois réhabiliter, ou bien que ces logements vacants puissent se transformer en 

équipements publics ou activités (bureaux, services…) éventuellement. 

Cela demandera cependant un engagement et une forte dynamique communale. 

 

• La production de 140 logements, sur du foncier libre actuellement et situé à l’intérieur du tissu 

urbain existant, soit un potentiel d’extension urbaine dans le cadre du PLU de 15 ha environ 

avec une densité de 12 logements à l’hectare.  

 

L’évaluation du potentiel foncier à classer dans le PLU, à vocation future d’urbanisation pour les 

10 années à venir a été envisagée à 15 ha. 

Le nombre de logements à l’hectare retenu pour Espalion, correspondant à une densification 

par rapport à un tissu urbain comme celui de la zone UC, est de 12 logements à l’hectare. 

• Le confortement de secteurs de taille et de capacité limité existants 

(STECAL), et le changement de destination de quelques bâtis anciens de qualité situés dans les 

zones agricole ou naturelle, représentant environ 40 logements, 

Il s’agit ici de conforter des noyaux bâtis existants dans lesquels des terrains sont enclavés et ne 

peuvent plus être utilisés pour l’agriculture, et aussi de préserver des bâtiments anciens de qualité 

qui n’ont plus d’affectation afin qu’ils ne deviennent pas des ruines. 

 

Les 520 logements à produire dans les 10 années à venir se répartissent donc de la façon sui-

vante : 

- Pour 27,5 % environ par réhabilitation de logements vacants, 

- Pour 45,6 % environ par densification des zones UAa, UB, majoritairement UC, Nh (STE-

CAL) et les bâtiments étoilés, 

- Pour 26,9 % environ dans les futures zones AU, sur les 15 ha prévus. 

Avec comme objectifs de : 
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• Produire des formes urbaines plus denses et permettre la densification des zones urbaines déjà 

aménagées : si dans certaines zones une densification supérieure à 12 logements à l’hectare est réa-

lisée, cela permettra des économies foncières à la commune. La zone à densifier particulière-

ment est la périphérie du noyau historique. En s’éloignant du noyau centre, la densité pourra 

diminuer. 

 

• Inciter au renouvellement urbain dans le noyau ancien, mais également dans le bâti agri-

cole à valeur patrimoniale, et à la réhabilitation du logement vacant : le souhait de la munici-

palité est sur le deuxième point, que le bâti en zone agricole qui n’est plus utilisé à des fins agri-

coles, ait des possibilités d’évolution vers de l’habitat principalement, s’il ne compromet pas l’acti-

vité agricole, s’il est desservi par les réseaux, et s’il est représentatif de l’architecture locale.16 bâ-

timents dans ce cas, ont été identifiés. 

 

• Poursuivre la mise à niveau des équipements publics, dont les réseaux et l’aménagement nu-

mérique. 

4.3 Caractéristiques de la procédure  

4.3.1 Contenu et objectifs de la procédure 

La révision allégée n°1 du PLU d’Espalion vise à modifier le zonage de la parcelle B 897 au lieu-

dit Flaujac actuellement en zone agricole protégée en zone Nx correspondant à des terrains 

recevant des activités artisanales et des équipements publics en zone naturelle. 

Ce site présente de nombreux atouts, comme étant connectée aux réseaux d’adduction en eau 

potable et assainissement. Il répond aux enjeux du PADD de « mettre en avant l’activité 

économique locale et son rayonnement sur le Nord Aveyron. » 

Le secteur Nx n’autorise actuellement que les extensions de construction à condition que celles-ci 

soient à vocation de commerces ou d’activités. Pour accueillir de nouvelles constructions, il est 

nécessaire de modifier le règlement écrit.  

4.3.2 La procédure a pour objet d’ouvrir une ou des zones à l’urbanisation ou de pouvoir autoriser 

des constructions  

☒Oui  

☐Non   

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Il s’agit d’accompagner l’activité existante et d’autoriser une éventuelle nouvelle construction à 

usage artisanal/économique. L’emprise est très limitée (la surface est de 0.78 hectare dont 0.17 

hectare d’espace libre). 

Les incidences sur l’environnement de cette ouverture à l’urbanisation, ainsi que les incidences au 

regard des objectifs de conservation d’un site Natura 2000 ou, pour les territoires ulra-marins, au 

regard des objectifs de conservation des espaces nécessaires aux fonctionnalités écologiques ont-

elles été analysées dans l’évaluation environnementale initiale ou dans sa version actualisée ?   

☐Oui 

☒Non  

Si oui, préciser les pages de l’évaluation environnementale initiale ou de son actualisation et 

l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance du document 

Cf. Rapport Cermeco page 39  

4.3.3 La procédure a pour objet ou pour effet d’augmenter la densité de certains secteurs    

☐Oui  

☒Non 
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Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

4.3.4 La procédure a pour objet : 

- de créer un espace boisé classé     

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de déclasser un espace boisé classé     

☐Oui  

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers      

☐Oui   

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de déclasser un espace agricole, naturel ou forestier      

☒Oui    

☐Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

Le projet prévoit le classement de 0.78 hectare sur le secteur Nx au détriment de 0.78 hectare de la 

zone Ap qui interdit les constructions et extensions. Le projet concerne la parcelle B 897.  

- de créer de nouvelles protections environnementales     

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de supprimer une protection édictée en raison des risques de nuisance, qualité des sites, paysages, 

milieux naturels 

☐Oui  

☒Non    

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.4 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet 

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications des 

éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation environnementale :  

☐Oui 

☐Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision issue de 

l’examen au cas par cas ou de l’étude d’impact du projet concerné par la mise en compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.5 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une procédure intégrée 

 (L. 300-6-1)   

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications des 

éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation environnementale :  

☐Oui  

☐Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision issue de 

l’examen au cas par cas ou de  l’étude d’impact du projet concerné par la mise en compatibilité 

 

4.6 Mise en compatibilité du PLU avec un document supérieur 

- Document(s) avec le(s)quel(s) le PLU est mis en compatibilité : parmi les documents listés à la 

rubrique 3.1, intitulé du document, date d’approbation et l’adresse du site internet qui permet de 

prendre connaissance du document 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- Motif pour lequel le PLU est mis en compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.7 La procédure a des effets au-delà des frontières nationales  

☐Oui 

☒Non   

Si oui, préciser les effets 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

5. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure 

5.1 Le plan local d’urbanisme est concerné par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne 

☒ ☐ 

La commune d’Espalion est une com-

mune de Montagne telle que définie par 

la loi Montagne n°85-30 en date du 9 

janvier 1985 relative au développement 

et à la protection de la montagne. 

Les dispositions de la loi littoral 
☐ ☒ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 
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Un site désigné Natura 2000 en 

application de l’article L. 414-1 du code 

de l’environnement (ZICO, ZPS, ZSC) 

☒ ☐ 

Le site Natura 2000 FR 7300874 intitulé 

« HAUTE VALLEE DU LOT ENTRE 

ESPALION ET SAINT-LAURENT 

D'OLT ET GORGES DE LA 

TRUYERE, BASSE VALLEE DU LOT 

ET LE GOUL » traverse toute la 

commune y compris sa partie 

agglomérée. 

Un cœur de parc national délimité en 

application de l’article L. 331-2 du code 

de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Une réserve naturelle ou un périmètre de 

protection autour d’une réserve institués 

en application, respectivement, des 

articles L. 332-1 et L. 332-16 du code de 

l’environnement 

☐ ☒  

Un site inscrit ou classé en application 

des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code 

de l’environnement 
☒ ☐ 

1_ Botte et Ruine du château de Calmont 

d’Olt  

2_ Pic de Vermus et ses abords  

3_ Plan d’eau du Lot et ses sites  

Un plan de prévention des risques 

technologiques prévu à l’article L. 515-

15 du code de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un plan de prévention des risques 

naturels prévisibles prévu à 

l’article L. 562-1 du code de 

l’environnement 

☒ ☐ 

Plan de Prévention des Risques 

Inondations du Lot Amont 3 approuvé en 

2011. 

Un périmètre des servitudes relatives aux 

installations classées pour la protection 

de l'environnement instituées en 

application de l’article L. 515-8 du code 

de l’environnement 

☐ ☒ 
 

 

Un périmètre des servitudes sur des 

terrains pollués, sur l'emprise des sites de 

stockage de déchets, sur l'emprise 

d'anciennes carrières ou dans le voisinage 

d'un site de stockage géologique de 

dioxyde de carbone instituées en 

application de l’article L. 515-12 du code 

de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Un plan de prévention des risques miniers 

prévus à l’article L. 174-5 du code minier 
☐ ☒ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Un site patrimonial remarquable créé en 

application des articles L. 631-1 et 

L. 632-2 du code du patrimoine 
☐ ☒ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 
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Des abords des monuments historiques 

prévus aux articles L. 621-30 et L. 621-

31 du code du patrimoine 

☒ ☐ 

•  Ancien Palais de justice du XVI° 

siècle (classé) ; 

• Ensemble Castral de Calmont 

d’Olt ; 

• Le pont vieux (classé) ;  

• La chapelle Pers (classée) ;  

• Le château de Masse (inscrit) ; 

• L’enceinte fortifiée du Flaujac 

(inscrite) ;  

• Ancienne église St Jean Baptiste 

(inscrite). 

 

Une zone humide prévue à 

l’article L. 211-1 du code de 

l’environnement ☒ ☐ 

De nombreuses zones humides sont 

d’ores et déjà référencées sur le territoire 

communal d’Espalion, et plus 

particulièrement par l’Adasea d’Oc 

Antenne Aveyron. 

Une trame verte et bleue prévue à 

l’article L. 371-1 du code de 

l’environnement (préciser réservoir de 

biodiversité et/ou corridor écologique) 

☒ ☐  TVB régionale du SRCE Occitanie.  

Une ZNIEFF (préciser type I ou II) 

prévue à l’article L. 411-1 A du code de 

l’environnement 

☒ ☐ 

ZNIEFF de type I :  
 

• 730011380 Rivière Lot (partie 

Aveyron) 2 551 ha inclus 

• 730030029 Coteaux de Bessué-

jouls ; 

• 730030151 Pelouses et bois des 

Faus à najas ; 

• 730012935 Puech basaltique de 

Vermus ; 

• 730030150 Bois et pelouses 

d’Envaux ; 

• 730030029 Gorges de la Boralde 

Flaujaguèse ; 

• 730014487 Boralde Saint-Chély 

d’Aubrac ; 

• 730012940Vallée du Dordou à 

Bozouls. 

ZNIEFF de type II :  

• 730030033 Vallée du Lot (partie 

Aveyron) ; 

• 730030120 Vallée de la Boralde 

Flaujaguèse et ses affluents ; 

• 730011229 « Causse Comtal » ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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• 730030116 « Vallée du Dour-

dou ». 

Un espace naturel sensible prévu à 

l’article L. 113-8 du code de l’urbanisme 

☐ ☒ 

Deux espaces naturels sensibles à 

proximité de la commune :  

 

• Site de Rodelle. 

• Canyon de Bozouls  

Un espace concerné par : 

- un arrêté de protection de biotope prévu 

à l’article R. 411-15 du code de 

l’environnement ;  

- un arrêté le listant comme un site 

d'intérêt géologique prévu à 

l’article R. 411-17-1 du même code ; 

- un arrêté le listant comme une zone 

prioritaire pour la biodiversité prévue à 

l’article R. 411-17-3 du même code 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Un espace boisé classé prévu à 

l’article L. 113-1 du code de l’urbanisme, 

une forêt de protection prévue à 

l’article L. 141-1 du code forestier 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Autre protection PNA ☒ ☐ 

Les autres PNA inclus dans l’aire d’étude 

éloignée sont :  

• PNA Lézard ocellé ; 

• PNA Maculinea (Phengaris) 

• PNA Milan royal (domaine vital 

et hivernage) 

• PNA Vautour Fauve.  

 

5.2 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine sont concernés 

par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne ☒ ☐ 

La commune d’Espalion est une 

commune de Montagne telle que définie 

par la loi Montagne n°85-30 en date du 9 

janvier 1985 relative au développement 

et à la protection de la montagne. 

Les dispositions de la loi littoral ☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Un plan de prévention des risques 

technologiques prévu à l’article L. 515-

15 du code de l’environnement 
☐ ☒ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Un plan de prévention des risques 

naturels prévisibles prévu à 

l’article L. 562-1 du code de 

l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 
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Un périmètre des servitudes relatives aux 

installations classées pour la protection 

de l'environnement instituées en 

application de l’article L. 515-8 du code 

de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Un périmètre des servitudes sur des 

terrains pollués, sur l'emprise des sites de 

stockage de déchets, sur l'emprise 

d'anciennes carrières ou dans le voisinage 

d'un site de stockage géologique de 

dioxyde de carbone instituées en 

application de l’article L. 515-12 du code 

de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Un plan de prévention des risques miniers 

prévus à l’article L. 174-5 du code minier 
☐ ☒ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Autre protection ☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

5.3 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine se situent dans 

ou à proximité : 

 Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

D’un site désigné Natura 2000 en 

application de l’article L. 414-1 du code 

de l’environnement (ZICO, ZPS, ZSC) 
☐ ☒ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

D’un cœur de parc national délimité en 

application de l’article L. 331-2 du code 

de l’environnement 

☐ ☒ 

La parcelle B 897 est située à proximité 

immédiate du Parc naturel régional de 

l’Aubrac (FR8000054) 

D’une réserve naturelle ou un périmètre 

de protection autour d’une réserve 

institués en application, respectivement, 

de l’article L. 332-1 et des 

articles L. 332-16 à L. 332-18 du code de 

l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

D’un site inscrit ou classé en application 

des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code 

de l’environnement 
☐ ☒ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

 

D’un site patrimonial remarquable créé 

en application des articles L. 631-1 et 

L. 632-2 du code du patrimoine 
☐ ☒ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

D’un abord des monuments historiques 

prévus aux articles L. 621-30 et L. 621-

31 du code du patrimoine 

☒ ☐ 
Secteur intégré au périmètre de 

protection du village de Flaujac. 

D’une zone humide prévue à 

l’article L. 211-1 du code de 

l’environnement 
☐ ☒ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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D’une trame verte et bleue prévue à 

l’article L. 371-1 du code de 

l’environnement (préciser réservoir de 

biodiversité et/ou corridor écologique) 

☒ ☐ 

La parcelle est bordée à l’est par un 

réservoir boisé de plaine correspondant 

à la ripisylve de la Boralde Flaujaguèse.   

 

D’une ZNIEFF (préciser type I ou II) 

prévue à l’article L. 411-1 A du code de 

l’environnement 

☒ ☐ 

ZNIEFF DE TYPE I : Boralde de Saint-

Chély d'Aubrac situé à 4 kilomètres 

dans la parcelle B 897  

 

ZNIEFF DE TYPE II : Vallon de la 

Boralde Flaujaguès et ses affluents 

incluse de la parcelle d’étude.  

 

 

D’un espace naturel sensible prévu à 

l’article L. 113-8 du code de l’urbanisme 
☐ ☒ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

D’un espace concerné par : 

- un arrêté de protection de biotope 

prévu à l’article R. 411-15 du code de 

l’environnement ;  

- un arrêté le listant comme un site 

d'intérêt géologique prévu à 

l’article R. 411-17-1 du même code ; 

- un arrêté le listant comme une zone 

prioritaire pour la biodiversité prévue à 

l’article R. 411-17-3 du même code 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

D’un espace boisé classé prévu à 

l’article L. 113-1 du code de l’urbanisme, 

une forêt de protection prévue à 

l’article L. 141-1 du code forestier 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

D’un secteur délimité par le plan local 

d'urbanisme en application de 

l’article L. 151-19 du code de 

l’urbanisme 

 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

D’un secteur délimité par le plan local 

d'urbanisme en application de 

l’article L. 151-23 du code de 

l’urbanisme 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Autre protection ☒ ☐ 
PNA en faveur du Milan royal.  

 

5.4 Des constructions à usage d’habitation ou des établissements recevant du public sont-ils 

prévus dans des zones de nuisances (nuisances sonores, qualité de l’air, pollution des sols, 

etc.) ? 

☐Oui 

☒Non    

Si oui, précisez : 
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Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

6. Auto-évaluation 

L’auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du présent 

formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en prenant en compte la 

sensibilité du territoire concerné - et expliquer pourquoi la procédure concernée n’est pas 

susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. 

Se reporter à la rubrique 6 de la notice explicative pour le détail de la démarche permettant l’auto-

évaluation. Fournir une note détaillée en annexe (cf. point 8). 

 

Cette procédure de révision allégée n°1 consiste à modifier le zonage de la parcelle B 897 au lieu-

dit Flaujac actuellement en zone agricole protégée en zone Nx et à modifier le règlement de manière 

à ce qu’il permette les extensions de construction à condition que celles-ci soient à vocation de 

commerces ou d’activités. 

 

Se rapporter à l’annexe Pré diagnostic écologique.  

 

Les deux tiers de la parcelle sont occupés par un site industriel constitué de bâtiments, de chemins 

et de friches présentant des espèces rudérales. L’autre tiers à l’est est une prairie mésophile à ten-

dance hygrophile. Un fossé humide est présent au nord-est et rejoint le ruisseau en passant sous la 

route. 

Les seuls enjeux au niveau de cette parcelle concernent la ripisylve à l’est, où ils sont déterminés 

comme forts. Ce secteur est d’ailleurs compris dans un réservoir boisé de plaine au SRCE-Midi-

Pyrénées. Le reste de la parcelle possède des enjeux inférieurs ou égaux à faibles. Les seules préco-

nisations à formuler pour cette parcelle concernent la préservation de la ripisylve à l’est.  

 

Considérant la présente proposition d’évolution en dehors des enjeux forts relevés, la procédure 

n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement.  

 

 

 

7. Autres procédures consultatives 

7.1 Date prévisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques associées 

Consultations spécifiques envisagées suite à l’examen au cas par cas. (Mars 2023) 

7.2 Autres consultations envisagées (consultations obligatoires et facultatives) 

Dérogation au L. 142.4 du Code de l’Urbanisme et un examen conjoint réalisé après consultations 

spécifiques.  

7.3 Procédure de participation du public envisagée 

- enquête publique       

☐Oui  

☒Non 

- participation du public par voie électronique      

☒Oui 

☐Non 
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- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures  

☒Oui 

☐Non    

Si oui, préciser lesquelles 

Toutes les procédures : Révision allégée n°1, 2,3,4,5,6 et Modification n°2 

- autre, préciser les modalités 

Le Conseil Communautaire a décidé de définir, conformément aux articles L103-3 et L103-4 du 

code de l’urbanisme, les modalités de concertation suivantes, communes à l’ensemble des procé-

dures menées conjointement : 

▪ l’information du public via le site internet de la communauté de communes https://comtal-lot-

truyere.fr/ 

▪ la mise à disposition de registres destinés à recueillir toutes les observations du public qui seront 

mis à disposition du public à la Communauté de Communes et à la mairie d’Espalion aux jours 

et heures d’ouverture.  

▪ la possibilité d’adresser les observations à Monsieur le Président par :  

• courrier à l’adresse suivante :  

Révision allégée PLU Espalion ou Modification N°2 PLU Espalion  

Communauté de Communes Comtal Lot Truyère 

18 bis Avenue Marcel Lautard 

12500 ESPALION 

• courriel à l’adresse suivante : urbanisme@3clt.fr 

 

 

8. Annexes 

8.1 Annexes obligatoires + Annexe Pré-diagnostic écologique, Avis et réponse MRAe 

1 Dossier de révision, modification ou mise en compatibilité du PLU (comprenant 

notamment, le cas échéant, l’exposé des motifs des changements apportés) 
☒ 

2 Documents graphiques matérialisant la localisation des secteurs du territoire concernés 

par la procédure soumise à l’avis de l’autorité environnementale et comportant des 

zooms qui permettent de localiser et identifier les secteurs avant et après mise en œuvre 

des opérations (rubrique 2.5).   

☒ 

3 L’auto-évaluation (rubrique 6) ☒ 

4 Version dématérialisée du document mentionné dans les rubriques 2.3, 4.3.2, 4.4, 4.5 et 

4.6 lorsqu’il n’est pas consultable sur un site Internet 
☐ 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le déposant 

Veuillez préciser les annexes jointes au présent formulaire, ainsi que les rubriques auxquelles elles 

se rattachent 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

 

9. Engagement et signature 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus    

 

https://comtal-lot-truyere.fr/
https://comtal-lot-truyere.fr/
mailto:urbanisme@3clt.fr
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(personne publique responsable) 

Fait à Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

le, Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Nom Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Prénom Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Qualité Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

  

Signature 
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ZONE UA 
 

 

 

ARTICLE UA 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES. 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol ci-après : 

1 - Les constructions et installations à usage industriel et d’entrepôts, 

2 - Les constructions et installations à usage agricole, d'élevage et forestières, à 

l’exception de celles autorisées à l'article 2, 

3 - Les terrains de camping, de caravaning, les parcs résidentiels de loisirs, et les 

habitations légères de loisirs, 

4 - Le changement de destination des locaux à vocation commerciale en rez-de- 

chaussée, 

5 - L’ouverture et l’exploitation de carrières, 

6 - Les dépôts de matériaux et de véhicules. 

 

ARTICLE UA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 
2. Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées si elles respectent les 

conditions ci-après : 

 

2.1- Dans la zone UA et les secteurs UAa : 

 

2.1.1. Les constructions et installations à usage artisanal, à condition qu’elles ne 

présentent pas de dangers ou d’inconvénients pour le voisinage, la santé, la sécurité, la 

salubrité publique, l’environnement, la conservation des sites et monuments ou bien que 

les dispositions soient prises pour en réduire les effets, 

 

2.1.2. Les extensions de constructions et installations existantes à usage d’activités, 

 

2.1.3. Les dispositifs de production d'énergie renouvelable et récupération d’eau à 

condition qu'ils s'intègrent à une construction et qu'ils s'harmonisent à l'environnement 

immédiat et lointain. 

 

2.1.4. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif sont autorisés dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux 

de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 
2.2- Dans les secteurs UAa : 

2.2.1. Les constructions et installations à usage agricole, à condition que ce soient des 

extensions de bâtiments existants, et que ce ne soit pas des bâtiments d’élevage. 

2.2.2. Les reconstructions après sinistre des bâtiments à usage agricole. 
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ARTICLE UA 3 - ACCES ET VOIRIE. 

 

1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée commune, 

soit directement, soit par 1'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin et 

éventuellement obtenu par application de la règlementation en vigueur. 

 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de la défense contre 1'incendie et de la protection civile. 

 

Dans les secteurs UAa, le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans 

l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 

constructions peuvent n'être autorisées que si l'accès est établi sur la voie où la gêne pour la 

circulation est la moindre. 

 
2. Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 

communes ouvertes à la circulation doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux 

opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent permettre l'approche du matériel de secours 

et de lutte contre l'incendie. 

 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules 

de faire demi-tour. 

 

ARTICLE UA 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 

1. Eau potable : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au réseau 

public de distribution d'eau potable. 

 

Tout lotissement ou groupe d'habitations devra comporter un réseau de protection contre 

l'incendie répondant à la réglementation en vigueur. 

 

2. Assainissement : 

 

2.1. Eaux usées 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au réseau 

public d’assainissement existant. 

 

Dans les secteurs UAa, en l’absence de réseaux ou en cas de réseau insuffisant, un dispositif 

d’assainissement individuel conforme à la règlementation, est autorisé. 

Le système d’assainissement autonome devra être conçu de manière à être facilement 

courtcircuitable lors de l’arrivée du réseau d’assainissement. 

 

L'évacuation des eaux usées non traitées est subordonnée à un prétraitement établi 

conformément à la règlementation en vigueur. 

 
2.2. Eaux pluviales : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au réseau 

public existant. 
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Dans les secteurs UAa, en l’absence de réseau collecteur ou en cas de réseau insuffisant, les 

aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux 

visant à la limitation des débits évacués de l’unité foncière sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser sur son terrain, les dispositifs adaptés à l'opération ou au terrain 

(infiltration, rétention, évacuation). 

 

2.3. Autres réseaux : 

Tout autre réseau sera réalisé de préférence en souterrain. 

 
ARTICLE UA 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UA 6 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 

 

1. Toute construction sera s'implantée à l'alignement d’au moins une voie ou emprise publique 

existante ou à créer, pour le rez de chaussée, les étages pourront être en retrait. 

 
2. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les aménagements et agrandissements des constructions existantes, l’extension 

des constructions existantes peut être autorisée à l’alignement du bâtiment existant, 

à condition de ne pas aggraver l’état existant, 

- Dans le cas où l’opération concerne la totalité d’un îlot, le recul sera défini au vu du 

projet en fonction de la nature des constructions, 

- Pour des constructions venant à l'arrière, lorsqu'une construction existe déjà à 

l'alignement ou en premier plan par rapport à la voie, 

- Lorsque l’alignement est géré par un muret existant, alors la construction peut 

s’implanter avec un retrait, 

- Lorsque le bâtiment adjacent est en retrait, la nouvelle construction peut se mettre au 

même alignement, 

- Pour les bâtiments publics, lorsque des raisons techniques ou d’inscription urbaine 

1'imposent, 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, sous réserve que cela ne porte pas 

atteinte à la sécurité. 

 

ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES. 

 

1- Dans la zone UA, les constructions doivent être implantées sur les limites séparatives 

latérales par rapport aux voies. 

Pour les autres limites séparatives, l’implantation des constructions peut se faire soit en limite, 

soit à une distance qui ne peut être inférieure à 3 mètres. 

 

2- Dans les secteurs UAa, L’implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives, doit se faire soit : 

- sur les limites séparatives latérales, 

- à une distance des limites séparatives d=h/2 comptée du sol naturel au faîtage, sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
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3. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les aménagements et agrandissements des constructions existantes, l’extension 

des constructions existantes peut être autorisée à l’alignement du bâtiment existant, 

à condition de ne pas aggraver l’état existant, 

- Si la façade du projet de construction est plus petite que la distance séparant les limites 

séparatives latérales par rapport aux voies ou au domaine public, la construction devra 

être réalisée sur l’une des 2 limites. L’espace résiduel (d sur croquis ci-dessous) devra 

être : 

o soit de 3,5 m minimum pour la création d’une desserte privée non couverte, 
ou pour la création d’un passage sous immeuble, 

o soit d’au moins 7 m pour permettre la création future d’un autre bâtiment. 
L’alignement par rapport à la voie publique sera alors matérialisé par un mur 
ou muret d’aspect urbain compatible avec l’environnement bâti. 

 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, lorsque des raisons techniques ou 

de topographie 1'imposent. 

- Pour les bâtiments publics, lorsque des raisons techniques ou d’inscription urbaine 

1'imposent. 

  Hauteur maximale = H  

Limite séparative 

Distance minimum = H/2 

Distance minimum = d 

Terrain 

naturel 
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ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MEME PROPRIETE. 

 

Non réglementé 

 
ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL. 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UA 10 - HAUTEUR. 

 

1 - Définition de la hauteur : 

La hauteur des constructions est mesurée, à partir du sol existant jusqu’au faîtage du bâtiment, 

(ouvrages techniques, cheminées et superstructures exclues), et ce, par rapport au point le plus 

bas du terrain naturel, au droit de la construction, avant les travaux d’adaptation du sol 

nécessaires pour la réalisation du projet. 

 
2 - Hauteur 

2.1- Dans la zone UA, la hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 3 étages 

sur rez de chaussée plus comble aménageables sur 1 niveau, avec un maximum de 22 

mètres. En cas d’extension, la côte du bâtiment existant pourra être retenue. 

La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres. 

 

2.2- Dans les secteurs UAa, la hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 

2 étages sur rez de chaussée plus comble aménageables sur 1 niveau, avec un maximum 

de 9 mètres. En cas d’extension, la côte du bâtiment existant pourra être retenue. 

La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres. 

 

3. Les bâtiments publics ne sont pas assujettis à cette règle. 

La hauteur n’est pas règlementée pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux de 

maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

ARTICLE UA 11 - ASPECT EXTERIEUR. 

 

1. Conditions générales : 

Les constructions, qu’elles soient de caractère traditionnel, contemporaines ou innovantes par 

leur architecture, par les techniques de construction employées, par la nature des matériaux 

utilisés doivent s’intégrer parfaitement aux 4 échelles de perception du territoire : 

l’environnement immédiat, le quartier, le paysage et le site. 

Il convient de préserver l'unité architecturale de la zone en référence au bâti ancien. 

 

Dans le cadre de travaux d'aménagement d'un bâtiment, les éléments d'architecture existants 

caractéristiques seront maintenus et mis en valeur. 

 
2. Façades 

Les constructions nouvelles et les ravalements de constructions existantes devront être traités 

dans des matériaux et des couleurs leur permettant de s’intégrer aux bâtiments existants et au 

site environnant. 

Les murs et façades appareillées en pierre du pays ou en galets doivent être enduits dans un ton 

similaire aux pratiques traditionnelles. 
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Les façades arrière et latérales ainsi que celles des annexes devront être traitées avec le même 

soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Il est interdit de laisser à nu des matériaux fabriqués en vue d’être recouverts. 

Les ouvertures, seront plus hautes que larges. 

Les éléments d’architecture ancienne dans les façades, lors d’aménagements, doivent être 

conservés et restaurés. 

L’usage du bois est autorisé. 

 

3. Toitures 

A l’exception des toits terrasse et Mansard, des réfections à l’identique, des panneaux de 

production d’énergie renouvelable, des vérandas, des ouvertures de toits, et des aménagements 

et extensions de bâtis existants, les toitures devront être à versants et couvertes à l’identique de 

celles riveraines de la parcelle, et leur pente sera comprises entre 60 et 110 %, y compris pour 

les annexes. 

Dans les cas de toits Mansard, les pentes du brisis et du terrasson doivent être similaires à celles 

de l’environnement bâti existant. 

Le matériau utilisé sera l'ardoise ou un matériau similaire respectant la couleur de l'ardoise. Le 

terrasson pourra être réalisé en zinc. 

 
4. Clôtures 

Les clôtures devront être sobres, simples et homogènes. 

Les clôtures situées en limite de l’emprise publique devront être en murs de pierre ou de 

galets ou en murs enduits dans un ton similaire à la pierre locale. 

Elles devront être en harmonie avec la construction. 

 
5. Divers 

Les capteurs solaires, antennes TV, paraboles, vérandas et autres éléments architecturaux 

similaires devront s'intégrer au site et faire partie intégrante de la composition architecturale 

et être positionnés sur le bâtiment de manière à créer le moins de dommage possible à 

l’esthétique urbaine des lieux avoisinants. 

Dans les parties privatives, les éléments techniques (réseaux électriques, téléphoniques, câble 

télévision, boîtes aux lettres, interphone….) devront être enterrés ou intégré aux façades ou 

bien au mur de clôture, de manière à être dissimulés au regard, depuis les lieux environnants. 

Les annexes devront être traitées en harmonie avec les constructions avoisinantes notamment 

au niveau des teintes. 

 
6. Exception à l’article 11 

Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale peut être pris en considération s’il sort 

du cadre de l’article 11. Il doit être accompagné d’une notice expliquant la pertinence 

architecturale et justifiant son insertion dans le site. 

 

7. Les éléments architecturaux bâtis, identifiés au titre de l'article L.151.19 du Code de 

l'Urbanisme, seront restaurés en respectant le caractère et les matériaux d’origine. 

 

ARTICLE UA 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

 

1- Dans la zone UA : non règlementé. 

 

2- Dans les secteurs UAa : le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies et des emprises 

publiques. 
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ARTICLE UA 13 - ESPACES BOISES CLASSES - ESPACES LIBRES - 

PLANTATIONS. 

 

1- Dans la zone UA : non règlementé. 

 

2- Dans les secteurs UAa : Sur les parcelles en limite avec la zone A (agricole), des 

plantations denses et diversifiées d’essences locales mélangées formant une haie bocagère, 

devront être réalisées afin de composer un écrin végétal à l’urbanisation. 

 
ARTICLE UA 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UA 15 – OBLIGATIONS IMPOSEES          AUX CONSTRUCTIONS, 

TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMENCES ENERGETIQUES ENVIRONNEMENTALES 

 

Les dispositifs, matériaux ou procédés favorisant les énergies renouvelables ou la  récupération 

des eaux de pluie pour les besoins domestiques doivent faire partie intégrante de la composition 

des nouvelles constructions et s’intégrer dans le milieu environnant. 

 

ARTICLE UA 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 

D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE TRANSPORTS 

Non règlementé. 
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ZONE UB 
 

 

ARTICLE UB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES. 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol ci-après : 

1 - Les constructions et installations à usage industriel et d’entrepôts, 

2 - Les constructions et installations à usage agricole et d'élevage, forestières, 

3 - Les terrains de camping, de caravaning, les parcs résidentiels de loisirs, et les 

habitations légères de loisirs, 

4 - L’ouverture et l’exploitation de carrières, 

5 - Les dépôts de matériaux et de véhicules. 

 

ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 
2. Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées si elles respectent les 

conditions ci-après : 

 

2.1.1. Les constructions et installations à usage artisanal, à condition qu’elles ne 

présentent pas de dangers ou d’inconvénients pour le voisinage, la santé, la sécurité, la 

salubrité publique, l’environnement, la conservation des sites et monuments ou bien que 

les dispositions soient prises pour en réduire les effets, 

 

2.1.2. Les extensions de constructions et installations existantes à usage d’activités, 

 

2.1.3. Les dispositifs de production d'énergie renouvelable et récupération d’eau à 

condition qu'ils s'intègrent à une construction et qu'ils s'harmonisent à l'environnement 

immédiat et lointain. 

 

2.1.4. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif sont autorisés dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux 

de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

ARTICLE UB 3 - ACCES ET VOIRIE. 

 

1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée commune, 

soit directement, soit par 1'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin et 

éventuellement obtenu par application de la règlementation en vigueur. 

 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de la défense contre 1'incendie et de la protection civile. 

 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que si l'accès est établi sur la voie où la gêne pour la circulation est la moindre. 
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2. Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 

communes ouvertes à la circulation automobile doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent permettre l'approche du 

matériel de secours et de lutte contre l'incendie. 

 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules 

de faire demi-tour. 

 

ARTICLE UB 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 

1. Eau potable : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au 

réseau public de distribution d'eau potable. 

Tout lotissement ou groupe d'habitations devra comporter un réseau de protection contre 

l'incendie répondant à la réglementation en vigueur. 

 

2. Assainissement : 

 

2.1. Eaux usées 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au 

réseau public d’assainissement existant. 

 

L'évacuation des eaux usées non traitées est subordonnée à un prétraitement établi 

conformément à la règlementation en vigueur. 

 
2.2. Eaux pluviales : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au 

réseau public existant. 

 

En l’absence de réseau collecteur ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires 

au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 

évacués de l’unité foncière sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser sur son 

terrain, les dispositifs adaptés à l'opération ou au terrain (infiltration, rétention, évacuation). 

 
2.3. Autres réseaux : 

Tout autre réseau sera réalisé de préférence en souterrain. 

 
ARTICLE UB 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UB 6 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 

 

1. Toute construction doit s'implanter à l'alignement d’au moins une voie ou emprise 

publique existante ou à créer, pour le rez de chaussée, les étages pourront être en retrait. 
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2. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les aménagements et agrandissements des constructions existantes, l’extension 

des constructions existantes peut être autorisée à l’alignement du bâtiment existant, 

à condition de ne pas aggraver l’état existant, 

- Dans le cas où l’opération concerne la totalité d’un îlot, le recul sera défini au vu du 

projet en fonction de la nature des constructions, 

- Pour des constructions venant à l'arrière, lorsqu'une construction existe déjà à 

l'alignement ou en premier plan par rapport à la voie, 

- Lorsque l’alignement est géré par un muret existant ou à construire d’au moins 1.20 

m de hauteur, alors la construction peut s’implanter avec un retrait, 

- Lorsque le bâtiment adjacent est en retrait, la nouvelle construction peut se mettre au 

même alignement, 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, sous réserve qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sécurité, 

- Pour les bâtiments publics, lorsque des raisons techniques ou d’inscription urbaine 

1'imposent. 

 

ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES. 

 

1- Les constructions doivent être implantées sur les limites séparatives latérales par rapport 

aux voies. 

Pour les autres limites séparatives, l’implantation des constructions peut se faire soit en limite, 

soit à une distance qui ne peut être inférieure à 3 mètres. 

 

L’extension des constructions existantes peut être autorisée en continuité du bâtiment existant. 
 

 

2. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les annexes qui peuvent être édifiées en limites séparatives, soit à d=h/2 avec 

au minimum 3 m. 

- Si la façade du projet de construction est plus petite que la distance séparant les 

limites séparatives latérales par rapport aux voies ou au domaine public, la 

Hauteur maximale = H 

Limite séparative 

Distance minimum = H/2 

Distance minimum = d 

Terrain 

naturel 
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construction devra être réalisée sur l’une des 2 limites. L’espace résiduel (d sur 

croquis ci-dessous) devra être : 

o soit de 3.5 m minimum pour la création d’une desserte privée non couverte, 
o soit pour la création d’un passage sous immeuble de 3.5 m minimum de 

largeur, 

o soit d’au moins 7 m pour permettre la création future d’un autre bâtiment. 
L’alignement par rapport à la voie publique sera alors matérialisé par un mur 
ou muret d’aspect urbain compatible avec l’environnement bâti. 

 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, lorsque des raisons techniques ou 

de topographie 1'imposent. 

- Pour les bâtiments publics, lorsque des raisons techniques ou d’inscription urbaine 

1'imposent. 

 

ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MEME PROPRIETE. 

Non réglementé. 
 

ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL. 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UB 10 - HAUTEUR. 

 

1 - Définition de la hauteur : 

La hauteur des constructions est mesurée, à partir du sol existant jusqu’au faîtage du bâtiment, 

(ouvrages techniques, cheminées et superstructures exclues), et ce, par rapport au point le plus 

bas du terrain naturel, au droit de la construction, avant les travaux d’adaptation du sol 

nécessaires pour la réalisation du projet. 

 
2 - Hauteur 

La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 3 étages sur rez de chaussée plus 

comble aménageables sur 1 niveau, sans pouvoir excéder 22 mètres. En cas d’extension, la côte 

du bâtiment existant pourra être retenue. 

La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres. 

 

3. Les bâtiments publics ne sont pas assujettis à cette règle. 

 

La hauteur n’est pas règlementée pour les constructions et installations nécessaires aux services 
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publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux de 

maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 
 

ARTICLE UB 11 - ASPECT EXTERIEUR. 

 

1. Conditions générales : 

Les constructions, qu’elles soient de caractère traditionnel, contemporaines ou innovantes par 

leur architecture, par les techniques de construction employées, par la nature des matériaux 

utilisés doivent s’intégrer parfaitement aux 4 échelles de perception du territoire : 

l’environnement immédiat, le quartier, le paysage et le site. 

Il convient de préserver l'unité architecturale de la zone en référence au bâti ancien. 

 

Dans le cadre de travaux d'aménagement d'un bâtiment, les éléments d'architecture existants 

caractéristiques seront maintenus et mis en valeur. 

 
2. Façades 

Les constructions nouvelles et les ravalements de constructions existantes devront être traités 

dans des matériaux et des couleurs leur permettant de s’intégrer aux bâtiments existants et au 

site environnant. 

Les murs et façades appareillées en pierre du pays ou en galets (joint couleur sable) doivent 

être enduits dans un ton similaire aux pratiques traditionnelles. 

Les façades arrière et latérales ainsi que celles des annexes devront être traitées avec le même 

soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Il est interdit de laisser à nu des matériaux fabriqués en vue d’être recouverts. 

Les ouvertures seront plus hautes que larges. 

Les éléments d’architecture ancienne dans les façades, lors d’aménagements, doivent être 

conservés et restaurés. 

L’usage du bois est autorisé. 

 

3. Toitures 

A l’exception des toits terrasse et Mansard, des réfections à l’identique, des panneaux de 

production d’énergie renouvelable, des vérandas, des ouvertures de toits, et des aménagements 

et extensions de bâtis existants, les toitures devront être à versants et couvertes à l’identique de 

celles riveraines de la parcelle, et leur pente sera comprises entre 60 et 110 %, y compris pour 

les annexes. 

Dans les cas de toits Mansard, les pentes du brisis et du terrasson doivent être similaires à celles 

de l’environnement bâti existant. 

Le matériau utilisé sera l'ardoise ou un matériau similaire respectant la couleur de l'ardoise. Le 

terrasson pourra être réalisé en zinc. 

 

4. Clôtures 

Les clôtures devront être sobres, simples et homogènes. 

Les clôtures situées en limite de l’emprise publique devront être en murs de pierre ou de 

galets ou en murs enduits dans un ton similaire à la pierre locale. 

Elles devront être en harmonie avec la construction. 
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5. Divers 

Les capteurs solaires, antennes TV, paraboles, vérandas et autres éléments architecturaux 

similaires devront s'intégrer au site et faire partie intégrante de la composition architecturale 

et être positionnés sur le bâtiment de manière à créer le moins de dommage possible à 

l’esthétique urbaine des lieux avoisinants. 

Dans les parties privatives, les éléments techniques (réseaux électriques, téléphoniques, câble 

télévision, boîtes aux lettres, interphone…) devront être enterrés ou intégré aux façades ou 

bien au mur de clôture, de manière à être dissimulés au regard, depuis les lieux environnants. 

Les annexes devront être traitées en harmonie avec les constructions avoisinantes notamment 

au niveau des teintes. 

 

6. Exception à l’article 11 

Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale peut être pris en considération s’il sort 

du cadre de l’article 11. Il doit être accompagné d’une notice expliquant la pertinence 

architecturale et justifiant son insertion dans le site. 

 

7. Les éléments architecturaux bâtis, identifiés au titre de l'article L.151.19 du Code de 

l'Urbanisme, seront restaurés en respectant le caractère et les matériaux d’origine. 

 

ARTICLE UB 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

 

12-1 Localisation du stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être réalisé en dehors des voies publiques. 

Les aires de stationnement doivent comprendre les aires d'évolution et les espaces nécessaires 

aux manœuvres et opérations de transbordement. 

 

L'obligation des normes de stationnement précisées ci-après, n'est pas applicable aux 

aménagements et aux extensions de 30% maximum de la surface de plancher des constructions 

existantes si leur affectation reste inchangée. 

 

Lorsqu'une construction comporte plusieurs affectations (habitat, bureau, ...) les normes 

afférentes à chacune d'elles sont appliquées au prorata des superficies occupées. 

 

Lors d'un changement de destination d'une construction, le nombre de places exigées 

correspond uniquement à la différence de normes. 

 
12-2 Normes de stationnement 

Il est exigé, selon l'usage ou la destination de la construction : 

- Constructions à usage d'habitation : une place de stationnement par tranche 

entière de 80 m2 de surface de plancher avec au minimum une place par logement. 

- Logement social : 1 place par logement. 

- Bureaux : une place par tranche entière de 50 m2 de surface de plancher, 

- Établissements à usage commercial, artisanal ou de service : une place par tranche 

entière de 40 m2 de surface de plancher auquel doit s'ajouter le stationnement des 

véhicules utilitaires, 

- Equipement hôtelier et de restauration : une place de stationnement par chambre 

(norme ne comprenant pas le stationnement du personnel) et une place de 

stationnement pour 15 m² de surface de salle de restaurant. 

Cette norme est réduite de moitié pour les hôtels-restaurants disposant déjà de la 

capacité prévue pour l'hôtellerie. 
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- Stationnement des deux roues : Pour les constructions à usage d’habitat collectif de 

plus de 200m2 de surface de plancher, un emplacement nécessaire au stationnement 

des deux roues doit être prévu à raison de 1% de la surface de plancher projetée, avec 

un minimum de 5m2. 

Pour les constructions à usage autre que d’habitat, par tranche de 10 places de 

stationnement exigées, 9 places seront réalisées à cet usage et l’équivalent de la 10ième 

place sera affecté au stationnement des deux roues. 

 

- Constructions et établissements non prévus ci-dessus : 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 

ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 
12.3- Exception : 

Lorsqu'une impossibilité, objective de réaliser sur l'unité foncière les aires de stationnement 

exigées ci-dessus pour des contraintes d'ordre technique ou pour des motifs architecturaux, 

urbanistiques ou de sécurité, publique, le constructeur peut : 

- soit aménager les places de stationnement manquantes sur un terrain situé à 

proximité (200 mètres environ) en apportant la preuve nécessaire, 

- soit justifier de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de 

stationnement existant ou en cours de réalisation dans le voisinage. 

 

ARTICLE UB 13 - ESPACES BOISES CLASSES - ESPACES LIBRES - 

PLANTATIONS. 

 

1. Espaces libres - Plantations : 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la qualité 

du site seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes et d’essences 

locales mélangées. 

 
ARTICLE UB 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UB 15 – OBLIGATIONS IMPOSEES          AUX CONSTRUCTIONS, 

TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMENCES ENERGETIQUES ENVIRONNEMENTALES 

 

Les dispositifs, matériaux ou procédés favorisant les énergies renouvelables ou la récupération 

des eaux de pluie pour les besoins domestiques doivent faire partie intégrante de la composition 

des nouvelles constructions et s’intégrer dans le milieu environnant. 

 

ARTICLE UB 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE 

ET RESEAUX DE TRANSPORTS 

Non règlementé. 
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ZONE UC 
 

 

 

ARTICLE UC 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES. 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol ci-après : 

1 - Les constructions et installations à usage industriel et d’entrepôts, 

2 - Les constructions et installations à usage agricole et d'élevage, forestières, 

3 - Les terrains de camping, de caravaning, les parcs résidentiels de loisirs, et les 

habitations légères de loisirs, 

4 - L’ouverture et l’exploitation de carrières, 

5 - Les dépôts de matériaux et de véhicules non liés à une activité. 

 

ARTICLE UC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 
2. Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées si elles respectent les 

conditions ci-après : 

 

Dans toutes les zones : 

 

2.1.1. Les dispositifs de production d’énergie renouvelable et récupération d’eau à 

condition qu'ils s'intègrent à une construction et qu'ils s'harmonisent à l'environnement 

immédiat. 

 

2.1.2. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif sont autorisés dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux 

de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

2.1.3. Les exhaussements et affouillements de sols nécessaires aux aménagements 

routiers à condition que les talus soient végétalisés. 

 
Dans les secteurs UC : 

2.1.1. Les constructions et installations à usage commercial et artisanal, à condition 

qu’elles ne présentent pas de dangers ou d’inconvénients pour le voisinage, la santé, la 

sécurité, la salubrité publique, l’environnement, la conservation des sites et monuments 

ou bien que les dispositions soient prises pour en réduire les effets, 

 

2.1.2. Les extensions de constructions et installations existantes à usage d’activités, 
 

Dans le secteur UCa : 

2.1.1. Toutes constructions et installations à condition qu’elles soient liées à la vocation 

hospitalière de la zone. 
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ARTICLE UC 3 - ACCES ET VOIRIE. 

 

1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée commune, 

soit directement, soit par 1'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin et 

éventuellement obtenu par application de la règlementation en vigueur. 

 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de la défense contre 1'incendie et de la protection civile. 

 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que si l'accès est établi sur la voie où la gêne pour la circulation est la moindre. 

2. Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 

communes ouvertes à la circulation automobile doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent permettre l'approche du 

matériel de secours et de lutte contre l'incendie. 

Elles auront au minimum 5 m de chaussée revêtue. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules 

de faire demi-tour. 

 

ARTICLE UC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 

1. Eau potable : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au 

réseau public de distribution d'eau potable. 

Tout lotissement ou groupe d'habitations devra comporter un réseau de protection contre 

l'incendie répondant à la réglementation en vigueur. 

 

2. Assainissement : 

 

2.1. Eaux usées 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au 

réseau public d’assainissement existant. 

 

En l'absence de réseau d’assainissement desservant l’unité foncière, l’assainissement individuel 

est autorisé. Les dispositifs de traitement répondront aux prescriptions de la règlementation en 

vigueur. 

 

L'évacuation des eaux usées non traitées est subordonnée à un prétraitement établi 

conformément à la règlementation en vigueur (notamment les eaux résiduaires de l’hôpital en 

UCa). 

 
2.2. Eaux pluviales : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au 

réseau public existant. 

 

En l’absence de réseau collecteur ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires 

au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 

évacués de l’unité foncière sont à la charge exclusive du propriétaire qui 
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Terrain naturel 
Hauteur maximale = H 

Limite séparative 

Distance minimum = d 

Distance minimum = H/2 

doit réaliser sur son terrain, les dispositifs adaptés à l'opération ou au terrain (infiltration, 

rétention (bassins, noues…), évacuation). 

 

2.3. Autres réseaux : 

Tout autre réseau sera réalisé de préférence en souterrain. 

 
ARTICLE UC 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UC 6 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 

 

1. Les constructions doivent être implantées : 

- soit à l'alignement d’au moins une voie ou emprise publique existante ou à créer, 

- soit avec un recul par rapport à l'alignement d’au moins une voie ou emprise 

publique, au moins égal à la moitié de la hauteur du bâtiment mesurée au faîtage, 

sans pouvoir être inférieur à 3 m. 

 
2. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les aménagements et agrandissements des constructions existantes, à condition 

de ne pas aggraver l’état existant, 

- Dans le cas où l’opération concerne la totalité d’un îlot, le recul sera défini au vu du 

projet en fonction de la nature des constructions, 

- Lorsque le bâtiment adjacent est en retrait, la nouvelle construction peut se mettre au 

même alignement, 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, sous réserve qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sécurité, 

- Pour les bâtiments publics, lorsque des raisons techniques ou d’inscription urbaine 

1'imposent. 

 

ARTICLE UC 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES. 

 

1. Les constructions doivent être implantées : 

- soit sur une ou deux limites séparatives latérales par rapport aux voies, 

- soit à une distance des limites séparatives d=h/2 comptée du sol naturel au faîtage, 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
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2. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les aménagements et agrandissements des constructions, l’extension des 

constructions existantes peut être autorisée en continuité du bâtiment existant, à 

condition de ne pas aggraver l’état existant, 

- Pour les annexes qui peuvent être édifiées en limites séparatives, soit à d=h/2 avec 

au minimum 3 m. 

- Si la façade du projet de construction est plus petite que la distance séparant les limites 

séparatives latérales par rapport aux voies ou au domaine public, la construction devra 

être réalisée sur l’une des 2 limites. L’espace résiduel (d sur croquis ci-dessous) devra 

être : 

o soit de 3.5 m minimum pour la création d’une desserte privée non couverte, 
o soit pour la création d’un passage sous immeuble de 3.5 m minimum de 

largeur, 

o soit d’au moins 7 m pour permettre la création future d’un autre bâtiment. 
L’alignement par rapport à la voie publique sera alors matérialisé par un mur 
ou muret d’aspect urbain compatible avec l’environnement bâti. 

 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, lorsque des raisons techniques ou 

de topographie 1'imposent. 

- Pour les bâtiments publics, lorsque des raisons techniques ou d’inscription urbaine 

1'imposent. 

 

ARTICLE UC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MEME PROPRIETE. 

Non réglementé. 
 

ARTICLE UC 9 - EMPRISE AU SOL. 

 

L’emprise au sol maximale ne pourra excéder : 

•  75% de la superficie de l’unité foncière, si la superficie de l’unité foncière est 

inférieure ou égale à 500 m2, 

•  50% de la superficie de l’unité foncière, si la superficie de l’unité foncière est 

supérieure à 500 m2. 

 

ARTICLE UC 10 - HAUTEUR. 

 

1 - Définition de la hauteur : 
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La hauteur des constructions est mesurée, à partir du sol existant jusqu’au faîtage du bâtiment, 

(ouvrages techniques, cheminées et superstructures exclues), et ce, par rapport au point le plus 

bas du terrain naturel, au droit de la construction, avant les travaux d’adaptation du sol 

nécessaires pour la réalisation du projet. 

 

2 - Hauteur 

2.1. Pour le secteur UC, La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 2 

étages sur rez de chaussée plus combles aménageables sur 1 niveau, sans pouvoir 

excéder 9 mètres. 

La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres. 

 

2.1. Pour le secteur UCa, la hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 17 

mètres. 

 

2.2. Les bâtiments publics ne sont pas assujettis à cette règle. 

La hauteur n’est pas règlementée pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. 

Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 

autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

ARTICLE UC 11 - ASPECT EXTERIEUR. 

 

1. Conditions générales : 

Les constructions, qu’elles soient de caractère traditionnel, contemporaines ou innovantes par 

leur architecture, par les techniques de construction employées, par la nature des matériaux 

utilisés doivent s’intégrer parfaitement aux 4 échelles de perception du territoire : 

l’environnement immédiat, le quartier, le paysage et le site. 

Il convient de préserver l'unité architecturale de la zone en référence au bâti ancien. 

 

Dans le cadre de travaux d'aménagement d'un bâtiment, les éléments d'architecture existants 

caractéristiques seront maintenus et mis en valeur. 

 
2. Façades 

Les constructions nouvelles et les ravalements de constructions existantes devront être traités 

dans des matériaux et des couleurs leur permettant de s’intégrer aux bâtiments existants et au 

site environnant. 

Les murs et façades appareillées en pierre du pays ou en galets (joint couleur sable) doivent 

être enduits dans un ton similaire aux pratiques traditionnelles. 

Les façades arrière et latérales ainsi que celles des annexes devront être traitées avec le même 

soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Il est interdit de laisser à nu des matériaux fabriqués en vue d’être recouverts. 

Les ouvertures seront plus hautes que larges. 

Les éléments d’architecture ancienne dans les façades, lors d’aménagements, doivent être 

conservés et restaurés. 

L’usage du bois est autorisé. 
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3. Toitures 

A l’exception des toits terrasse et Mansard, des réfections à l’identique, des panneaux de 

production d’énergie renouvelable, des vérandas, des ouvertures de toits, et des aménagements 

et extensions de bâtis existants, les toitures devront être à versants et couvertes à l’identique de 

celles riveraines de la parcelle, et leur pente sera comprises entre 60 et 110 %, y compris pour 

les annexes. 

Dans les cas de toits Mansard, les pentes du brisis et du terrasson doivent être similaires à celles 

de l’environnement bâti existant. 

Le matériau utilisé sera l'ardoise ou un matériau similaire respectant la couleur de l'ardoise. Le 

terrasson pourra être réalisé en zinc. 

 

4. Clôtures 

Elles devront être en harmonie avec la construction. 

Les clôtures devront être sobres, simples et homogènes, en harmonie avec la construction. 

Les clôtures situées en limite de l’emprise publique devront être constituées : 

• d’un mur plein en pierre ou de galets ou enduit, d’une hauteur maximale de 1,50 m, 
surmonté ou non d’une grille, 

• accompagné ou non d’une haie d’essences locales mélangées. 

Les équipements tels que coffret EDF, boîtes aux lettres, interphone, ... seront intégrés dans la 

partie maçonnée des clôtures. 

 
5. Divers 

Les capteurs solaires, antennes TV, paraboles, vérandas et autres éléments architecturaux 

similaires devront s'intégrer au site et faire partie intégrante de la composition architecturale 

et être positionnés sur le bâtiment de manière à créer le moins de dommage possible à 

l’esthétique urbaine des lieux avoisinants. 

Les annexes devront être traitées en harmonie avec les constructions avoisinantes notamment 

au niveau des teintes. 

 
6. Exceptions à l’article 11 : 

Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale peut être pris en considération, même 

s’il sort du cadre fixé par le présent article. Il devra alors être accompagné d’une notice 

expliquant la pertinence architecturale et illustrant son insertion dans le site. 

 

7. Les éléments architecturaux bâtis, identifiés au titre de l'article L.151.19 du Code de 

l'Urbanisme, seront restaurés en respectant le caractère et les matériaux d’origine. 

 
 

ARTICLE UC 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

 

12-1 Localisation du stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être réalisé en dehors des voies publiques. 

Les aires de stationnement doivent comprendre les aires d'évolution et les espaces nécessaires 

aux manœuvres et opérations de transbordement. 

 

L'obligation des normes de stationnement précisées ci-après, n'est pas applicable aux 

aménagements et aux extensions de 30% maximum de la surface de plancher des constructions 

existantes si leur affectation reste inchangée. 
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Lorsqu'une construction comporte plusieurs affectations (habitat, bureau, ...) les normes 

afférentes à chacune d'elles sont appliquées au prorata des superficies occupées. 

 

Lors d'un changement de destination d'une construction, le nombre de places exigées 

correspond uniquement à la différence de normes. 

 

12-2 Normes de stationnement 

Il est exigé, selon l'usage ou la destination de la construction : 

 

-  Constructions à usage d'habitation : une place de stationnement par tranche 

entière de 80 m2 de surface de plancher avec au minimum une place par logement. 

- Logement social : 1 place par logement. 

- Bureaux : une place par tranche entière de 50 m2 de surface de plancher, 

-  établissements à usage commercial, artisanal ou de service : une place par 

tranche entière de 40 m2 de surface de plancher auquel doit s'ajouter le stationnement 

des véhicules utilitaires, 

-  Equipement hôtelier et de restauration : une place de stationnement par chambre 

(norme ne comprenant pas le stationnement du personnel) et une place de 

stationnement pour 15 m² de surface de salle de restaurant. 

Cette norme est réduite de moitié pour les hôtels-restaurants disposant déjà de la 

capacité prévue pour l'hôtellerie. 

-  Equipement hospitalier : le nombre de place sera calculé en fonction de 

l’opération et devra satisfaire aux besoins d’usage. 

-  Stationnement des deux roues : Pour les constructions à usage d’habitat collectif 

de plus de 200m2 de surface de plancher, un emplacement nécessaire au 

stationnement des deux roues doit être prévu à raison de 1% de la surface de plancher 

projetée, avec un minimum de 5m2. 

Pour les constructions à usage autre que d’habitat, par tranche de 10 places de 

stationnement exigées, 9 places seront réalisées à cet usage et l’équivalent de la 

10ième place sera affecté au stationnement des deux roues. 

 
- Constructions et établissements non prévus ci-dessus : 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 

ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 
12.3- Exception : 

Lorsqu'une impossibilité, objective de réaliser sur l'unité foncière les aires de stationnement 

exigées ci-dessus pour des contraintes d'ordre technique ou pour des motifs architecturaux, 

urbanistiques ou de sécurité, publique, le constructeur peut : 

- soit aménager les places de stationnement manquantes sur un terrain situé à 

proximité (200 mètres environ) en apportant la preuve nécessaire, 

- soit justifier de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de 

stationnement existant ou en cours de réalisation dans le voisinage. 

 

ARTICLE UC 13 - ESPACES BOISES CLASSES - ESPACES LIBRES - 

PLANTATIONS. 

 

1. Plantations existantes : 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la qualité 

du site seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes et d’essences 

locales mélangées. 
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2. Espaces libres – Plantations : 

Les espaces libres et les espaces extérieurs (accès, abords...) des constructions et installations 

doivent être traités et aménagés (plantations d'arbres, engazonnement, placettes...) afin 

d'intégrer la construction dans le paysage urbain. 

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre par 50 m2 de terrain. 

 

Dans les opérations d’ensemble de plus de 5 lots ou logements, hors chaussées des voies 

ouvertes à la circulation automobile, 10 % au moins de l’unité foncière seront aménagés en 

espace collectif minéral et planté et qualifié en espace public. 

L’espace collectif principal sera situé au carrefour des axes principaux de desserte, afin de créer 

un cœur de quartier. En prévision d’opérations futures juxtaposées, ils pourront être situés en 

limite et se mutualiser avec l’espace collectif de ces futures opérations. Pour une cohérence 

globale, la localisation de ces espaces devra être compatible avec les orientations communales. 

 

Sur les parcelles en limite avec la zone A (agricole) et N (naturelle), des plantations denses et 

diversifiées d’essences locales mélangées formant une haie bocagère, devront être réalisées afin 

de composer un écrin végétal à l’urbanisation. 

 
ARTICLE UC 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UC 15 – OBLIGATIONS IMPOSEES          AUX CONSTRUCTIONS, 

TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMENCES ENERGETIQUES ENVIRONNEMENTALES 

 

Les dispositifs, matériaux ou procédés favorisant les énergies renouvelables ou la récupération 

des eaux de pluie pour les besoins domestiques doivent faire partie intégrante de la composition 

des nouvelles constructions et s’intégrer dans le milieu environnant. 

 

ARTICLE UC 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 

D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE TRANSPORTS 

Non règlementé. 
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ZONE UX 
 

 

 

ARTICLE UX 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

 

1. les constructions à usage d’habitation à l’exception de celles autorisées à l’article 2, 

2. Les constructions et installations à usage agricole et d'élevage, forestières, 

3. les constructions à usage industriel sauf dans le secteur UXa, 

4. L’ouverture et l’exploitation de carrières dans la zone UX à l’exception du secteur 

UXc, 

5. Les terrains de camping, de caravaning, les parcs résidentiels de loisirs, et les 

habitations légères de loisirs, 

6. Le stationnement des caravanes, 

7. Les dépôts de véhicules non liés à une activité. 

 

ARTICLE UX 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées si elles respectent les 

conditions ci-après : 

 
1 - Dans tous les secteurs : 

1.1. Les dispositifs de production d’énergie renouvelable ainsi que les équipements qui 

s'y rattachent et de récupération d’eau à condition qu'ils s'intègrent à une construction 

et qu'ils s'harmonisent à l'environnement immédiat et lointain. 

 

1.2. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif sont autorisés dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux de 

maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

1.3. Les exhaussements et affouillements de sols nécessaires aux aménagements routiers 

à condition que les talus soient végétalisés. 

 
2 - Dans le secteur UX : 

2.1. Les aménagements et extensions de logements existants, 

 
3 - Dans le secteur UXa : 

3.1. Les constructions à usage de logements de fonction des personnes dont la présence 

est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des 

établissements ou services généraux de la zone, et sous réserve qu’ils soient réalisés 

simultanément ou postérieurement aux établissements auxquels ils sont liés. Ces 

logements ne peuvent excéder 150 m2 de surface de plancher et devront faire partie 

intégrante du bâtiment d’activité. 
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4 - Dans le secteur UXc : 

4.1. Les constructions et installations à condition qu’elles soient directement liées et 

nécessaires à la vocation de carrière de la zone. 

4.2. Les exhaussements et affouillements du sol nécessaires à la vocation de carrière de 

la zone. 

 

ARTICLE UX 3 - ACCES ET VOIRIE. 

 

1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée commune, 

soit directement, soit par 1'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin et 

éventuellement obtenu par application de la règlementation en vigueur. 

 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de la défense contre 1'incendie et de la protection civile. 

 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que si l'accès est établi sur la voie où la gêne pour la circulation est la moindre. 

 
2. Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 

communes ouvertes à la circulation automobile doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent permettre l'approche du 

matériel de secours et de lutte contre l'incendie. 

Elles auront au minimum 6 m de chaussée revêtue sauf dans le secteur UX c non règlementé. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules 

de faire demi-tour. 

 

ARTICLE UX 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1. Eau potable : 

 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit être raccordée au réseau public de 

distribution d'eau potable. 

Tout lotissement ou groupe d'habitations devra comporter un réseau de protection contre 

l'incendie répondant à la réglementation en vigueur. 

 

2. Assainissement : 

 

2.1. Eaux usées 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au 

réseau public d’assainissement existant. 

 

Pour le secteur UXc de Lagailhouste, en l'absence de réseau d’assainissement desservant l’unité 

foncière, l’assainissement individuel est autorisé. Les dispositifs de traitement répondront aux 

prescriptions de la règlementation en vigueur. 

 

L'évacuation des eaux usées non traitées est subordonnée à un prétraitement établi 

conformément à la règlementation en vigueur. 
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2.2. Eaux pluviales : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au réseau 

public existant. 

 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales doivent être adaptés à 

l'opération et au terrain. 

 

En l'absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser sur 

son terrain, les dispositifs adaptés à l'opération ou au terrain (infiltration, rétention, évacuation). 

 
2.3. Eaux résiduaires industrielles : 

Les eaux résiduaires industrielles doivent être traitées avant d’être rejetées au réseau public 

conformément à la règlementation. 

 

2.4. Autres réseaux : 

Tout autre réseau sera réalisé de préférence en souterrain. 

 
ARTICLE UX 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UX 6 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 

 

1 - Dans les secteurs UX et UXa : 

Toute construction doit s'implanter à : 

- 20 mètres minimum de l’axe de la route départementale n° 920, 

- 7 m minimum de l’alignement des autres voies. 

 

2 - Dans la zone UXc : 

Toute construction doit s'implanter à : 

- 15 mètres minimum de l’axe de la route départementale n°136. 

 
3 - Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les aménagements et agrandissements des constructions existantes, l’extension 

des constructions existantes peut être autorisée en continuité du bâtiment existant, à 

condition de ne pas aggraver l’état existant, 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, sous réserve qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sécurité. 

 

ARTICLE UX 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES. 

 

1 - Toute construction doit être implantée soit : 

- en limite de l’unité foncière, 

- à une distance des limites séparatives de 1'unité foncière d=h/2 avec un minimum de 

4 mètres. 
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Dans le secteur UXc, l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives doit 

se faire à une distance d=h/2, comptée du sol naturel avant travaux au plus haut point du faîtage 

hors superstructures, sans pouvoir être inférieure à 10 m. 

 

 

2. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les aménagements et agrandissements des constructions existantes, l’extension 

des constructions existantes peut être autorisée à l’alignement du bâtiment existant, 

à condition de ne pas aggraver l’état existant, 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, sous réserve qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sécurité. 

 

ARTICLE UX 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MEME PROPRIETE. 

 

1. En secteurs UX et UXa, entre deux constructions non contiguës, la distance sera au 

minimum de 4 m. 

 

2. En secteur UXc, cette distance est portée à 10,00 m. 

 

3. Les équipements publics et d’intérêt collectif ne sont pas assujettis à cette règle. 

 

ARTICLE UX 9 - EMPRISE AU SOL. 

 

1. En secteur UX, l’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 70% de la superficie 

du terrain. 

 

2. En secteur UXa, l’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 50% de la 

superficie du terrain. 

 

3. En secteur UXc, l’emprise au sol sera de 25% maximum. 

 

4. Les équipements publics et d’intérêt collectif ne sont pas assujettis à cette règle. 

  Hauteur maximale = H  

Limite séparative 

Distance minimum = H/2 

Distance minimum = d 

Terrain 

naturel 
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ARTICLE UX 10 – HAUTEUR. 

 

1. Définition de la hauteur : 

La hauteur des constructions est mesurée, à partir du sol existant jusqu’au faîtage du bâtiment, 

(ouvrages techniques, cheminées et superstructures exclues), et ce, par rapport au point le plus 

bas du terrain naturel, au droit de la construction, avant les travaux d’adaptation du sol 

nécessaires pour la réalisation du projet. 

 

2. Hauteur : 

2.1. En secteur UX et  UXa, la hauteur maximale des constructions ne doit pas 

excéder 12,00 m. 

2.2. En secteur UXc, la hauteur des constructions ne pourra excéder 9,00 m 

 

3 - Toutefois, des dépassements de hauteur peuvent être admis : 

- Pour les éléments fonctionnels nécessités par l’activité. 

 

4. Les bâtiments publics ne sont pas assujettis à cette règle. 

La hauteur n’est pas règlementée pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux de 

maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

ARTICLE UX 11 - ASPECT EXTERIEUR. 

 

1. Conditions générales : 

Les constructions, qu’elles soient de caractère traditionnel, contemporaines ou innovantes par 

leur architecture, par les techniques de construction employées, par la nature des matériaux 

utilisés doivent s’intégrer parfaitement aux 4 échelles de perception du territoire : 

l’environnement immédiat, le quartier, le paysage et le site. 

Il convient de préserver l'unité architecturale de la zone en référence au bâti ancien. 

 

Dans le cadre de travaux d'aménagement d'un bâtiment, les éléments d'architecture existants 

caractéristiques seront maintenus et mis en valeur. 

 
2. Façades 

Les façades latérales et arrières, les murs séparatifs ou aveugles apparents ou laissés apparents 

doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles, 

afin d’assurer l’homogénéité des constructions. 

Les matériaux destinés à être recouverts ne pourront rester apparents sauf si leur appareillage 

fait l’objet d’un effet recherché et d’un jointoiement soigné. 

L’usage du bardage métal et du bois est autorisé. 

L’harmonie de l’ensemble sera renforcée par un aménagement paysager de qualité en 

cohérence avec l’ensemble paysager global de la zone d’activité. 

Dans le secteur UXc, la teinte de façade des constructions devra être choisie de manière à 

« fondre » au mieux les constructions dans le paysage du causse. 

 
3. Toitures 

Les toitures terrasse ou végétalisées sont autorisées. 

La couleur des matériaux de couverture sera le gris anthracite. 
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Les panneaux de production d’énergie renouvelable en toiture sont autorisés à condition qu’ils 

s’intègrent à l’environnement immédiat et au site. 

Dans le secteur UXc, la couleur des matériaux de couverture pourra être différente si la preuve 

est apportée qu’elle contribue à l’effacement de la construction dans le paysage. 

 

4. Clôtures 

Dans le secteur UX, les clôtures en limite de la RD 920 ne sont pas obligatoires, en limite de 

voies internes de desserte, elles seront constituées d’un muret surmonté d’une grille, 

accompagnée ou non d’une haie végétale. 

La hauteur maximale de la clôture sera de 2,00 m. 

Dans le secteur UXa, les clôtures seront constituées d’un grillage d’une hauteur de 2,00 m 

maximum, accompagné d’une haie végétale d’essences locales mélangées. 

Dans le secteur UXc, les clôtures seront constituées d’une haie végétale d’essences locales 

mélangées, doublées ou non d’un grillage. 

Dans tous les secteurs, les limites avec la zone A (agricole) ou N (naturelle), seront 

constituées d’une haie végétale d’essences locales mélangées, doublées ou non d’un grillage. 

 
5. Exceptions à l’article 11 : 

Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale peut être pris en considération, même 

s’il sort du cadre fixé par le présent article. Il devra alors être accompagné d’une notice 

expliquant la pertinence architecturale et illustrant son insertion dans le site. 

 

ARTICLE UX 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

 

1. Localisation du stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être réalisé en dehors des voies publiques. 

Les aires de stationnement doivent comprendre les aires d'évolution et les espaces nécessaires 

aux manœuvres et opérations de transbordement. 

 

L'obligation des normes de stationnement ci-après, n'est pas applicable aux aménagements et 

aux extensions de 30% maximum de la surface de plancher des constructions existantes si leur 

affectation reste inchangée. 

 

Lorsqu'une construction comporte plusieurs affectations (habitat, bureau, ...) les normes 

afférentes à chacune d'elles sont appliquées au prorata des superficies occupées. 

 

Lors d'un changement de destination d'une construction, le nombre de places exigées 

correspond uniquement à la différence de normes. 

 
2. Normes de stationnement 

Il est exigé, selon l'usage ou la destination de la construction : 

 

- Constructions à usage d'habitation : une place de stationnement minimum par 

tranche entière de 80 m2 de surface de plancher avec au minimum une place par 

logement. 

- Bureaux : une place par tranche entière de 50 m2 de surface de plancher, 

- Établissements à usage commercial, artisanal ou de service : une place par tranche 

entière de 40 m2 de surface de plancher auquel doit s'ajouter le stationnement des 

véhicules utilitaires, 
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- Equipement hôtelier et de restauration : une place de stationnement par chambre 

(norme ne comprenant pas le stationnement du personnel) et une place de 

stationnement pour 15 m² de surface de salle de restaurant. 

Cette norme est réduite de moitié pour les hôtels-restaurants disposant déjà de la 

capacité prévue pour l'hôtellerie. 

- Stationnement des deux roues : Pour les constructions à usage autre que d’habitat, 

par tranche de 10 places de stationnement exigées, 9 places seront réalisées à cet usage 

et l’équivalent de la 10ième place sera affecté au stationnement des deux roues. 

Constructions et établissements non prévus ci-dessus : 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 

ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 
3. Exception : 

Lorsqu'une impossibilité, objective de réaliser sur l'unité foncière les aires de stationnement 

exigées ci-dessus pour des contraintes d'ordre technique ou pour des motifs architecturaux, 

urbanistiques ou de sécurité, publique, le constructeur peut : 

- Soit aménager les places de stationnement manquantes sur un terrain situé à 

proximité (200 mètres environ) en apportant la preuve nécessaire, 

- Soit justifier de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de 

stationnement existant ou en cours de réalisation dans le voisinage. 

 

ARTICLE UX 13 - ESPACES BOISES CLASSES - ESPACES LIBRES - 

PLANTATIONS. 

 

1. Plantations existantes : 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la qualité 

du site seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes et d’essences 

locales mélangées. 

 

2. Espaces libres – Plantations : 

Dans les secteurs UXc, et UXa : 

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre par 50 m2 de terrain. 

Des écrans de verdure d’essences locales mélangées suffisamment fournis masqueront les 

aires de stockage. 

 

Dans le secteur UXc, les bâtiments à construire devront être estompés à la vue depuis la RD 

920, par des plantations sous forme de bosquets. 

 
ARTICLE UX 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UX 15 – OBLIGATIONS IMPOSEES          AUX CONSTRUCTIONS, 

TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMENCES ENERGETIQUES ENVIRONNEMENTALES 
 

Les dispositifs, matériaux ou procédés favorisant les énergies renouvelables ou la récupération 

des eaux de pluie pour les besoins domestiques doivent faire partie intégrante de la composition 

des nouvelles constructions et s’intégrer dans le milieu environnant. 
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ARTICLE UX 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 

D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE TRANSPORTS 

Non règlementé. 
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ZONE UT 
 

 

ARTICLE UT 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

 

1.1. Les constructions à usage industriel, d’entrepôts, d’artisanat, 

1.2. Les constructions à usage de commerces, à l’exception de celles autorisées à l’article 

2, 

1.3. Les constructions à usage d’habitation à l’exception de celles autorisées à l’article 

2, 

1.4. Les constructions et installations à usage agricole et d'élevage, forestières, 

1.5. L’ouverture et l’exploitation de carrières, 

1.6. Les dépôts de matériaux et de véhicules. 

 

ARTICLE UT 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 

1. Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées si elles respectent les 

conditions ci-après : 

 

2.1. Les constructions et installations à usage commercial, de sports et loisirs, liées à la 

vocation touristique de la zone, 

 

2.2. Les constructions et installations à usage d’habitation, liées et nécessaires aux 

activités de la zone, 

 

2.3. Les dispositifs de production d’énergie renouvelable à partir de sources 

renouvelables ainsi que les équipements qui s'y rattachent et de récupération d’eau à 

condition qu'ils s'intègrent à une construction et qu'ils s'harmonisent à l'environnement 

immédiat et lointain. 

 

2.4. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif sont autorisés dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux de 

maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

2.5. Les exhaussements et affouillements de sols nécessaires aux aménagements routiers 

à condition que les talus soient végétalisés. 

 

ARTICLE UT 3 - ACCES ET VOIRIE. 

 

1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée commune, 

soit directement, soit par 1'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin et 

éventuellement obtenu par application de la règlementation en vigueur. 

 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de la défense contre 1'incendie et de la protection civile. 
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Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que si l'accès est établi sur la voie où la gêne pour la circulation est la moindre. 

 

2. Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 

communes ouvertes à la circulation automobile doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent permettre l'approche du 

matériel de secours et de lutte contre l'incendie. 

 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules 

de faire demi-tour. 

 

ARTICLE UT 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1. Eau potable : 

 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit être raccordée au réseau public de 

distribution d'eau potable. 

Tout lotissement ou groupe d'habitations devra comporter un réseau de protection contre 

l'incendie répondant à la réglementation en vigueur. 

 

2. Assainissement : 

 

2.1. Eaux usées 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au réseau 

public d’assainissement s’il existe. 

 

En l'absence de réseau d’assainissement desservant l’unité foncière, l’assainissement individuel 

est autorisé. Les dispositifs de traitement répondront aux prescriptions de la règlementation en 

vigueur. 

 

L'évacuation des eaux usées non traitées est subordonnée à un prétraitement établi 

conformément à la règlementation en vigueur. 

 
2.2. Eaux pluviales : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au réseau 

public existant. 

 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales doivent être adaptés à 

l'opération et au terrain. 

 

En l'absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser sur 

son terrain, les dispositifs adaptés à l'opération ou au terrain (infiltration, rétention, évacuation). 

 
3. Autres réseaux : 

Tout autre réseau sera réalisé de préférence en souterrain. 
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ARTICLE UT 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UT 6 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 

 

1. Toute construction doit s'implanter à : 

- 15 mètres minimum de l’emprise de la route de St Pierre, 

- 10 m minimum de l’emprise des autres voies. 

 
2. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les aménagements et agrandissements des constructions existantes, l’extension 

des constructions existantes peut être autorisée à l’alignement du bâtiment existant, 

à condition de ne pas aggraver l’état existant, 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, sous réserve qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sécurité. 

 

ARTICLE UT 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES. 

 

1 - Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives de 1'unité 

foncière d=h/2 avec un minimum de 5 mètres. 

 
2. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les aménagements et agrandissements des constructions existantes, l’extension 

des constructions existantes peut être autorisée à l’alignement du bâtiment existant, 

à condition de ne pas aggraver l’état existant, 

- Pour des constructions venant à l'arrière, lorsqu'une construction existe déjà à 

l'alignement ou en premier plan par rapport à la voie, 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, sous réserve qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sécurité. 

 

ARTICLE UT 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MEME PROPRIETE. 

Non règlementé. 

Hauteur maximale = H 

Limite séparative 

Distance minimum = H/2 

Distance minimum = d 

Terrain 

naturel 
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ARTICLE UT 9 - EMPRISE AU SOL. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UT 10 - HAUTEUR 

 

1. Définition de la hauteur : 

La hauteur des constructions est mesurée, à partir du sol existant jusqu’au faîtage du bâtiment, 

(ouvrages techniques, cheminées et superstructures exclues), et ce, par rapport au point le plus 

bas du terrain naturel, au droit de la construction, avant les travaux d’adaptation du sol 

nécessaires pour la réalisation du projet. 

 
2. Hauteur : 

La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

• 12,00 m pour les équipements hôtelier et de restauration, 

• 9,00 m pour les autres constructions. 

 

3 - Toutefois, des dépassements de hauteur peuvent être admis : 

- Pour les éléments fonctionnels nécessités par l’activité. 

 

4. Les bâtiments publics ne sont pas assujettis à cette règle. 

La hauteur n’est pas règlementée pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux de 

maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

ARTICLE UT 11 - ASPECT EXTERIEUR. 

 

1. Conditions générales : 

Les constructions, qu’elles soient de caractère traditionnel, contemporaines ou innovantes par 

leur architecture, par les techniques de construction employées, par la nature des matériaux 

utilisés doivent s’intégrer parfaitement aux 4 échelles de perception du territoire : 

l’environnement immédiat, le quartier, le paysage et le site. 

Il convient de préserver l'unité architecturale de la zone en référence au bâti ancien. 

 

Dans le cadre de travaux d'aménagement d'un bâtiment, les éléments d'architecture existants 

caractéristiques seront maintenus et mis en valeur. 

 
2. Façades 

Les constructions nouvelles et les ravalements de constructions existantes devront être traités 

dans des matériaux et des couleurs leur permettant de s’intégrer aux bâtiments existants et au 

site environnant. 

Les murs et façades appareillées en pierre du pays ou en galets (joint couleur sable) doivent 

être enduits dans un ton similaire aux pratiques traditionnelles. 

Les façades arrière et latérales ainsi que celles des annexes devront être traitées avec le même 

soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Il est interdit de laisser à nu des matériaux fabriqués en vue d’être recouverts. 

Les éléments d’architecture ancienne dans les façades, lors d’aménagements, doivent être 

conservés et restaurés. 

L’usage du bois est autorisé. 

L’harmonie de l’ensemble sera renforcée par un aménagement paysager de qualité en 

cohérence avec l’ensemble paysager environnant. 
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3. Toitures 

A l’exception des toits terrasse et Mansard, des réfections à l’identique, des panneaux de 

production d’énergie renouvelable, des vérandas, des ouvertures de toits, et des aménagements 

et extensions de bâtis existants, les toitures devront être à versants et couvertes à l’identique de 

la majorité des toitures existantes, et leur pente sera comprises entre 60 et 110 %, y compris 

pour les annexes. 

Dans les cas de toits Mansard, les pentes du brisis et du terrasson doivent être similaires à celles 

de l’environnement bâti existant. 

Le matériau utilisé sera l'ardoise ou un matériau similaire respectant la couleur de l'ardoise. Le 

terrasson pourra être réalisé en zinc. 

 

4. Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires, toutefois leur réalisation est assujettie aux prescriptions 

suivantes : 

• Elles devront être sobres, simples et homogènes, 

• Les clôtures situées en limite de l’emprise publique devront être en murs de pierre ou 

de galets ou en murs enduits dans un ton similaire à la pierre locale, 

• Elles devront être en harmonie avec la construction. 

En bordure de la route de St Pierre, les clôtures seront à dominante végétale, constituées 

d’essences locales mélangées ou doublée d’un écran végétal côté voie et peuvent être 

accompagnés de murets en pierre. 

 
5. Divers 

Les capteurs solaires, antennes TV, paraboles, vérandas et autres éléments architecturaux 

similaires devront s'intégrer au site et faire partie intégrante de la composition architecturale 

et être positionnés sur le bâtiment de manière à créer le moins de dommage possible à 

l’esthétique urbaine des lieux avoisinants. 

Les annexes devront être traitées en harmonie avec les constructions avoisinantes notamment 

au niveau des teintes. 

 
6. Exceptions à l’article 11 : 

Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale peut être pris en considération, même 

s’il sort du cadre fixé par le présent article. Il devra alors être accompagné d’une notice 

expliquant la pertinence architecturale et illustrant son insertion dans le site. 

 

ARTICLE UT 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

nouvelles doit être assuré en dehors des voies et des emprises publiques. 

 

ARTICLE UT 13 - ESPACES BOISES CLASSES - ESPACES LIBRES - 

PLANTATIONS. 

 

1. Plantations existantes : 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la qualité 

du site seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes et d’essences 

locales mélangées. 
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3. Espaces libres – Plantations : 

Les espaces libres et les espaces extérieurs (accès, abords...) des constructions et installations 

doivent être traités et aménagés (plantations d'arbres, engazonnement, placettes...) afin 

d'intégrer la construction dans le paysage urbain. 

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre par 50 m2 de terrain. 

20 % au moins de l’unité foncière seront aménagés en espace collectif planté et qualifié en 

espace public. 

 

Dans les campings et pars résidentiels de loisirs, il sera exigé au minimum la plantation d’un 

arbre par emplacement d’habitation légère de loisirs. 

 

Sur les parcelles en limite avec la zone AUt2 (future zone touristique) ou N (naturelle), des 

plantations denses et diversifiées d’essences locales mélangées formant une haie bocagère, 

devront être réalisées afin de composer un écrin végétal à l’urbanisation. 

 

ARTICLE UT 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UT 15 – OBLIGATIONS IMPOSEES          AUX CONSTRUCTIONS, 

TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMENCES ENERGETIQUES ENVIRONNEMENTALES 

 

Les dispositifs, matériaux ou procédés favorisant les énergies renouvelables ou la récupération 

des eaux de pluie pour les besoins domestiques doivent faire partie intégrante de la composition 

des nouvelles constructions et s’intégrer dans le milieu environnant. 

 

ARTICLE UT 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE 

ET RESEAUX DE TRANSPORTS 

Non règlementé. 
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TITRE II - 

DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES A URBANISER 
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ZONE AU 1 
 

 

ARTICLE AU1 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES. 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol ci-après : 

1 - Les constructions et installations à usage d’entrepôts (stockages fermés) dans les 

secteurs AU1, 

2 - Les constructions et installations à usage commercial et artisanal dans les secteurs 

AU1, à l’exception de celles autorisées à l'article 2, 

3 - Les constructions et installations à usage industriel dans les secteurs AU1, 

4 - Les terrains de camping, de caravaning, les parcs résidentiels de loisirs, et les 

habitations légères de loisirs, 

5 - L’ouverture et l’exploitation de carrières, 

6 - Les dépôts de matériaux dans les secteurs AU1, 

7 - Les dépôts de véhicules dans les secteurs AU1, et les dépôts de véhicules non liés à 

une activité dans les secteurs AUx1. 

 

ARTICLE AU1 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 
2 - Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées si elles respectent les 

conditions ci-après : 

 

2.1 - Dans tous les secteurs : 

2.1.1. Les dispositifs de production d’énergie renouvelable à condition qu'ils 

s'intègrent à une construction (habitation ou annexe) et qu'ils s'harmonisent à 

l'environnement immédiat et lointain. 

2.1.2. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif sont autorisés dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux 

de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

2.1.3. Les exhaussements et affouillements de sols nécessaires aux aménagements 

routiers à condition que les talus soient végétalisés. 

 
2.2 - Dans les secteurs AU1 : 

2.2.1. Les constructions et installations à usage commercial et artisanal, à condition 

qu’elles ne présentent pas de dangers ou d’inconvénients pour le voisinage, la santé, la 

sécurité, la salubrité publique, l’environnement, la conservation des sites et monuments 

ou bien que les dispositions soient prises pour en réduire les effets, 

2.2.2. - Toute construction ou installation autorisée sous la condition qu’elles soient 

réalisées dans le cadre d’opérations d’aménagement, en une ou plusieurs opérations, ou 

au fur et à mesure de la réalisation des équipements suffisamment dimensionnés pour 

l’ensemble de la zone, s’inscrivant au final dans un schéma d’organisation sur 

l’ensemble de la zone concernée conformément aux dispositions des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation du présent PLU. 

2.2.3. Les annexes. 
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2.3 - Dans les secteurs AUx1 : 

2.3.1. Les constructions et installations à usage industriel, à condition qu’elles ne 

présentent pas de dangers ou d’inconvénients pour le voisinage, la santé, la sécurité, la 

salubrité publique, l’environnement, la conservation des sites et monuments ou bien que 

les dispositions soient prises pour en réduire les effets, 

2.3.2. Les constructions à usage de logements de fonction des personnes dont la présence 

est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des 

établissements ou services généraux de la zone, et sous réserve qu’ils soient réalisés 

simultanément ou postérieurement aux établissements auxquels ils sont liés. Ces 

logements ne peuvent excéder 150 m2 de surface de plancher et devront faire partie 

intégrante du bâtiment d’activité. 

2.3.3 - Toute construction ou installation autorisée à condition : 

- qu’elles soient compatibles avec les schémas d’aménagement figurant dans les 

orientations d’aménagement et de programmation du présent PLU, 

- qu’elles soient réalisées, soit dans le cadre d’opérations d’aménagement 

d’ensemble occupant l’ensemble de la zone, soit au fur et à mesure de la 

réalisation des équipements. 

 

ARTICLE AU1 3 – ACCES ET VOIRIE 

 

1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée commune, 

soit directement, soit par 1'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin et 

éventuellement obtenu par application de la règlementation en vigueur. 

 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de la défense contre 1'incendie et de la protection civile. 

 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que si l'accès est établi sur la voie où la gêne pour la circulation est la moindre. 

 

Dans la zone AU1 de Bouquiès, aucun nouvel accès sur la RD 920 ne sera autorisé. 

Dans la zone AUx1 des Garrigues et des Pouges, aucun nouvel accès sur la RD 920 ne sera 

autorisé. 

2. Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 

communes ouvertes à la circulation automobile doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent permettre l'approche du 

matériel de secours et de lutte contre l'incendie. 

 

Les voies se terminant en impasse ne seront autorisées que si aucune autre solution n’est 

possible. Elles doivent être aménagées dans leur partie terminale par un espace public 

permettant aux véhicules, notamment ceux assurant la sécurité, la lutte contre l’incendie, la 

collecte des ordures ménagères, de faire demi-tour. 

 

Un cône de vision doit être gardé aux carrefours, au niveau des clôtures et haies végétales, pour 

éviter tous problèmes de sécurité. 

 

Dans les secteurs AU1, les voies nouvelles ouvertes à la circulation doivent répondre aux 

caractéristiques minimales suivantes : largeur minimale de chaussée revêtue à double sens : 5 
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mètres et accompagnées de circulations piétonnes (trottoirs ou bandes enherbées ou 

cheminements spécifiques, etc.). 

Néanmoins, dans le cadre d’opérations d’ensemble, les voies ouvertes à la circulation pourront 

avoir des caractéristiques différentes à condition qu’elles autorisent une valorisation de la 

conception urbaine de l’opération et que soient respectées les règles de sécurité. 

 

Dans les secteurs AUx1, les voies nouvelles ouvertes à la circulation doivent répondre aux 

caractéristiques minimales suivantes : 6 m de chaussée revêtue et accompagnées de 

cheminements piétons. 

 

3. Pistes cyclables et cheminements piétonniers 

Dans chaque opération, des cheminements piétons et pistes cyclables accompagnés d’une trame 

verte, seront mis en place de manière compatible avec les schémas d’orientation. 

d’aménagement et de programmation, pour permettre soit la création de liaisons nouvelles, 

soit le prolongement de liaisons existantes, soit la desserte d’équipements collectifs. 

Ils devront être en liaison avec les cheminements piétons existants sur les parcelles voisines, 

où avec ceux envisagés à proximité. 

Ces cheminements passeront obligatoirement par l’espace central de l’opération, afin de 

mettre ces espaces “en réseau”, d’une opération à l’autre. 

 

La sécurité sera assurée au niveau des traversées de ces cheminements par les voiries, par un 

traitement clair et sobre. 

 

 

ARTICLE AU1 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1. Eau potable : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au 

réseau public de distribution d'eau potable. 

Tout lotissement ou groupe d'habitations devra comporter un réseau de protection contre 

l'incendie répondant à la réglementation en vigueur. 

 

2. Assainissement : 

 

2.1. Eaux usées 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au 

réseau public d’assainissement existant. 

 

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, canaux d'irrigation et cours d'eau est 

interdite. 

 

Dans les secteurs AUx1, en l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, un 

assainissement autonome est autorisé, il devra être conforme à la règlementation en vigueur. 

 

2.2. Eaux pluviales : 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales doivent être adaptés à 

l'opération et au terrain. 

 

En l'absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser sur 
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son terrain, les dispositifs adaptés à l'opération ou au terrain (infiltration, rétention, 

évacuation). 

 
 

2.3. Autres réseaux : 

Tout autre réseau sera réalisé de préférence en souterrain. 

 
ARTICLE AU1 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE AU1 6 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 

AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 

 

1. Les constructions doivent être implantées : 

 

1.1 - Pour les Routes Départementales : 

- à 20 mètres minimum de l’axe de la RD 920, 

- à 15 mètres minimum de l’axe des autres RD, 

 

1.2 - Dans les secteurs AU1, pour les autres voies et emprises publiques : 

- soit à l'alignement d’au moins une voie ou emprise publique existante ou à créer, 

- soit avec un recul par rapport à l'alignement, au moins égal à la moitié de la hauteur 

du bâtiment mesurée au faîtage, sans pouvoir être inférieur à 3 m. 

 

1.3 - Dans les secteurs AUx1, pour les autres voies et emprises publiques : 

- avec un recul par rapport à l'alignement des voies et emprises publiques, d’une 

distance d=h/2, mesurée au faîtage, sans pouvoir être inférieur à 5 m. 

 
2. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Dans le cas où l’opération concerne la totalité d’un îlot, le recul sera défini au vu du 

projet en fonction de la nature des constructions, 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, sous réserve qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sécurité, 

- Pour les bâtiments publics, lorsque des raisons techniques ou d’inscription urbaine 

1'imposent. 

 

ARTICLE AU1 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES. 

 

Les constructions doivent être implantées : 

1. Dans les secteurs AU1 : 

- soit en limites séparatives, 

- soit en recul par rapport aux limites séparatives, d’une distance d=h/2, mesurée au 

faîtage, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 
2. Dans les secteurs AUx1 : 

- soit en limites séparatives, 

- soit en recul par rapport aux limites séparatives, d’une distance d=h/2, mesurée au 

faîtage, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
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3. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Dans le cas où l’opération concerne la totalité d’un îlot, le recul sera défini au vu du 

projet en fonction de la nature des constructions, 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, sous réserve qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sécurité, 

- Pour les bâtiments publics, lorsque des raisons techniques ou d’inscription urbaine 

1'imposent. 

 

ARTICLE AU1 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MEME PROPRIETE 

 

Dans les secteurs AU1 : non règlementé. 

 

Dans les secteurs AUx1, entre deux constructions non contiguës, la distance sera au 

minimum de 4 m. 

 

ARTICLE AU1 9 - EMPRISE AU SOL 

 

1. Pour les secteurs AU1 : non règlementé. 

2. Pour les secteurs AUx1 : l’emprise au sol maximale sera de 70 % de l’unité foncière. 

 

ARTICLE AU1 10 - HAUTEUR 

 

1. Définition de la hauteur : 

La hauteur des constructions est mesurée, à partir du sol existant jusqu’au faîtage du bâtiment, 

(ouvrages techniques, cheminées et superstructures exclues), et ce, par rapport au point le plus 

bas du terrain naturel, au droit de la construction, avant les travaux d’adaptation du sol 

nécessaires pour la réalisation du projet. 

 

2. Hauteur : 

2.1. Dans les secteurs AU1 : la hauteur maximale des constructions est fixée 9 

mètres. La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres. 

2.2. Dans les secteurs AUx1 : la hauteur maximale des constructions est fixée 12 

mètres. 

 

3. Les bâtiments publics ne sont pas assujettis à cette règle. 

  Hauteur maximale = H  

Limite séparative 

Distance minimum = H/2 

Distance minimum = d 

Terrain 

naturel 
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La hauteur n’est pas règlementée pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux de 

maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

ARTICLE AU1 11 - ASPECT EXTERIEUR 

 

1. Conditions générales : 

Les constructions, qu’elles soient de caractère traditionnel, contemporaines ou innovantes par 

leur architecture, par les techniques de construction employées, par la nature des matériaux 

utilisés doivent s’intégrer parfaitement aux 4 échelles de perception du territoire : 

l’environnement immédiat, le quartier, le paysage et le site. 

 

2. Dans les secteurs AU1 : 

 

2.1. Façades 

Les constructions nouvelles et les ravalements de constructions devront être traités dans les 

matériaux et les couleurs leur permettant de s’intégrer aux bâtiments existants et au site 

environnant. 

Les murs et façades appareillées en pierre du pays ou en galets (joint couleur sable) doivent 

être enduits dans un ton similaire aux pratiques traditionnelles. 

Les façades arrière et latérales ainsi que celles des annexes devront être traitées avec le même 

soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Il est interdit de laisser à nu des matériaux fabriqués en vue d’être recouverts. 

L’usage du bois est autorisé. 

 
2.2. Toitures 

A l’exception des toits terrasse et Mansard, des réfections à l’identique, des panneaux de 

production d’énergie renouvelable, des vérandas, des ouvertures de toits, et des aménagements 

et extensions de bâtis existants, les toitures devront être à versants et couvertes à l’identique de 

celles riveraines de la parcelle, et leur pente sera comprises entre 60 et 110 %, y compris pour 

les annexes. 

Dans les cas de toits Mansard, les pentes du brisis et du terrasson doivent être similaires à celles 

de l’environnement bâti existant. 

Le matériau utilisé sera l'ardoise ou un matériau similaire respectant la couleur de l'ardoise. Le 

terrasson pourra être réalisé en zinc. 

 
2.3. Clôtures 

Les clôtures devront être sobres, simples et homogènes, en harmonie avec la construction. 

Les clôtures situées en limite de l’emprise publique devront être constituées : 

• D’un mur plein en pierre ou de galets ou enduit, d’une hauteur maximale de 1,50 

m, surmonté ou non d’une grille, 

• Accompagné ou non d’une haie d’essences locales mélangées. 

Les équipements tels que coffret EDF, boîtes aux lettres, interphone, ... seront intégrés dans la 

partie maçonnée des clôtures. 

 
 

2.4. Divers 

Les capteurs solaires, antennes TV, paraboles, vérandas et autres éléments architecturaux 

similaires devront s'intégrer au site et faire partie intégrante de la composition architecturale 
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et être positionnés sur le bâtiment de manière à créer le moins de dommage possible à 

l’esthétique urbaine des lieux avoisinants. 

Dans les parties privatives, les éléments techniques (réseaux électriques, téléphoniques, câble 

télévision, boîtes aux lettres, interphone…) devront être enterrés ou intégré aux façades ou 

bien au mur de clôture, de manière à être dissimulés au regard, depuis les lieux environnants. 

Les annexes devront être traitées en harmonie avec les constructions avoisinantes notamment 

au niveau des teintes. 

 

3. Dans les secteurs AUx1 : 

3.1. Façades 

Les façades latérales et arrières, les murs séparatifs ou aveugles apparents ou laissés apparents 

doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles, 

afin d’assurer l’homogénéité des constructions. 

Les matériaux destinés à être recouverts ne pourront rester apparents sauf si leur appareillage 

fait l’objet d’un effet recherché et d’un jointoiement soigné. 

L’usage du bardage métal et du bois est autorisé. 

L’harmonie de l’ensemble sera renforcée par un aménagement paysager de qualité en 

cohérence avec l’ensemble paysager global de la zone d’activité. 

 
3.2. Toitures 

Les toitures terrasse ou végétalisées sont autorisées. 

La couleur des matériaux de couverture sera le gris. 

Les panneaux de production d’énergie renouvelable en toiture sont autorisés à condition qu’ils 

s’intègrent à l’environnement immédiat et au site. 

 
3.3. Clôtures 

Les clôtures seront constituées d’un grillage d’une hauteur de 2,00 m maximum, accompagné 

d’une haie végétale d’essences locales mélangées. 

Les clôtures en limite de la RD 920 ne sont pas obligatoires, en limite de voies internes de 

desserte, elles seront constituées d’un muret de 80 cm maximum, surmonté d’une grille, 

accompagnée ou non d’une haie végétale. 

En limite avec la zone A (agricole) ou N (naturelle), les clôtures seront constituées d’une haie 

végétale d’essences locales mélangées, doublées ou non d’un grillage. 

 
4. Exceptions à l’article 11 : 

Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale peut être pris en considération, même 

s’il sort du cadre fixé par le présent article. Il devra alors être accompagné d’une notice 

expliquant la pertinence architecturale et illustrant son insertion dans le site. 

 

5. Les équipements publics et d’intérêt collectif, ainsi que les les bâtiments publics, ne sont pas 

assujettis à cette règle. 

 

ARTICLE AU1 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

 

1. Localisation du stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être réalisé en dehors des voies publiques. 

Les aires de stationnement doivent comprendre les aires d'évolution et les espaces nécessaires 

aux manœuvres et opérations de transbordement. 
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L'obligation des normes de stationnement précisées ci-après, n'est pas applicable aux 

aménagements et aux extensions de 30% maximum de la surface de plancher des constructions 

existantes si leur affectation reste inchangée. 

 

Lorsqu'une construction comporte plusieurs affectations (habitat, bureau, ...) les normes 

afférentes à chacune d'elles sont appliquées au prorata des superficies occupées. 

 

Lors d'un changement de destination d'une construction, le nombre de places exigées 

correspond uniquement à la différence de normes. 

 

2. Normes de stationnement 

Il est exigé, selon l'usage ou la destination de la construction : 

 

- Constructions à usage d'habitation : une place de stationnement par tranche 

entière de 80 m2 de surface de plancher avec au minimum une place par logement. 

- Logement social : 1 place par logement. 

- Bureaux : une place par tranche entière de 50 m2 de surface de plancher, 

- Établissements à usage commercial, artisanal ou de service : une place par tranche 

entière de 40 m2 de surface de plancher auquel doit s'ajouter le stationnement des 

véhicules utilitaires, 

- Equipement hôtelier et de restauration : une place de stationnement par chambre 

(norme ne comprenant pas le stationnement du personnel) et une place de 

stationnement pour 15 m² de surface de salle de restaurant. 

Cette norme est réduite de moitié pour les hôtels-restaurants disposant déjà de la 

capacité prévue pour l'hôtellerie. 

- Stationnement des deux roues : Pour les constructions à usage d’habitat collectif de 

plus de 200m2 de surface de plancher, un emplacement nécessaire au stationnement 

des deux roues doit être prévu à raison de 1% de la surface de plancher projetée, avec 

un minimum de 5m2. 

Pour les constructions à usage autre que d’habitat, par tranche de 10 places de 

stationnement exigées, 9 places seront réalisées à cet usage et l’équivalent de la 10ième 

place sera affecté au stationnement des deux roues. 

 
- Constructions et établissements non prévus ci-dessus : 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 

ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 
3. Exception : 

Lorsqu'une impossibilité, objective de réaliser sur l'unité foncière les aires de stationnement 

exigées ci-dessus pour des contraintes d'ordre technique ou pour des motifs architecturaux, 

urbanistiques ou de sécurité, publique, le constructeur peut : 

- soit aménager les places de stationnement manquantes sur un terrain situé à 

proximité (200 mètres environ) en apportant la preuve nécessaire, 

- soit justifier de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de 

stationnement existant ou en cours de réalisation dans le voisinage. 
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ARTICLE AU1 13 - ESPACES BOISES CLASSES - ESPACES LIBRES - 

PLANTATIONS. 

 

1. Plantations existantes : 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la qualité 

du site seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes et d’essences 

locales mélangées. 

 
2. Espaces libres – Plantations : 

Les espaces libres et les espaces extérieurs (accès, abords...) des constructions et installations 

doivent être traités et aménagés (plantations d'arbres, engazonnement, placettes...) afin 

d'intégrer la construction dans le paysage urbain. 

 

Sur les parcelles en limite avec la zone A (agricole) ou   N (naturelle), des plantations denses et 

diversifiées d’essences locales mélangées formant une haie bocagère, devront être réalisées afin 

de composer un écrin végétal à l’urbanisation. 

 
2.1. Dans les secteurs AU 1 : 

Dans les opérations d’ensemble de plus de 5 lots ou logements, hors chaussées des voies 

ouvertes à la circulation automobile, 10 % au moins de l’unité foncière seront aménagés 

en espace collectif minéral et planté et qualifié en espace public. 

L’espace collectif principal sera situé au carrefour des axes principaux de desserte, afin de 

créer un cœur de quartier. En prévision d’opérations futures juxtaposées, ils pourront être 

situés en limite et se mutualiser avec l’espace collectif de ces futures opérations. Pour une 

cohérence globale, la localisation de ces espaces devra être compatible avec les orientations 

d’aménagement et de programmation. 

 
2.2. Dans les secteurs AUx 1 : 

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre par 50 m2 de terrain. 

Des écrans de verdure d’essences locales mélangées suffisamment fournis masqueront les 

aires de stockage. 

 
ARTICLE AU1 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE AU1 15 – OBLIGATIONS IMPOSEES        AUX CONSTRUCTIONS, 

TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMENCES ENERGETIQUES ENVIRONNEMENTALES 

 

Les dispositifs, matériaux ou procédés favorisant les énergies renouvelables ou la récupération 

des eaux de pluie pour les besoins domestiques doivent faire partie intégrante de la composition 

des nouvelles constructions et s’intégrer dans le milieu environnant. 

 

ARTICLE AU1 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 

D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE TRANSPORTS 

Non règlementé. 
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ZONE AUT 1 
 

ARTICLE AUt1 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES. 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol ci-après : 

1 - Les constructions et installations à usage industriel, d’entrepôts et d’artisanat, 

2 - Les constructions et installations à usage de commerce, à l’exception de celles 

Autorisées à l'article 2, 

3 – Les constructions à usage d’habitation autres que celles autorisées à l’article 2, 

4 - L’ouverture et l’exploitation de carrières, 

5 - Les dépôts de matériaux et de véhicules. 

 

ARTICLE AUt1 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 
2 - Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées si elles respectent les 

conditions ci-après : 

 

2.1. Les constructions et installations à usage d’habitation, liées et nécessaires aux 

activités de tourisme et de loisirs de la zone et les logements de fonction, 

 

2.2. Les constructions et installations à usage commercial, de loisirs et de sports dont les 

équipements sportifs d’intérêt collectif et services publics liées à la vocation touristique 

de la zone, 

 

2.3. Les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs et les habitations légères de 

loisirs, à condition qu’ils s’intègrent dans leur environnement proche, 

 

2.4. Les dispositifs de production d’énergie renouvelable à partir de sources 

renouvelables ainsi que les équipements qui s'y rattachent et de récupération d’eau à 

condition qu'ils s'intègrent à une construction et qu'ils s'harmonisent à l'environnement 

immédiat et lointain, 

 

2.5. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif sont autorisés dans l’ensemble de la zone. Les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques, 

 

2.6. Les exhaussements et affouillements de sols nécessaires aux aménagements à 

condition que les talus soient végétalisés. 

 

ARTICLE AUt1 3 - ACCES ET VOIRIE. 

1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée commune, 

soit directement, soit par 1'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin et 

éventuellement obtenu par application de la règlementation en vigueur. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de la défense contre 1'incendie et de la protection civile. 
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Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que si l'accès est établi sur la voie où la gêne pour la circulation est la moindre. 

2. Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 

communes ouvertes à la circulation automobile doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent permettre l'approche du 

matériel de secours et de lutte contre l'incendie et la collecte des ordures ménagères. 

Un cône de vision doit être gardé aux carrefours, au niveau des clôtures et haies végétales, pour 

éviter tous problèmes de sécurité. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules 

de faire demi-tour. 

3. Pistes cyclables et cheminements piétonniers 

Des cheminements piétons et pistes cyclables accompagnés d’une trame verte, seront mis en 

place, pour permettre soit la création de liaisons nouvelles, soit le prolongement de liaisons 

existantes. 

Ils devront être en liaison avec les cheminements piétons existants sur les parcelles voisines, où 

avec ceux envisagés à proximité. 

La sécurité sera assurée au niveau des traversées de ces cheminements par les voiries, par un 

traitement clair et sobre. 

ARTICLE AUt1 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1. Eau potable : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au réseau 

public de distribution d'eau potable. 

Tout lotissement ou groupe d'habitations devra comporter un réseau de protection contre 

l'incendie répondant à la réglementation en vigueur. 

2. Assainissement : 

2.1. Eaux usées 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au 

réseau public d’assainissement existant. 

En l'absence de réseau d’assainissement desservant l’unité foncière, l’assainissement individuel 

est autorisé. Les dispositifs de traitement répondront aux prescriptions de la règlementation en 

vigueur. 

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, canaux d'irrigation et cours d'eau est 

interdite. 

2.2. Eaux pluviales : 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales doivent être adaptés à 

l'opération et au terrain. 

 

En l'absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser sur 

son terrain, les dispositifs adaptés à l'opération ou au terrain (infiltration, rétention, évacuation). 
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2.3. Autres réseaux : 

Tout autre réseau sera réalisé de préférence en souterrain. 

 

ARTICLE AUt1 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE AUt1 6 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 

AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 

 

1. Les constructions doivent être implantées : 

- à 15 mètres minimum de l’emprise de la route de St Pierre, RD 556, 

- à 10 m minimum de l’emprise des autres voies. 

- à 10 m minimum des cours d’eau et fossés, 

 

2. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les aménagements et agrandissements des constructions existantes, l’extension 

des constructions existantes peut être autorisée à l’alignement du bâtiment existant, 

à condition de ne pas aggraver l’état existant, 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, sous réserve qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sécurité. 

 

ARTICLE AUt1 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES. 

 

1 - Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives de 1'unité 

foncière d=h/2 avec un minimum de 5 mètres. 

 

 
2. Des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les aménagements et agrandissements des constructions existantes, l’extension 

des constructions existantes peut être autorisée à l’alignement du bâtiment existant, 

à condition de ne pas aggraver l’état existant, 

- Pour des constructions venant à l'arrière, lorsqu'une construction existe déjà à 

l'alignement ou en premier plan par rapport à la voie, 

- Pour les équipements publics et d’intérêt collectif, sous réserve qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sécurité. 

   Hauteur maximale = H  

Limite séparative 

   Distance minimum = H/2  

Distance minimum = d 

Terrain 

naturel 
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ARTICLE AUt1 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MEME PROPRIETE 

Non règlementé. 

 

ARTICLE AUt1 9 - EMPRISE AU SOL 

 

Pour les parcs résidentiels de loisirs, l’emprise au sol maximale est fixée à : 

• 10% de l’unité foncière pour le secteur de Gourgans situé au Sud de la D 556, 

• 20% de l’unité foncière pour le secteur de Bastié situé au Nord de la D 556. 

Pour les autres installations et équipements : non réglementé. 

 

ARTICLE AUt1 10 - HAUTEUR 

 

1. Définition de la hauteur : 

La hauteur des constructions est mesurée, à partir du sol existant jusqu’au faîtage du bâtiment, 

(ouvrages techniques, cheminées et superstructures exclues), et ce, par rapport au point le plus 

bas du terrain naturel, au droit de la construction, avant les travaux d’adaptation du sol 

nécessaires pour la réalisation du projet. 

 

2. Hauteur : 

La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

• 12,00 m pour les équipements hôteliers et de restauration, 

• 6,00 m pour les autres constructions. 

 

3 - Toutefois, des dépassements de hauteur peuvent être admis : 

- Pour les éléments fonctionnels nécessités par l’activité. 

 

4. Pour les cabanes dans les arbres, la hauteur n’est pas réglementée. 

 

5. Les bâtiments publics ne sont pas assujettis à cette règle. 

La hauteur n’est pas règlementée pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone. Les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles 

et/ou techniques. 

 

ARTICLE AUt1 11 - ASPECT EXTERIEUR 

 

1. Conditions générales : 

Les constructions, qu’elles soient de caractère traditionnel, contemporaines ou innovantes par 

leur architecture, par les techniques de construction employées, par la nature des matériaux 

utilisés doivent s’intégrer parfaitement aux 4 échelles de perception du territoire : 

l’environnement immédiat, le quartier, le paysage et le site. 

 

Les constructions nouvelles, extensions ou annexes doivent s’adapter à la morphologie du site 

sur lequel elles viennent s’implanter pour limiter autant que possible les terrassements 

 
 

Dans le cadre de travaux d'aménagement d'un bâtiment, les éléments d'architecture existants 

caractéristiques seront maintenus et mis en valeur. 
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2. Façades 

Les constructions nouvelles et les ravalements de constructions existantes devront être traités 

dans des matériaux et des couleurs leur permettant de s’intégrer aux bâtiments existants et au 

site environnant. 

Les murs et façades appareillées en pierre du pays ou en galets (joint couleur sable) doivent être 

enduits dans un ton similaire aux pratiques traditionnelles. 

Les façades arrière et latérales ainsi que celles des annexes devront être traitées avec le même 

soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Il est interdit de laisser à nu des matériaux fabriqués en vue d’être recouverts. 

Les éléments d’architecture ancienne dans les façades, lors d’aménagements, doivent être 

Conservés et restaurés. 

L’usage du bois est autorisé. 

L’harmonie de l’ensemble sera renforcée par un aménagement paysager de qualité en 

Cohérence avec l’ensemble paysager environnant. 

 

3. Toitures 

A l’exception des toits terrasse, des réfections à l’identique, des panneaux de production 

d’énergie renouvelable, des vérandas, des ouvertures de toits, des hébergements touristiques et 

des aménagements et extensions de bâtis existants, les toitures devront être à versants et 

couvertes à l’identique de la majorité des toitures existantes, et leur pente sera comprises entre 

60 et 110 %, y compris pour les annexes. 

 

Les hébergements touristiques pourront avoir des toitures en pente ou terrasse. Elles seront 

Couvertes soit en bois, soit en matériaux composites dont les couleurs s’intègreront au site. 

 

4. Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires, toutefois leur réalisation est assujettie aux prescriptions 

suivantes : 

• Elles devront être à mailles passantes pour la petite faune, 

• Elles devront être en harmonie avec les constructions, 

• En bordure de la route de St Pierre, les clôtures seront à dominante végétale, constituées 

d’essences locales mélangées ou doublée d’un écran végétal côté voie et peuvent être 

accompagnés de murets en pierre. 

 

5. Divers 

Les capteurs solaires, antennes TV, paraboles, vérandas et autres éléments architecturaux 

similaires devront s'intégrer au site et faire partie intégrante de la composition architecturale 

et être positionnés sur le bâtiment de manière à créer le moins de dommage possible à 

l’esthétique des lieux avoisinants. 

Les annexes devront être traitées en harmonie avec les constructions avoisinantes notamment 

au niveau des teintes. 

Les équipements tels que coffret EDF, boîtes aux lettres, interphone, ... seront intégrés dans la 

partie maçonnée des clôtures. 

 
 

6. Exceptions à l’article 11 : 

Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale peut être pris en considération, même 

s’il sort du cadre fixé par le présent article. Il devra alors être accompagné d’une notice 

expliquant la pertinence architecturale et illustrant son insertion dans le site. 
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ARTICLE AUt1 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

 

1. Localisation du stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 

être réalisé en dehors des voies et emprises publiques. 

 

ARTICLE AUt1 13 - ESPACES BOISES CLASSES - ESPACES LIBRES - 

PLANTATIONS. 

 

2. Plantations existantes : 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la qualité 

du site seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes et d’essences 

locales mélangées. 

 

3. Espaces libres – Plantations : 

Les espaces libres et les espaces extérieurs (accès, abords...) des constructions et installations 

doivent être traités et aménagés (plantations d'arbres, engazonnement, placettes...) afin 

d'intégrer la construction dans le paysage. 

 

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre pour 50 m2 de terrain. 

20 % au moins de l’unité foncière seront aménagés en espace collectif planté. 

Dans les campings et parcs résidentiels de loisirs, les hébergements devront être insérés dans 

un écrin paysager et en harmonie avec le cadre naturel du site. 

 

Sur les parcelles en limite avec la zone A (agricole) ou   N (naturelle), des plantations denses et 

diversifiées d’essences locales mélangées formant une haie bocagère, devront être réalisées afin 

de composer un écrin végétal à l’urbanisation. 

 

La zone humide des étangs sera préservée. 

 

ARTICLE AUt1 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE AUt1 15 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 

TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMENCES ENERGETIQUES ENVIRONNEMENTALES 

 

Les dispositifs, matériaux ou procédés favorisant les énergies renouvelables ou la récupération 

des eaux de pluie pour les besoins domestiques doivent faire partie intégrante de la composition 

des nouvelles constructions et s’intégrer dans le milieu environnant. 

 

ARTICLE     AUt1      16      –      OBLIGATIONS      IMPOSEES      EN      MATIERE 

D’INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE TRANSPORTS 

Non règlementé. 
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TITRE III- 

DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES AGRICOLES ET NATURELLES 
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ZONE A 
 

 

ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

1. Sont interdites : 

1.1. Toutes constructions ou installations de quelque nature qu’elles soient, à 

l’exception de celles visées à l’article 2 ci-dessous. 

1.2. Dans les espaces concernés par la protection L151.23 du code de l’urbanisme au 

titre de la préservation des zones humides, tout aménagement ayant pour effet de 

détruire ou détériorer l’équilibre écologique du milieu concerné. 

 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 

1. Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées si elles respectent les 

conditions ci-après : 

 

1.1. Dans tous les secteurs : 

1.1.1. Les extensions et annexes des constructions à usage d’habitation existantes sont 

autorisées sous conditions : 

- D’une implantation à proximité immédiate de l’habitation, ces annexes devant 

avoir un usage de local accessoire de l’habitation de par leur fonctionnement, 

- De ne pas compromettre l’activité agricole en ne générant pas d’augmentation 

conséquente des distances de réciprocités. 

1.1.2. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif sont autorisés dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux de 

maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

1.1.3. Les ouvrages de transport d’électricité « HTB » sont admis et RTE a la possibilité 

de les modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

1.1.4. Les serres de maraîchage sont autorisées dans une bande de 200 m en bord du 

Lot. 

1.1.5. Les exhaussements et affouillements de sols nécessaires aux aménagements 

routiers à condition que les talus soient végétalisés, ainsi que ceux nécessaires à la 

vocation de la zone et liés à la gestion des eaux.  

 

1.2. Dans le secteur A : 

1.2.1. Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, 

ainsi que leurs extensions et leurs annexes. 

 

1.2.2. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice 

d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles 

sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages. 
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1.3. Dans les secteurs Ap et Am : 

 

1.3.1. L'extension des constructions d’habitation existantes à condition de ne pas 

dépasser 30% de la surface de plancher existante et avec un maximum de surface 

de plancher de 200 m2, y compris l’existant, à condition qu’ils ne compromettent 

pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site. 
 

1.3.2. Le changement de destination des bâtiments repérés par une étoile sur le 

document graphique et sous condition que ces bâtiments soient desservis par 

les réseaux, la voirie et ne nuisent pas à l’activité agricole, ni à la qualité 

paysagère du site. 

 

1.3.3. Les abris pour l’exploitation agricole d’une superficie maximale de 50 m², 

ouverts sur deux côtés minimums sont autorisés, dès lors qu’ils ne nécessitent ni 

électricité, ni eau potable et que par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou leur aspect extérieur, ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde 

des espaces naturels et des paysages. 

 

1.3.4. L’extension des bâtiments agricoles existants, 

 

1.3.5. Les exhaussements et affouillements de terrains à condition que les talus 

soient végétalisés. 

 
1.4. Dans le secteur Am : 

1.4.1. Les serres de maraîchage sont autorisées. 

 
 

ARTICLE A 3 - ACCES ET VOIRIE 

 

1. Accès : 

Les caractéristiques de ces accès doivent être adaptées aux usages qu'ils supportent ou aux 

opérations qu'ils doivent desservir et notamment permettre l'approche du matériel de lutte 

contre l'incendie et ne pas entraîner de gêne pour la circulation. 

Tout accès direct sur le contournement d’Espalion est interdit. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que si l'accès est établi sur la voie où la gêne pour la circulation est la moindre. 

 
2. Voirie : 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 

communes ouvertes à la circulation automobile doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent permettre l'approche du 

matériel de secours et de lutte contre l'incendie. 

 
 

ARTICLE A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1. Eau potable : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit être soit raccordée au réseau public de 

distribution d'eau potable, soit desservie par captage, forage ou puits particuliers conformément 

à la règlementation en vigueur. 
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Les gîtes doivent être raccordés au réseau public de distribution d'eau potable. 

 

2. Assainissement : 

 

2.1. Eaux usées : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit obligatoirement être raccordée au 

réseau public d’assainissement, s’il existe. 

En l’absence de réseau d’assainissement, un réseau d’assainissement autonome est autorisé, il 

doit être conforme à la réglementation en vigueur. 

 

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, canaux d'irrigation et cours d'eau est 

interdite. 

 

2.2. Eaux pluviales : 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux 

pluviales dans le réseau collectant ces eaux, s’il existe. 

En l’absence de réseau collecteur ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires 

au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 

évacués de l’unité foncière sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser sur son 

terrain, les dispositifs adaptés à l'opération ou au terrain (infiltration, rétention, évacuation). 

 
ARTICLE A 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non règlementé. 

 

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
1. Les constructions doivent s'implanter à une distance : 

- 25 m minimum de l’axe des RD 920, 921, 28, ainsi que de l’axe de la voie de 

contournement d’Espalion, 

-à 15 m minimum de l'axe des autres routes départementales, 

-à 10 m minimum de l’axe des voies communales, 

-à 3 m minimum de l’emprise des chemins ruraux. 

2. Des implantations différentes pourront être autorisées pour les aménagements et 

extensions de constructions existantes, à condition qu'elles ne diminuent pas le retrait existant 

ou ne nuisent pas à la sécurité ou à l'exécution de travaux publics, pour des raisons de 

configuration de parcelle, de topographie ou d’implantation d’équipements publics et 

d’ouvrages d’intérêt collectif. 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 

d’électricité « HTB » (50 000 volts) faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques 

des servitudes et mentionnés dans la liste des servitudes. 
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ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES. 

 

1. Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives de l'unité 

foncière d=h/2 et jamais inférieure à 3 mètres. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Des implantations différentes pourront être autorisées pour l’extension des bâtiments 

existants, à condition qu'elles ne diminuent pas le retrait existant ou ne nuisent pas à la sécurité 

ou à l'exécution de travaux publics et pour des raisons de configuration de parcelle, de 

topographie ou d’implantation d’équipements publics et d’ouvrages d’intérêt collectif. 

 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 

d’électricité « HTB » (50 000 volts) faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques 

des servitudes et mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE. 

 
Non réglementé. 
 

ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL. 

 

Dans les secteurs Ap : 

Pour les extensions de constructions existantes à usage d’habitation, l’emprise au sol ne 

dépassera pas au total, 50% de l’unité foncière. 

 

ARTICLE A 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

 

1. Définition de la hauteur : 

La hauteur des constructions est mesurée, à partir du sol existant jusqu’au faîtage du bâtiment, 

(ouvrages techniques, cheminées et superstructures exclues), et ce, par rapport au point le plus 

bas du terrain naturel, au droit de la construction, avant les travaux d’adaptation du sol 

nécessaires pour la réalisation du projet. 

 

 

  Hauteur maximale = H  

Limite séparative 

Distance minimum = H/2 

Distance minimum = d 

Terrain 

naturel 



Révision n°1 du PLU - Commune d’ESPALION– Département de l’Aveyron P. 61 

Règlement 
 

2. Hauteur : 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder : 

- Pour les bâtiments à usage d’habitation et leurs extensions : 9 mètres, 

- Pour les bâtiments à usage d’activité agricole : 12 mètres. 

 

Les annexes aux constructions d’habitations existantes ne devront pas dépasser 5 mètres au 

faîtage. 

 

3. Des dépassements sont autorisés pour des ouvrages techniques nécessités par l’activité. 

 

4. La hauteur n’est pas règlementée pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour 

des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR. 

 

1. Conditions générales : 

Les constructions, qu’elles soient de caractère traditionnel, contemporaines ou innovantes par 

leur architecture, par les techniques de construction employées, par la nature des matériaux 

utilisés doivent s’intégrer parfaitement aux 4 échelles de perception du territoire : 

l’environnement immédiat, le quartier, le paysage et le site. 

 

Tout projet faisant l'objet d'une recherche architecturale peut être pris en considération, même 

s'il sort du cadre fixé par le présent article. Il devra alors être accompagné d'une notice 

expliquant la pertinence architecturale et illustrant son insertion dans le site. 

 

1. Terrassements 

Les implantations de constructions et leurs terrassements seront adaptés au terrain et aux 

courbes de niveau. Les dénivelés seront soit bâtis avec des murs en pierres ou enduits, soit 

végétalisés. 
2. Façades 

Les constructions nouvelles et les ravalements de constructions existantes devront être traités 

dans les matériaux et les couleurs leur permettant de s’intégrer aux bâtiments existants et au 

site environnant. 

Les murs et façades appareillées en pierre du pays ou en galets (joint couleur sable) doivent 

être enduits dans un ton similaire aux pratiques traditionnelles. 

Les éléments d’architecture ancienne dans les façades, lors d’aménagements, doivent être 

conservés et restaurés. 

L’usage du bois est autorisé pour toutes les constructions ainsi que le bardage métallique pour 

les bâtiments agricoles. 

 

3. Toitures 

Pour les habitations : 

Le matériau utilisé sera l'ardoise, la lauze ou un matériau similaire respectant la couleur de 

l'ardoise. 

A l’exception des vérandas, des toits terrasses, des toits mansards, des réfections à l’identique, 

des ouvertures de toit, des panneaux de production d’énergie renouvelable, les toitures devront 

être à versants et couvertes à l’identique de celles riveraines de la parcelle, et leur pente sera 

comprises entre 60 et 110 %, y compris pour les annexes. 

Tout élément technique extérieur en toiture et en particulier les capteurs solaires, les antennes 

TV et les paraboles doivent s'intégrer au site et faire partie intégrante de la composition 
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architecturale. Ils seront conçus et implantés avec soin afin d'assurer une intégration optimale 

au bâti. 

Dans le cas d’extension de bâtiments existants, la teinte du matériau de couverture sera 

identique à celui du bâtiment agrandi. 

Les toitures terrasses partielles pourront être autorisées sous réserve de s’intégrer dans 

l’environnement des toitures traditionnelles existantes. 

 
Pour les bâtiments agricoles : 

Le matériau utilisé en toiture sera l'ardoise ou un matériau similaire respectant la couleur de 

l’ardoise ou de la lauze. 

Les toitures traditionnelles auront une pente minimum de 60%. 

Les toitures terrasses sont autorisées. 

Les toitures autres que terrasses auront une pente minimum de 10%. 

Les panneaux de production d’énergie renouvelable en toiture sont autorisés à condition qu’ils 

s’intègrent dans la pente du toit et à l’environnement immédiat et au site. 

Les tunnels et serres plastiques sont autorisés. 

 
4. Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. 

Dans le cas de réalisation d’une clôture, les éléments la composant seront d’une grande 

simplicité et en harmonie avec l’aspect des façades. 

Les clôtures végétales seront privilégiées pour permettre la libre circulation de la faune et plus 

particulièrement le long des ruisseaux et des continuités écologiques et devront être constituées 

d’essences locales mélangées. Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

 
5. Extensions et annexes 

Le traitement architectural de l’extension ou de l’annexe devra, par la nature des matériaux 

utilisés, leur couleur, leur qualité s’harmoniser avec le bâti existant, ancien ou récent. 

Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale (projet contemporain…) ou d’une 

nécessité fonctionnelle (toiture végétalisée…) peut être pris en considération s’il sort du cadre 

de l’article 11 du présent règlement. Il devra être accompagné d’une notice expliquant la 

pertinence architecturale et justifiant sa bonne insertion dans le site. 

 

6. Eléments préservés au titre de l'article L151.19 du Code de l'Urbanisme : 

Les éléments du patrimoine (chapelle…) reportés sur le document graphique, devront être 

valorisés. Les aménagements et matériaux employés devront respecter le caractère originel. 

 

ARTICLE A 12 – STATIONNEMENT. 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions, doit être assuré 

en dehors des voies publiques. 

 

ARTICLE A 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS- ESPACES BOISES 

CLASSES. 

 

1. Espaces boisés classés : 

Non règlementé. 

 
1. Plantations existantes : 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la 

qualité du site seront maintenues. Les sujets isolés de qualité seront également à préserver. 
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La création d'accès nouveaux dans ces haies est possible à condition qu’un linéaire identique à 

la partie coupée soit replanté. 

 

2. Plantations : 

La plantation de haies végétales d’essences locales mélangées est à privilégier le long des 

cheminements piétons, des ruisseaux, fossés mères et entre les bosquets existants pour créer des 

continuités écologiques. 

 
3. Ecran végétal autour des bâtiments agricoles : 

Des plantations d’accompagnement autour des constructions et installations agricoles seront 

réalisées soit sous forme de bosquet, soit avec des haies végétales d'essences locales mélangées. 

Cette intégration paysagère des bâtiments fera partie intégrante des demandes de permis de 

construire. 

 

5. Eléments préservés au titre de l'article L151.23 du Code de l'Urbanisme : 

Les éléments de paysages remarquables mentionnés au plan de zonage (zones humides) sont 

soumis aux dispositions de l'article L.151.23 du Code de l'Urbanisme et doivent être préservés 

et valorisés. 

 
ARTICLE A 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE A 15 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMENCES 

ENERGETIQUES ENVIRONNEMENTALES. 
 

Les dispositifs, matériaux ou procédés favorisant les énergies renouvelables ou la récupération 

des eaux de pluie pour les besoins domestiques doivent faire partie intégrante de la composition 

des nouvelles constructions et s’intégrer dans le milieu environnant. 

 

ARTICLE A 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE 

ET RESEAUX DE TRANSPORTS. 

Non règlementé. 
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ZONE N 
 

 

 

ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES. 

 

1. Sont interdits : 

1.1. Toutes constructions ou installations de quelque nature qu’elles soient, à l’exception 

de celles visées à l’article 2 ci-dessous. 

1.2. Dans les espaces concernés par la protection L151.23 du code de l’urbanisme au titre 

de la préservation des zones humides, tout aménagement ayant pour effet de détruire ou 

détériorer l’équilibre écologique du milieu concerné. 

 

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES. 

 

2. Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées si elles respectent les 

conditions ci-après : 

 

2.1. Dans tous les secteurs : 

2.1.1. Les locaux techniques nécessaires à l’exploitation forestière, dès lors qu'elles ne 

sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans 

l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 

des espaces naturels et des paysages. 

2.1.2. Les exhaussements et affouillements de sols nécessaires aux aménagements 

routiers à condition que les talus soient végétalisés. 

2.1.3. En dehors du secteur Nj, les extensions et annexes des constructions à usage 

d’habitation existantes sont autorisées sous conditions : 

- D’une implantation à proximité immédiate de l’habitation, ces annexes devant 

avoir un usage de local accessoire de l’habitation de par leur fonctionnement, 

- De ne pas compromettre l’activité agricole en ne générant pas d’augmentation 

conséquente des distances de réciprocités. 

2.1.4. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif sont autorisés dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux de 

maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

2.1.5. Les ouvrages de transport d’électricité « HTB » sont admis et RTE a la possibilité 

de les modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles et/ou technique 

 
2.2. Dans le secteur N : 

2.2.1. L'extension des constructions existantes à usage d’habitat, à condition de ne pas 

dépasser 30% de la surface de plancher existante et avec un maximum de surface de 

plancher de 200 m2, et sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole et la qualité 

paysagère du site. 

 

2.2.2. Les extensions de bâtiments agricoles, 
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2.3. Dans le secteur Nh : 

2.3.1. Les constructions nouvelles à vocation d’habitat ou d’artisanat et leurs annexes, 

sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole et la qualité paysagère du site, 

2.3.2. L'aménagement et l'extension des constructions existantes ainsi que leurs annexes, 

sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole et la qualité paysagère du site, 

2.3.3. Le changement de destination des constructions existantes, à usage d’habitation ou 

artisanal, sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole et la qualité paysagère 

du site. 

 

2.4. Dans le secteur Nx : 

2.4.1. Les constructions et extensions de constructions existantes à vocation de 

commerces et d’activités. 

2.4.2. Le changement de destination des bâtiments repérés par une étoile sur le document 

graphique et sous condition que ces bâtiments soient desservis par les réseaux, la voirie et 

ne nuisent pas à l’activité agricole, ni à la qualité paysagère du site. 

 
2.5. Dans le secteur Nj : 

2.5.1. Les abris de jardins d’une surface maximale de 10 m², sans possibilité 

d’extension. 

 

ARTICLE N 3 - ACCES ET VOIRIE. 

 

1. Accès : 

Les caractéristiques de ces accès doivent être adaptées aux usages qu'ils supportent ou aux 

opérations qu'ils doivent desservir et notamment permettre l'approche du matériel de lutte 

contre l'incendie et ne pas entraîner de gêne pour la circulation. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que si l'accès est établi sur la voie où la gêne pour la circulation est la moindre. 

 
2. Voirie : 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 

communes ouvertes à la circulation automobile doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent permettre l'approche du 

matériel de secours et de lutte contre l'incendie. 

L’accès direct au contournement d’Espalion (RD 920) est interdit. 

 

ARTICLE N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 

1. Eau potable : 

Toute construction ou installation qui le nécessite, doit être soit raccordée au réseau public de 

distribution d'eau potable, soit desservie par captage, forage ou puits particuliers conformément 

à la règlementation en vigueur. 

 

2. Assainissement : 

 

2.1. Eaux usées : 

L’assainissement autonome de toute construction ou installation qui le nécessite, doit être 

conforme à la réglementation en vigueur. 

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, canaux d'irrigation et cours d'eau est 
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interdite. 

2.2. Eaux pluviales : 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux 

pluviales dans le réseau collectant ces eaux, s’il existe. 

En l’absence de réseau collecteur ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires 

au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 

évacués de l’unité foncière sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser sur son 

terrain, les dispositifs adaptés à l'opération ou au terrain (infiltration, rétention, évacuation). 

 

ARTICLE N 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 

 
1. Les constructions doivent s'implanter à une distance de : 

- 25 m minimum de l’axe des RD 920, 921, 28, ainsi que de l’axe de la voie de 

contournement d’Espalion, 

-à 15 m minimum de l'axe des autres routes départementales, 

-à 8 m minimum de l’axe des autres voies. 

 
2. Des implantations différentes pourront être autorisées pour les aménagements et 

extensions de constructions existantes, à condition qu'elles ne diminuent pas le retrait existant 

ou ne nuisent pas à la sécurité ou à l'exécution de travaux publics et pour des raisons de 

configuration de parcelle, de topographie ou d’implantation d’ouvrages collectifs. 

 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 

d’électricité « HTB » (50 000 volts) faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques 

des servitudes et mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES. 

 

1. Dans les secteurs N, Nx, Nj, toute construction doit être implantée à une distance des limites 

séparatives de l'unité foncière d=h/2 et jamais inférieure à 3 mètres. 

2. Dans les secteurs Nh, toute construction ainsi que leurs annexes doivent être implantées soit 

en limite séparative, soit à une distance des limites séparatives de l'unité foncière d=h/2 et jamais 

inférieure à 3 mètres. 
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3. Des implantations différentes pourront être autorisées pour l’extension des bâtiments 

existant, à condition qu'elles ne diminuent pas le retrait existant ou ne nuisent pas à la sécurité 

ou à l'exécution de travaux publics et pour des raisons de configuration de parcelle, de 

topographie ou d’implantation d’ouvrages collectifs. 

 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 

d’électricité « HTB » (50 000 volts) faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques 

des servitudes et mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE. 

Non réglementé. 

 

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL. 

 

Pour les extensions de constructions existantes à usage d’habitation, l’emprise au sol ne 

dépassera pas 50% de l’unité foncière. 

 

Dans le secteur N : 

L’emprise au sol des annexes à l’habitation existante sera appréciée au regard du caractère 

accessoire lié à l’usage de cette annexe. Une emprise au sol trop importante au regard des 

constructions existantes ne justifiera plus la qualification d’annexe du projet. 

 

ARTICLE N 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

 

1. Définition de la hauteur : 

La hauteur des constructions est mesurée, à partir du sol existant jusqu’au faîtage du bâtiment, 

(ouvrages techniques, cheminées et superstructures exclues), et ce, par rapport au point le plus 

bas du terrain naturel, au droit de la construction, avant les travaux d’adaptation du sol 

nécessaires pour la réalisation du projet. 

2. Hauteur : 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 9 mètres. 

La hauteur des annexes est limitée à 5 mètres au faîtage. 

3. Des dépassements sont autorisés pour des ouvrages techniques nécessités par l’activité. 

4. La hauteur n’est pas règlementée pour les constructions et installations nécessaires aux 

  Hauteur maximale = H  

Limite séparative 

Distance minimum = H/2 

Distance minimum = d 

Terrain 

naturel 
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services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les 

travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour 

des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR. 

 

1. Conditions générales : 

Les constructions, qu’elles soient de caractère traditionnel, contemporaines ou innovantes par 

leur architecture, par les techniques de construction employées, par la nature des matériaux 

utilisés doivent s’intégrer parfaitement aux 4 échelles de perception du territoire : 

l’environnement immédiat, le quartier, le paysage et le site. 

 

Tout projet faisant l'objet d'une recherche architecturale peut être pris en considération, même 

s'il sort du cadre fixé par le présent article. Il devra alors être accompagné d'une notice 

expliquant la pertinence architecturale et illustrant son insertion dans le site. 

 
2. Terrassements 

Les implantations de constructions et leurs terrassements seront adaptés au terrain et aux 

courbes de niveau. Les dénivelés seront soit bâtis avec des murs en pierres ou enduits, soit 

végétalisés. 

 

3. Façades 

Les constructions nouvelles et les ravalements de constructions existantes devront être traités 

dans les matériaux et les couleurs leur permettant de s’intégrer aux bâtiments existants et au 

site environnant. 

Les murs et façades appareillées en pierre du pays ou en galets (joint couleur sable) doivent 

être enduits dans un ton similaire aux pratiques traditionnelles. 

Les éléments d’architecture ancienne dans les façades, lors d’aménagements, doivent être 

conservés et restaurés. 

L’usage du bois est autorisé. 

 
4. Toitures 

Le matériau utilisé sera l'ardoise, la lauze ou un matériau similaire respectant la couleur de 

l'ardoise. 

A l’exception des vérandas, des toits terrasses, des toits Mansard, des réfections à l’identique, 

des ouvertures de toit, des panneaux de production d’énergie renouvelable, les toitures devront 

être à versants et couvertes à l’identique de celles riveraines de la parcelle, et leur pente sera 

comprises entre 60 et 110 %, y compris pour les annexes. 

Tout élément technique extérieur en toiture et en particulier les capteurs solaires, les antennes 

TV et les paraboles doivent s'intégrer au site et faire partie intégrante de la composition 

architecturale. Ils seront conçus et implantés avec soin afin d'assurer une intégration optimale 

au bâti. 

Dans le cas d’extension de bâtiments existants, la teinte du matériau de couverture sera 

identique à celui du bâtiment agrandi. 

Les toitures terrasses partielles pourront être autorisées sous réserve de s’intégrer dans 

l’environnement des toitures traditionnelles existantes. 

5. Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. 

Dans le cas de réalisation d’une clôture, les éléments la composant seront d’une grande 

simplicité et en harmonie avec l’aspect des façades. 

Les clôtures végétales seront privilégiées pour permettre la libre circulation de la faune et plus 
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particulièrement le long des ruisseaux et des continuités écologiques et devront être constituées 

d’essences locales mélangées. Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

 
6. Extensions et annexes 

Le traitement architectural de l’extension ou de l’annexe devra, par la nature des matériaux 

utilisés, leur couleur, leur qualité s’harmoniser avec le bâti existant, ancien ou récent. 

Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale (projet contemporain…) ou d’une 

nécessité fonctionnelle (toiture végétalisée…) peut être pris en considération s’il sort du cadre 

de l’article 11 du présent règlement. Il devra être accompagné d’une notice expliquant la 

pertinence architecturale et justifiant sa bonne insertion dans le site. 

 

ARTICLE N 12 – STATIONNEMENT. 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions, doit être assuré 

en dehors des voies publiques. 

 

ARTICLE N 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES 

CLASSES. 

 

1. Espaces boisés classés : 

Non règlementé. 

 
2. Plantations existantes : 

Les plantations existantes qui présentent un intérêt pour l'équilibre écologique ou pour la 

qualité du site seront maintenues. Les sujets isolés de qualité seront également à préserver. 

La création d'accès nouveaux dans ces haies est possible à condition qu’un linéaire identique 

à la partie coupée soit replanté. 

 
3. Plantations : 

La plantation de haies végétales d’essences locales mélangées est à privilégier le long des 

cheminements piétons, des ruisseaux, fossés mères et entre les bosquets existants pour créer des 

continuités écologiques. 

 
4. Ecran végétal autour des bâtiments : 

Des plantations d’accompagnement autour des constructions seront réalisées soit sous forme de 

bosquet, soit avec des haies végétales d'essences locales mélangées. Cette intégration paysagère 

des bâtiments fera partie intégrante des demandes de permis de construire. 

 

5. Eléments préservés au titre de l'article L151.23 du Code de l'Urbanisme : 

Les éléments de paysages remarquables mentionnés au plan de zonage (zones humides) sont 

soumis aux dispositions de l'article L.151.23 du Code de l'Urbanisme et doivent être préservés 

et valorisés. 

 
ARTICLE N 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE N 15 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMENCES 

ENERGETIQUES ENVIRONNEMENTALES. 
 

Les dispositifs, matériaux ou procédés favorisant les énergies renouvelables ou la récupération 
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des eaux de pluie pour les besoins domestiques doivent faire partie intégrante de la composition 

des nouvelles constructions et s’intégrer dans le milieu environnant. 

 

ARTICLE N 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURE 

ET RESEAUX DE TRANSPORTS. 

Non règlementé. 
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